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g. _ ir* délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour objet
de déclarer d utilité publique l'établissement
dans le département des Hautes-Pyrénées,
d'une voie ferrée d'intérêt local, destinée an
transport des voyageurs et des marchandises,
da Loures à Mauléon-Barousso.

Déclaration de l'urgence.
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Fixation de la prochaine séance au jeudi
13 juin.

PRÉSIDENCE DB M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à quinze heures.

1 . — PROCÈS-VERBAL

M. Guillaume Chastenet, l'un des secré
taires, donne lecture du procès-verbal de la
séance du vendredi 7 juin.

Le procès-verbal est adopté.

2. — COMMUNICATION DB M. LE PRÉSIDENT
RELATIVE AU DÉCÈS DK M. PONTEILLE, SÉNA
TEUR DU RHÔNE

M. le président. Mes chers collègues,
j'ai le regret de vous faire part de la mort
de M. Ponteille, sénateur du Rhône.

M. Ponteille était avocat et ancien magis
trat. Il avait trouvé, dans sa famille an
cienne et honorablement connue, une lon
gue tradition de dévouement aux idées libé
rales, qui, plus que son ambition person
nelle l 'avait incliné vers la politique et dé
signé à la confiance de ses compatriotes.

11 ne réussit pas à faire triompher son
parti aux élections législatives de 1906, mais
le collège sénatorial le désigna, en 1909,
pour venir siéger parmi nous, où une mort
bien prématurée vient de l'enlever à notre
estime amicale. (Approbation.)

M. Ponteille possédait, en effet, la sympathie
de tous ses collègues, qui appréciaient la
cordialité de ses rapports et la fidélité de
ses opinions. Son patriotisme se manifestait
dans son langage et ses votes, et, à l'heure
où tous les concours sincères nous sont si

précieux, nous regretterons sa mort si vite
survenue. (l'rès bien! très bien !)

Nous adressons à sa famille l 'hommage
de nos bien douloureuses condoléances.

(Applaudissements unanimes.)

3. — DEMANDES DE CONGÉ

M. le président. M. Faisans demande un
congé de deux mois pour raison de santé.

M. Genet demande un congé de deux mois
pour raison de santé.

Ces demandes sont renvoyées à la com
mission des congés.

4. — TIRAGE AU SORT DES BUREAUX

L 'ordre du jour appelle le tirage au sort
des bureaux.

(Il est procédé à cette opération.)

5. — AJOURNEXENT DE LA DISCUSSION D'UN
PROJET DE LOI RELATIF AU CLASSEMENT DU

PERSONNEL DU SERVICE RADIOTÉLÉGRAPU-
QUE

M. le président. L'ordre du jour appel
lerait la première délibération sur le projet

de loi, adopté par la Chambre dos députés,
relatif au classement du personnel du ser
vice radiotélégraphique au point de vue de
l'application des lois sur la caisse des in
valides de la marine et sur la caisse de
prévoyance dos marins français.

Mais le Gouvernement, d'accord avec la
commission, demande l 'ajournement à une
prochaine séance.

Il n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi ordonné.

6. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. Klotz, ministre des finances. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture de crédits sur
l'exercice 1917 (ministère de l'agriculture et
du ravitaillement).

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

11 sera imprimé et distribué.
M. le ministre. J'ai également l'honneur

de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le ministre des affaires étrangères,
de M. le ministre du commerce, de l'indus
trie, des postes et des télégraphes et des
transports maritimes, de M. le ministre du
travail et de la prévoyance sociale et au
mien, un projet de loi  adopté p ir la Cham
bre des députés, portant approbation d'un
arrangement conclu, le 9 août 1910, entre la
France et l'Italie, relatif à l'application des
dispositions inscrites à l'article 1 er para
graphe b, de la convention signée à Home,
le 15 avril 1904, par la France et l'Italie, et
ayant notamment pour objet de faciliter
aux nationaux des deux pays, travaillant à
l 'étranger, le bénéfice des assurances so
ciales.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des affaires 6tran-
gères.

Il sera imprimé et distribué.

7. — DISCUSSION DU PROJET DE LOI PORTANT
FIXATION DU BUDGET DE 1918

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant fixation
du budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1918.

J'ai à donner connaissance au Sénat des
décrets suivants :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des

finances,
« Vu l 'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du lo juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er . — M. Privat-Deschanel, con
seiller d'État en service extraordinaire, di
recteur général de la comptabilité publi
que ;

M. Bley, conseiller d'État en service ex
traordinaire, directeur de la dette inscrite ;

M. Pion, directeur du personnel et du ma
tériel ;

M. Lèbe-Gigun, directeur du contrôle des
administrations financières et de l 'ordon
nancement ;

M. Celier, directeur du mouvement géné
ral des fonds ;

M. Degoumay, caissier-payeur central
du Trésor public ;

M.Chauvy, ancieninspecteurdes finances ;
M. Louis Martin, conseiller d'État en ser-
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vief extraordinaire, directeur général des
ecn í ri ! in timis Indirectes ;

M. Deligne, conseiller d 'Ftit en servies
extraordinaire, directeur général do l'enre
gistrement, des domui' os et dn timbre ;

M. Ricaud, directeur général der; гоа»ц- ·
fc inres de l'Étal ;

M. Haudoin-Bugnet, directeur général des
contributions directes;

M. Bolley, directeur général dos douanes ; !
M. Moutou, directeur do ľ imprimerie na

tionale ;
M. Bouvier, directeur de l'odministraUoa

des monnaies et médailles;
M- Delatour, conseiller d'État en service

extraordinaire, directeur général de la
caisse des dépôts et consignations,

Sont dés ; g .nps, en qualité deeoinmiss.łircs
ou Gouvernement, pour ass ster le ministre
des finances, au Sénat, dans la disc*ml*a
du projet de Loi portant fixation du budget
ordinaire des services civils de ľexerciee
1918;

« Art. 2. — Le ministre des financée ent

chargé de l'exécution du présent d ¿ere!.
« Fait à Paris, le 2 mai 1918.

« R .POINCARÉ.

• Par le Président de la République :

« Le ministre des finances,
« L,-L. ΚΙΛΤΖ. »

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du garde des sceaux,

liiiiy ire de la jastiee,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapi jrtb des pouvoirs publics, qui dispose
eue le» ministres peuvent se fuhe assistei',
¿e vant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Péan, conseiller d'Elat en
service extraordinaire, directeur des affai
res civiles et du sceau ;

M Coudert, directeur des affaires crimi
nelles et des grâces ;

M. Eugène Leroux, directeur du person
nel et de la comptabilité chargé de la direc
tion des services du cabinet ;

M. Becq, directeur de l'administration pé
nitentiaire,

Sont désignés, en qualité de commissaires
du Gouvernement, pour assister le garda
des sceaux, ministre de la justice, au
Sénat, dans la discussion du projet de loi,
portant fixation du budget général de l'exer
cice 1918.

« Art. 2. — Le garde des sceaux, ministre
de la justice, est chargé de l'exécution du
présent décret.

« Fait à Paris, le 9 juin 1918.
« R. ГОГЧСЛНЙ.

« Par le Président de la République:

« Le garde des sceaux, ministre de ία justice,
« LOUIS NAIL. »

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
affaires étrangères,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875, sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que ies ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Delamotte, directeur de la
comptabilité, est désigné en qualité <4e
commissaire du Gouvernement, pour ami»-

Rľ le ministre des affaires 6 ti ат ères, an
<énat, dans la discussion du budget du
Ministère des affaires étrangères.

« Art 2. — Le minietre des a Taires étran

gères est chargé de l'exécution du présent
décret.

« Fait à Paris, le 10 juin 1918.

« p. roiscoK.

« Par la Président de la République :
ι Le ministre des affaires étrangères,

« STEPHEN PICHON. »

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre de l 'inté
rieur,

и Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 j.iillet 1S75 sur les
•apports des pouvoirs publics, qui dispose
nie les ministres peuvent se faire assister,
levant les deux Chambres. par des commis
saires designés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« An. 1". — M. Ogier, conseiller d'État en
service extraordinaire, directeur du con
trôle et de la comptabilité ;

« M. Hendlć, directeur du perso ¡d;
« M. Duponteil, conseiller d'État en ser

vice extraordinaire, directeur de l'adminis
tration départementale et communale ;

■< hl. Hrisac, directeur de l 'assistance et de
l'hygiène publiques ;

« M. Marinier, councilor d'État en ser
vice ordiuah'e, délégué dans les fonctions
tle d, recteur de la silrei ''■ gé.u.vaio,

•Sonid ;signés enquľ 'itéQícoaifniKsaireG
riu Gouvernement, [mur assist;-; 1 le minis
tre de l'intérieur, au Sénat, dans' la discus
sion du p roje de 'ei portam fixation du
budget ordinam» л es services civils do
l'exercice 1918 'ministère de l 'intérieur).

« Art. 2. — Le ministre de l'intérieur est

shargé de l 'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 13 mai 1913.

« n. POI\'C/BČ,

« Par le Président de la République :

« Le ministre de ľinlériew;
« PAMS. »

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre de l'ins
truction publique et des beaux-arts,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi determinó,

« Décrète ;

« Art. 1 r. . — M. Covlîle, directeur de ren
seignement supérieur ;

« M. Bellin, directeur de l'enseignement
secondaire ;

«M. Ľ pie, conseiller d'État en service
extraordinaire, directeur de l'enseignement
primaire ;

« M. Lesage, directeur de la comptabilité ;
« M. Jean d'Estournelles de Constant,

chef de la division de l 'enseignement et
des travaux d'art ;

« M. Paul Léon, chef de la division des
services d'architecture,

.< Sont désignés en qualité de commis
saires du Gouvernement, pour assister le
ministre de l 'instruction publique et des
beaux-arts, au Sénat, dans la discussion du
budget des recettes et dépenses de l 'exer-
eicel918.

«Art. 2. — Le ministre de l'instruction pu

blique et d<="- beaux-art; est chargé de l'exé
cution- du pr -sent décret.

« F ,it a Paris, le 10 juin 1918.
« R. PûlNCAP.B,

« Piile Président de la République:

« Le minisire dc Ľ instruction publique
et dus beam-arts,
« L. LAFF i- P.HE. β

« Le Président de la République fraa»
çaiso,

« Sur la proposition du ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégiaphes, des transports maritimes et do
la marine marchande,

» Vu Particie 6, paragraphe 2. de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875, sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
dans les deux Chumbees, par des coin-
niissai.-es di;4?oćs pour la discussion d'un
projet de loi determiné,

« Líci ote :

« Art. i". — M. Charmeil, conseiller
tí État, directeur du personnel, des exposi
tions et des transports ;

« M. Tenot, directeur de renseignement
technique ;

« M. hghipra, directeur des affaires com
merciales et industrielles. .

« Sont desigm-s, en qualité de commis»
saires du Gouvernement, pour assiter le
ministre du commerce, de l'industrie , des
po:-!cs et dis télégraphes, des transports
юaЛишез et de la marine marchande-,
au Sénat, d? ns la discussion du projet de
loi portaat fixation du budget ordinaire des
services civils de l'exercice 1918 (Com
merce et indu; t'-ie;.

« Art. 2. — Le ministre du commerce, de
l'industrie, Ü--S posies ;'id Ís télegraphes, des
transports ma ritines et de la marine mar-
chando est chargé de 1'exécution du présent
décret.

« Fait à Paris, le G mars 1918.
« R. POINCARÉ.

• Par le Pry3hio .1t dû la République:

« Le mimstrc du co>ivnerce, de l'industrie,
des pustes et des télégraphes,

des transports mnntinies
et de la marine marchande, '

<¿ CLiL'w.NTEL. n

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre du com

merce, cio l'industrio, des postes et des té
légraphe... (ics transports maritime» et da
la marine marchande,

<· Vu l'article ), paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 18l5 sur les
rapports des pouvoirs pu blies, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet do loi déterminé, '

« Décrète :

« Art. 1". —- M. Louis Pasquet, secrétaire
général des postes et télégraphes, est dé
signé, en qualité de commissaire du Gou
vernement, pour assister le ministre du
commer. e. de l'industrie, des postes et des
télégraphes, des transports maritimes et
de la marine marchande, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi portant fixation
du budget ordinaire des services civils da
l'exercice 19 1 Ь (Caisse nationale d'épargne
— postes et télégraphes).

« Art. 2. — Le ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes,
des transports maritimes et de la marine
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marchande est chargé de l'exécution du
présent décret.

« Fait à Paris, le 28 février 1918.
« R. POINCARÉ.

Parle Président de la République :

« Le ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes,

des transports maritimes
et de la marine marchande,

« CLÉMENTEL. »

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre du
travail et de la prévoyance sociale,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Arthur Fontaine, conseil
ler d'État en service extraordinaire, direc
teur du travail ;

« M. Hubert Brice, conseiller d'État en
servici' extraordinaire, directeur des re
traites ouvrières et paysannes ;

« M. Emile D ""and, directeur de la mu
tualité ;

« M. Gaston Dupont, chef de division de
l'assurance et de la prévoyance sociales ;

« M. Lucien March, directeur du service
de la statistique générale de la France ;

« M. Paul Sumien, chef du service des
assurances privées pendant la mobilisa
tion ;

« M. Charles Picquenard, chef du cabinet
du ministre ;

« M. Georges Regnier, chef de bureau du
personnel, du matériel et de la compta
bilité,

« Sont désignés, en qualité de commis
saires du Gouvernement, pour assister le
ministre du travail et de la prévoyance so
ciale, au Sénat, dans la discussion du projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant fixation du budget ordinaire des
services civils de l'exercice 1918.

«Art. 2. — Le ministre du travail et de

la prévoyance sociale est chargé de l'exé
cution du présent décret.

« Fait à Paris, le 10 juin 1913.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :
« Le ministre du travail

et de la prévoyance sociale,
« COLLIARD. »

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
colonies,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent so faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Horion, sous-directeur,
chef du service de la comptabilité, est
désigné, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister le ministre
des colonies, au Sénat, dans la discussion
du budget des dépenses et des recettes de
1 exercive 1913.

« Art. 2. — Le ministre des colonies est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 3 mars 1918.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre des colonies,
« HENRY SIMON. »

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des co

lonies,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé :

Décrète :

« Art. l ,r . — M. You, conseiller d'État en
service extraordinaire, directeur, chef du
service de l'Indo-Chine, est désigné, en
qualité de commissaire du Gouvernement,
pour assister le ministre des colonies, au
Sénat, dans la discussion du budget des
dépenses et des recettes de l'exercice 1918.

« Art. 2. — Le ministre des colonies est

chargé de l'exécution du présent décret.
Fait à Paris, le 12 mars 1918.

« R. POINCARŚ.

« Par le Président de la République:

« Le ministre des colonies,
« HENRY SIMON. »

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de

l'agriculture et du ravitaillement,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi cons

titutionnelle du 16 juillet 1875 sur les rap
ports des pouvoirs publics, qui dispose que
les ministres peuvent se faire assister,
devant les deuxCharnbres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Carrier, directeur du
secrétariat, du personnel central et de la
comptabilité ;

« M. Dabat, conseiller d'État, directeur gé
néral des eaux et forêts, de l'hydraulique
et des améliorations agricoles ;

« M. Sagourin, directeur de l'agriculture;
« M. de Pardieu, directeur des haras ;
« M. Roux, directeurdes servicessanitaires

et scientifiques et de la répression des
fraudes ;

« M. Tardy, chef du service du crédit, de
la coopération et de la mutualité agricoles,
par intérim.

« Sont désignés, en qualité de commissaires
du Gouvernement, pour assister le ministre
de l'agriculture et du ravitaillement, devant
le Sénat, dans la discussion du projet de loi
portant fixation du budget ordinaire des
services civils de 1918.

« Art. 2. - Le ministre de l'agricul
ture et du ravitaillement est chargé de l'exé
cution du présent décret.

« Fait ä Paris, le 6 juin 1918.

« R. POINCARÉ.

• Par le Président de la République :
« Le ministre de V agriculture

et du ravitaillement,
«VICTOR BORET.»

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des tra

vaux publics et des transports,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics qui dispose
que les ministres pourront se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

. « Art. 1". — M. Charguéraud, inspecteur
général des ponts et chaussées, vice-pré
sident du conseil supérieur des travaux
publics;

« M. Chardon, conseiller d'État, chargé des
services du personnel et de la compta
bilité ;

« M. Mahieu, inspecteur général des
ponts et chaussées, chargé des services de
la voirie routière ;

« M. Michaux, conseiller d'État, directeur
des chemins de fer, par intérim ;

« M. Dreyfus, ingénieur on chef, chargé
des services de la navigation intérieure ;

« M. de Joly, ingénieur en chef, chargé du
service des ports maritimes;

« M. Le Grain, inspecteur général des
ponts et chaussées, directeur des chemins
de fer de l 'État,

Sont désignés, en qualité de commis
saires du Gouvernement, pour assister
le ministre des travaux publics et des
transports, au Sénat, dans la discussion du
projet de loi portant fixation du budget
ordinaire des services civils de l 'exercice
1918:

« Art. 2. — Le ministre des travaux pu
blics et des transports est chargé de l'exé
cution du présent décret.

« Fait à Paris, le 6 février 1913.
«R. POINCARÉ»

« Par le Président de la République
« Le ministre des travaux; publics

et des transports,
« A.CLAVIÍILL3. »

La parole est à M. le rapporteur général
de la commission des finances dans la
discussion générale.

M. Millies-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. Messieurs,
il est de tradition au Sénat que le voto du
budgetsoit toujours précédé par une discus
sion générale. La commission des finances,
d'accord avec M. le ministre des finances, a
l 'honneur de vous demander l'autorisation
de reporter cette discussion au moment où
vous serez appelés à statuer sur la loi de
finan ce s proprement dite, c'est-à-dire au
moment où nous aurons à voter les impôts,
et notamment les modifications apportées
à l'impôt général sur le revenu. M. le mi
nistre des finances a exprimé, en effet, le
désir que la discussion générale s'instituât
au moment où commencera le vote de la loi
de finances, dont l'article 2, relatif à l'impôt
général sur le revenu, a fait l'objet d'un
amendement de l 'honorable M. Touron.

Nous espérons que le Sénat voudra bien
accepter ce mode de procéder.

M. le président. Personne ne demande la
parole dans la discussion générale î...

Elle est close.
Personne ne s'oppose au passage h la

discussion des articles ?. . .
Je donne lecture de l'article I e* :

TITRE I»

Budget ordinaire des services civils.

« § 1 er. — Crédits ouverts.

« Art. 1". — Des crédits sont ouverts aux
ministres pour les dépenses du budget or
dinaire des services civils de l'exercice 1918,
conformément à l'état A annexé à la pré
sente loi.

« Ces crédits s'applijuent :
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« 1° A la dette publique,
pour...................... 5.244.115 .4G£

« 2° Aux pouvoirs public»,
pour........................ 19. 847-. 28?

« 3° Aux services généraux
des ministères, pour........ 1.979. 546. 60ť

« 4° Aux frais de régie, de
perception et d'exploitation
des impôts- et revenus pu
blics, pour................. 1.04 Í·. 902. 051

« 5° Aux remboursements,
restitutions et non-valeurs,
pour...................... 73. 0it. 900

Je rappelle au Sénat que cet article doit
être réservé jusqu'après le vote de l'état A,
qui constitue une partie du budget des
deppnsps.

Je donne lecture de l'état A, en commen
çant, conformément à ce qui a été décidé,
par le budget du ministère des finances.

Ministère des finances.

V partie. — Dette publiquei

Dette consolidée.

« Chap. 1". — Rentes 3 p. ICO, 590,532,138
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 2.— Rentes 5 p. 100, 1,335,648,000
francs. ·> — (Adopté.)

.· Chap. 2 bis. — Rentes 4p. 100, 590,000,000
francs. » — (Adopté.)

Dette remboursable à terme ou jw annuités.

« Chap. 3. — Annuité pour le rembourse
ment de la dette à terme et le service des

rentes 3 p. 100 amortissables, 156,800,000
francs. » — (Adopté.)

» Chap. 4. — Services des rentes 3 1/2 p. 100
amortissables (emprunt 1914) et rembour
sement, 2,583,674 ir. >' — (Adopté.):

« Chap. 5. — Service de l'emprunt anglo-
français contracté à New-York, 70,265,000
francs. » — (Adopté.)

<· Chap. 6. — Intérêts des opérations à
court terme faites à l'étranger, »ЯЯ ,«40/КУ>
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Intérêts des obligations re
mises au gouvernement américain en repré
sentation de ses avances, 263,700,000 fr. » —
(Adopté.)

ľ Chap. 8. — Annuité versée à la caisse
des dépôts et consignations pour amortir
une somme de rentes équivalente à c>lle
émise en 1901, 14,300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Annuités aux compagnies
de chemins de fer pour garanties d'intérêts
de 1871 et 1872, 2,482,303 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Annuité à la compagnie ues
chemins de fer de l'Est (loi du 17 juin 1873),
2ü ,5iiii ,0 'X) fr. » — (Adopté.)

« Chap. l.- — Annuité àia compagnie des
chemins de fer de Paris-Lyon-.Médi'erraiiée
(loi du 18 février 1898),  2,540,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 12. — Annuité à la compagnie dos
chemins de fer d'Orléans pour les lignes
échangées entre elle et l'État, 2,343,0u0 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 13. — Remboursement delà dette
du Trésor vis-à-vis de la caisse des dépôts
et consignations au l*" janvier 1902, 49 mil
lions 122,750 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Intérêts des prêts faits aux
départements et communes des Bouches-
du-Rhône et de Vaucluse, ainsi qu'aux pro
priétaires d'immeubles résidant dans ces
departements (loi du 23 juillet 1309), 295,002
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Intérêts des obligations de
la défense nationale, 26,285,830 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 16. — Intérêts et amortissement
des prêts consentis aux propriétaires d'im
meubles ayant souffert des inondations de
janvier et "février 1910 loi du 18 mars 1910)
30,798 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Redevance annuelle envers
l'Espagne pour droit do dépaissance sur les
deux versants de la frontière des Pyrénées,
16,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 1S. — Annuités aux compagnies
do chemins de fer, 38,317,778 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 19. — Remboursement à diverses
compagnies des avances faites par elles
comme conséquence de l'élévation du droit
d'abonnement sur les titres des obligations
de chemins de fer (art. 40 de la loi du
29 mars 1914), 47,690 fr. » — (Adopté.)

«· Chap. 20. — Rachat de concessions de
canaux (lois des 28 juillet et 1 er août 1860
et 2) mai 1863, 212,623 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Intérêts de la dette flot
tante du Trésor, 1,487,909,150 fr.» - (Adopté.)

« Chap. 22. — Intérêts de capitaux de
cauiionnements, 1,910,000 fr. » — (Adopté.)

Dette viagère.

« Chap. 23. — Pensions civiles (loi du
22 août 1790, décret du 22 août 1791 ; loi du
49 frimaire an VII ; décret du 13 septembre
1806, loi des 4 septembre 1835, 15 juin 1836,
9 août 18 iS, Í8 mai 1858, sénatus-consulte
du 12 juin 1860, lois des 20 mai 1863, 15 sep
tembre 1871, l ,r mars 1872, lo juin 1872,
15 juillet 1679, 30 decembre 1880, 22 août
1881, 11 mai 1883, 2 août 1883, 29 décembre
1804, 27 novembre 1897, 8 juillet 1899,
12 janvier 1900, 1" août 1902, 7 février 1903,
13 juillet 1912 et 30 décembre 1913),
423,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Rentes viagères d'ancienne
origine (loi du 23 floréal an XI), 790 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 25. — Pensions de donataires dé
possédés (loi du 26 juillet 1821), 41,000 fr. »
(Adopté.)

« Chap. 20. — Pensions militaires de la
guerre dois des 11 avril 1831, 26 avril 1855,
25 juin 1861, 10 juillet 1874, 13 mars 1875,
22 juin 1878, 5-18 août 1879, 23 juillet 1881,
Irt  mars «ЧК?, 15 juillet <«SO ?5 nov»nibre
et 26 décembre 1890, 27 juillet et 28 dé-
ceuibre 1895, 17 avril 1898, 11 juillet 1899,
5-28 a\ril et 2 juillet 1900, 18-25 février 1901,
7 mars, 7 avril et 13 décembre 1902, 1! fé
vrier, 7 avril et 11 juillet 1903,15 mars 1904,
21 mars et 25 septembre 1905, 31 décembre
1907, 13 et 30 juillet 1911, 18 juillet et 30 dé
cembre 1913), 235,193,000 fr. » — (Adopté.)

« Chai). 27. — Pensions militaires de la

marine  (lo des 18 avril 1831, 24 novembre
1818, 20 avril 1855, 26 avril et 21 juin 1850,
26 juin 1861, 28 juin 1802, 10 avril 1869,
20 juin 1878, 5 et 18 août 1879, 23 mars 1885,
art. 9, 28 décembre 1895, 10 juin 1896, 26 jan
vier et 12 février 1897, 13 avril 189?, 2 mai
1899, 13 avril 1900, 2 et 27 mars 1902,
Cimars 1903, 16 janvier, 23 avril et. 29 juil
let 1905, 22 mars et 17 avril 1930, 20 décem
bre 1303 et 30 décembre 1913), 49,323,000 fr. »
- (Adoptó.)

« Cnap. zS. — Pensions militaires des co
lonies (lois des 18 avril ¡831, 20 avril 1853,
26 avril et 21 juin 1856, 26 juin 1861, 5 août
1879, 22 mars 1885, art. 9, 13 avr : 1 1893, 25 fé
vrier 1001, 31 mars 1903, art. 80, 22 avril
1903, art. 58 et 30 décembre 1913). 3,816,000
francs. ». — (Adopté.)

« Cììr.p. CP. — Pensions et indemnité* via
gères de retraite aux emploj es de l'ancienne
liste civile et du domaine privé du roi Louis-
Philippe 'lois des 23 juin 1835 et 8 juillet
1852, décrets des 13 et 23 juin 1853). 718 fr. »
— (Adopté.)

Chap. 30. — Pensions à titro de récom
pense uaüoii.tlo (loi du 13 juin 1850).
1,200 fr. » — (Adopté).

« Chap. 31. — Supplément à la dota
tion de l 'ordre national de la Légion d'hon
neur pour les traitements viagers des mem
bres do l 'ordre et des médailles militaires.
1 !·.ΡΤ>,!07 ίΓ· * -

. Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté. .

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé
c'est-à-dire celui de 11,996,207 fr., voté par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 31 avec ce chiffre n'est pas
adopté). 9

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 31 avec le chiffre de 11,906,107 fr. pro
posé parla commission des finances.

(Le chapitre 31 avec le chiffre de
11,906,107 fr. est adopté.)

M. le présidant. « Chap. 32. — Pensions
civiles (lois des 9 juin 1853 et 30 décembre
1913), 136,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Pensions des grands fonc
tionnaires (loi du 17 juillet 1856), 39,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 34. — Pensions ecclésiastiques
sardes (convention internationale du 23 août
1860 et décret du 21 novembre 1860).
1,147 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 35. — Suppléments de pension
aux anciens militaires ou marins et à leurs
veuves, 966,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3). — Indemnités viagères aux
victimes du coup ď Κ tat du 2 décembre 1851
(loi du 30 juillet 1881., 1,295,000 fr. >. —
(Adopté.)

« Chap. 37. — Pensions et indemnités de
réforme de la magistrature (loi du 30 août
1833), 207,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38. — ĮndemrOtrs aux anciens
professeurs des facultés de théologie catho
lique et protestante (lois des 27 juin 1885 et
9 décembre 19(35·, 36.221 fr. — (Adopté.4)

« Chap. 39. — Pensions viagères aux sur
vivants des blessés de février 18 48, et à
leurs ascendants, veuves ou orphelins (loi
du 18 avril 1888:, 28,000 fr. » -· (Adopté.).

« Chap. 40. — Part contributive de l'État
dans les pensions de la préfecture de la
Seine, de la préfecture de police et des ser
vices de l'Algérie (décrets des 11 juin 1881
et 7 juin 1902). 70 ©00 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 41. — Allocations supplémen
taires : 1* aux officio«», sens-officiers, soldats
et assimilés des armées de terre et de mer
et aux veuves, retraités sous les régimes
antérieurs aux leis des 22 juin 1878, 5 août
1879, 23 j ni lie t i 8o¡ el 8 août 1883; 2" aux
agents de tous grades du service actif des
douanes et aux veuves de ces agents, retrai
tés antérieurement à la loi du 26 février 1887;
3° aux agents forestiers énuméres a l'article
unique de la loi tía 4 mai ibv2, ainsi qu'àleurs
veines, retraiť'-s ovant l'application de celte
dernière loi ; 4° aux gat des d'artillerie, con
trôleurs d'armes, adjoints du génie, chefs et
sous-chefs ouvriers d'état, archivistes d'état-
major, ainsi qu'à leurs veuves, retraités
sous les ré d me* antérieurs à la loi du
15 novembre 1390, 1,727,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 42. — Complément de pensions
aux officiers шï?' ni crs et assimilés, à leurs
veuves et orpivlin* (loi du 8 avril 1910,
art. £2), 520,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 43. — Pensions aux ministres
des cultes (loi du 9 dicembre i90S),
6,053,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 44. — Pon-ions accordées en vertu
de la Ici du 21 mars 1333 ou provenant
de la caisse G:? retraites ecclésiastiques,
109.000 fr. r> — (A3';p!é.)

« Chap. t\ — Rè ppsls d'arrérages de pen
sions ďexeretes clos , mémoire. »

2 e partii. — Pou?tirs publics.

« Chan. 46. — >ol3.t,ien du Président de
la République, 6C-V.-X; fr. » - (Adopté.)

« Chap. 47 — Frais de maison du Prési
dent de la République, 300 ,000 fr. » —
(Adopté.»

• Chap. 43. — "rais de voyage, de dépî*.
cernent et do représentation du Président
í!·.· !a-r^'i*!w>, Wfltf» fr. » — (Adopté.)
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« Chap. 49. - Dépenses administratives
du Sénat et indemnités des sénateurs,
6,620,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 50. - Dépenses administratives
de la Chambre des députés et indemnités
des députés, 12,027,288 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 12,027,388 fr., voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 50 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 50 avec le chiffre de 12,027,288 fr., pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 50, avec le chiffre de 12,027,2SS
francs, est adopté.)

3'parlk. - Services généraux des ministères.

M. le président. « Chap. 51.— Traitement
du ministre et du sous-secrétaire d'État.
— Personnel de l'administration centrale
du ministère, 5,390,890 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 52. — Personnel de l'administra
tion centrale du ministère.- Rémunération
d'auxiliaires recrutés à l'occasion de la
guerre pour le service des bons et obliga
tions de la défense nationale et pour le
service des pensions, 3,251.921 fr. »

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs, le
Gouvernement a déposé le 4 juin, si je ne
me trompe, un projet de loi portant ou
verture de crédits additionnels.

Le Gouvernement nous demande de vou
loir bien procéder de façon que ces
crédits soient incorporés dans le budget
lorsqu'il retournera à la Chambre. C'est
pour permettre cette incorporation que la
commission des finances demande que cer
tains chapitres du budget soient diminués
d'une somme de 100 fr.

M. le président. Le chiffre de 3,251,921
francs est inférieur de 100 fr. à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 3,252,021 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 52 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 52 avec le chiffre de 3,251,921 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 52 avec le chiffre de 3,251,921
francs est adopté.)

M. le président. « Chap. 53. - Indemni
tés et allocations diverses. — Travaux sup
plémentaires de l'administration centrale du
ministère,  465,550 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 54. — Travaux extraordinaires
nécessités par l'extension des services de
la caisse centrale et du contrôle central du

Trésor public, 357,587 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 55. - Commission des changes.

— Personnel, 23,330 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c 'est-à-dire celui de 23,430 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 55 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. - Je mets aux voix le
chapitre 55 avec le chiffre de 23,330 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 55 avec le chiffre de 23,330 fr.
est adopté.)

M. le président. « Chap. 56. — Commis
sion des changes. -Matériel, 4,900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 5,000 fr., proposé parla
Chambre des députés.

(Le chapitre 56 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 50 avec le chiffre de 4,900 fr. proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 53 avec le chiffre de 4,900 fr.
est adopté.)

M. le président. « Chap. 57. - Traite
ments du personnel de l'inspection géné
rale des finances, 699,890 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 58. - Frais de tournées, de mis
sions et d'examen de l 'inspection générale
des finances. - Frais de bibliothèque et
dépenses diverses, 125,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 59. — Traitements du personnel
central des administrations financières,
2,078,301 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 60. — Indemnités diverses du
personnel central des administrations finan
cières, 34,650 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 61. - Frais relatifs au fonction
nement de la commission supérieure d'éva
luation des bénéfices de guerre et de la
commission chargée de la détermination
des coefficients à utiliser pour l'assiette de
l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux, 53,210 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 02. — Allocations aux agents de
la direction générale de l'enregistrement
ayant participé à la liquidation des biens
des congrégations dissoutes, 1,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. G3. - Matériel de l 'administration
centrale, 1,196,162 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 1,196,262 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 63 avec ce chiffre n 'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 63 avec le chiffre de 1,196,102 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 63 avec le chiffre de 1,196,162
francs est adopté).

M. le président, « Chap. 61. — Impres
sions, 3,409,250. » - (Adopté.)

« Chap. 65. - Dépenses diverses de l 'ad
ministration centrale, 96.8 10 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 66. — Frais de trésorerie,
50,800,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 67. — Dépenses de l 'agence
financière de New-York, 200,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 68. - Traitements fixes des tré-
soriers-payeurs généraux et du receveur
central de la Seine, 1,044,000 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 69. - Traitements du personnel
titulaire des trésoreries générales et des
recettes des finances, 5,209,490 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 70. — Indemnités de fonctions
et bonifications des pensions de retraite du
personnel titulaire des trésoreries généra
les et des recettes des finances, fonds
d'abonnement des trésoreries générales et
de la recette centrale de la Seine, 2,330,000
de francs. »— (Adopté.)

«Chap. 71. — Fonds d'abonnement des
trésoreries générales et de la recette cen
trale de la Seine. - Rénumération d'auxi

liaires recrutés à l 'occasion de la guerre,
2,423,720 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 2,423,820 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 71 avec ce chiffre n'est pas
adopté).

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 71 avec le chiffre de 2,423,720 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 71 avec le chiffre de Ь mlh
lions 423,720 fr. est adopté.)

M. le président. « Chap. 72. - Traite
ments fixes des receveurs particuliers da£
finances, 651,000 fr. ». - (Adopté.)

« Chap. 73. — Commissions et indemnités
aux receveurs particuliers des finances,
comprenant les frais du personnel auxiliaire
et du matériel à leur charge, 1,850,900 fr. ».

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 1,851,000 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 73 avec ce chiffre n'est pas
adopté).

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 73 avec le chiffre de 1,850,900 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 73 avec le chiffre de 1,850,900
francs est adopté.)

M, le président. κ Chap. 74. - Frais de
contrôle et de perception du prélèvement
de 15 p. 100 sur le produit brut des jeux
(loi du 15 juin 1907), mémoire. »

« Chap. 75. — Traitements du personnel
de la cour des comptes, 1,481,867 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 76. - Indemnités diverses du per
sonnel de la cour des comptes, 27,065 fr.» —
(Adopté.)

» Chap. 77.- Matériel et dépenses diverses
de la cour des comptes, 100,900 fr. « —
(Adopté.)

« Chap'. 73. — Traitements du personnel
du service des laboratoires, 421,625 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 79. — Indemnités diverses du
personnel des laboratoires, frais de mis
sions et secours, 22,327 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 80.-Matériel et dépenses diverses
du service des laboratoires, 114,852 fr.» —
(Adopté.)

«Chap. 81. - Répartition entre les com
munes des sommes rendues disponibles par
la suppression du budget des cultes (art. 41
de la loi du 9 décembre 1905), 31,699,590 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 82. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 5,360,880 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 5,300,930 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 82 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 82 avec le chiffre de 5,360,880 fr.,
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 82 avec le chiffre de 5,360,330
est adopte.)

M. le président. « Chap. 83. Allocations
temporaires aux petits retraités de l'État
(loi du 18 octobre 1917), 13,009,900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 14 millions de franc3
proposé parla Chambre des députés.

(Le chapitre 83 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix la cha
pitre 83 avec le chiffre de 13,999,900 fr. pro
posé parla commission des finances.

(Le chapitre 83 avec le chiffre de 13 mil
lions 999,900 fr.est adopté.)

M. le président. « Chap. 85. - Emploi
de fonds provenant de legs ou de dona
tions, mémoire. »

■ « Chap. 85. - Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance, 301,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 66. - Dépenses des exercicaï
clos, mémoire. »
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partie. — Frais de régie, de perception
el ďexploitation des impôts ci rectnus
publics.

« Chip. 87. - Personnel de l'administra-
tien des contributions directes et du cadas
tre, 6,3") ',125 fr. » — (Adopté.)

<■ Chap. «8. — Personnel secondaire des
directions des contributions dLectes et du

cadastre, 597 ,600 fr. « - (Adopté.)
« Chap. 89. - Indemnités diverses de ľad-

lüiu'stration des contributions directes et

du cadastre, 4,263 900 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chi') re le plus élevé,

c'est-à-dir* celui de 4,261 ,000 fr. voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 89 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 89 avec le chiffre de 4,2'3,900 fr. pro
posé paria commission des finances.

(Le chapitre 89 avec le chiffre de 4,233 ,900
francs est adopté.)

M le président. « Chap. 90. - Dépenses
diverses de l'administration des contribu
tions directes et du cadastre, 2 ,900,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 91. - Pensions de retraite et
indemnités diverses du personnel secon
daire des directions d es contributions di
rectes et du cadastre, 32 .02i ¡fr. » — (Adopté.)

« Chap. 92. — Frais relatifs aux rôles des
contributions directes, 2 ,557 ,210 ir. » —
(Adopté.)

« Chap. 93. - Frais relatifs à l'applica
tion de la loi du 29 mars 19! 4 (remises sur
la contribution foncière des propriétés non
būties!, 450,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 94. - Frais relatifs aux rôles des
taxes assimilées, 2,2' »5,700 fr. » - (Adopté.)

« Chap 95. - Frais de distribution des
avertissements, 584,500 fr. » — (ArOpté.)

« Chap. 96.- Traitements du personnel
technique du service du cadastre, 14,090
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 97 — Indemnités diverses du
personnel technique du service du cadas
tre, 18,780 fr. » - (Adopté.)

« Chap.  98 - Subventions, triangula
tion, matériel et dépenses diverses du ser
vice extérieur du cadastre, 117,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 99. — Évaluation des revenus
fonciers, 1,200,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 100. - Mutations cadastrales,
383 ,150 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 383 ,250 fr., voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 100 avec le chiffre de 383,150 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 100 avec le chiffre de 383,150
francs est adopté.)

M. le présideut. « Chap. 101. - Remises
proportionnelles des percep' eut s et traite
ments des percepteurs stagiaires, 12 millions
851,020 fr.

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 12,851,120 fr., voté par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 101 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix Io
chapitre 101 avec le chiffre de 12,851,020 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 101 avec le chiffre de 12 mil
lions 851,020 fr. est adopté.)

M. la président. « Chap. 102. — Indeut-

инез et secours aux pu r teurs de contraintes
et frais divers, 229,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Frais de perception des
ami ides et condamnations pécuniaires,
280,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 104. — Frais de distribution des
avertissements concernant les amendes et

condamnations pécuniaires. - Indemnités
et frais divers, 23,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 105. -- Frais de perception des
centimes communaux, de« impositions pour
les bourses et chambres de commerce, de-;
taxes additionnelles pour fonds de garantie
et des taxes de remplacement assimilées
aux contributions directes, 10,271,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 106. - Secours renouvelables
aux anciens percepteurs, à leurs veuves et
orphelins et secours accidentels, 180,000fr. »
- (Adopté.)

« Chap. 107. — Traitements du personnel
départemental de FadministraMon do l'enre
gistrement, des domaines et du timbre,
21.261 .000 fr. ..

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je met« aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est- à-dire celui de 21,201,100 fr., voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 107, avec ce chiffre, '„st pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 1o7 avec le chiffre de 2!, 261,0.30 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chap tre 107, avec le chiffre de 21 mil
lions 2 i 1,000 fr., est adopté.)

M. le président. « Chip. 108. - Salaires
des 'iSTints auxiliaires de l'administration

de l'enreristrement, des domaines et du
timbri*, 1 LM ,3')0 f'. » - (adopte.)

« Chap. 109. — Indennités diverses et
secours du ρ vsonnel départemental de
l'administratif!) de l'enregistrement, des
dom ines et du timi re, i.3 0,ť>4 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix leч chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de Ì, 370,264 fr., voté par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 109, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M le président. Je mets aux voix le cha-
pi re 109 avec le chiffre de 1,370,164 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 109 avec le chiffre de 1 mil
lion 370,164 fr. est adopté.)

M. le président. « Chap. 110. - Indem
nités diverses des agents auxiliaires de
l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre, 930 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 111. — Allocations au personnel
chargé de la gestion des biens ecclésias
tiques et de la liquidation des biens des
congrégations dissoutes, 34,400 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. H2. Traitements du personnel
de l'atelier général du timbre, 385,400 fr. »
— (Adopté.»

« Chap. 1!3. — Indemnités du personnel
de l'atelier général du timbre, 20,253 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. Hl. — Matériel départemental de
l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre, 180,359 fr. » —
(Adopté,)

« Chap. 115. — Matériel de l'atelier géné
ral du timbre, 807,200 tr. » - (Adopté.)

<· Chap. 116. — Dépenses diverses de l'ad
ministration de l'enregistremsiit, des do
maines et du timbre, 1,611,550 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 117. — Traitements du personnel
de l'administration des douanes, 53,487,760
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 118. - Indemnités du personnel
de l'administration des douanes, 4,546,238
francs. » — (Adopté.)

«Cium. 110.— Matériel et dépenses di
verses de l administration des douanes,
1,371.010 Ir. » -- (Adnp .é.)

« Chap 120. — Habillement, équipement
et arineineui des officiers et agents des bri
gades des douanes et versement au fond*
commun de la masse, 1,378,792 fr. » ~
(Adopté.)

« Chap. 121. — Traitements du person
nel de l'administration des contributions
indirectes. — Remises et émoluments di
vers, 48.600,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 122. -- Indemnités du personnel
de l'administration des contributions indi

rectes, 4,3'ιΟ,πθϋ fr. <> — (Adopté.)
« Ch ip. 123. — Frais de perception de la

taxe sur les spectacles, 320,000 fr. » —
(Adopté.)

Chap. 124. — Matériel de l'admimstration
des contributions indirectes, f rais de trans
port, valeurs de tab ic, de poudres et d'allu
mettes repris des débitants ou provenant
de sai-ies. 1.968 ,000 fr. » - 'Adopté.)

« Chap. 125. — Frais de loyers, frais judi
ciaires et dépenses diverses de l 'adminis
tration des contributions indirectes,
3, 46,000 fr. » - (Adopté.)

• Cnap. 12". — Avances recouvrables par
l'administrai ion des contributions indi

rectes, 1,200,000 fr. » (Adopté.)
« Chap. 127. — Dé; ixes do distance,

1,657.5u0 fr. n — (Adopté.)
« Chap. 128. - Dépenses de; tabacs et

des poudres à feu en Algérie, 30,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 129. — Poudres et salpêtres. —
Prix des cessions faites pa* le service de la
fabrication, 4 mülims. » — (Adopté.)

« Chap. 130.—- Traitements du peisonnel
cotnmi-ssio nié de ľadmiablratiou des ma
nufactures de ľ lì tat, 2,50Ί,ϋΰΟ fr. » —
(Adopté.)

« Chap. í 31. — Indemnité du personnel
commissionné des m mufactuns de l'État

et frais divers, 2 >5,0o0 fr. « - (Adopté.)
« Chap. 132. -- Appointements, gages ci

salaires du personnel non commission^
des manufactures de lĽlat, 59 millions.»
— (Adopté.)

« Chap. 133. — Appointements, gages et
salaires du personnel non comaibsionné
des manufactures de l'État. — Rémunéra
tion d'auxiiiaires recrutés à l'occasion dela

guerre. 4,30υ,0υ0 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 134. — Allocations du personnel

non commissionne des manufactures de

l'État, 1, i2o ,000 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 135. — Pensions de retraite du

personnel non commissionné des manufac
tures de l'État, 3,083,6^6 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 130. - Pensions de retraite du
personnel non commissionné des manufac
tures de l'État. — Personnel auxiliaire re
cruté à 1 occasion de la guerre, 250,800 fr. »
— (Adopté.;

« Ch ip. 137. — Institutions destinées à
améliorer la situation du personnel non
commissionné des manufactures de l'État.

- Appointements et salaires, 57,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 138. — Institutions destinées à
améliorer la situation du personnel non
commissionné des manufactures de l'État.
- Indemnités et allocations diverses, 14,900
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 139. - Institutions destinées à
améliorer la situation du personnel non
eommissionné des manufactures de l'État. —■
Secours et institutions diverses, 1,028,800
francs. η - (Adopté.)

« Chap. 140. - Matériel et dépenses di
verses de l'administration des manufacturei
de l'État, 20 millions. >· — (Adopté.)

« Chap. 14t. - Bâtiments des manufac
tures de l'État, 550,000 fr. » — (Adopté.)

Chap. 1 42. — Constructions nouvelle!
des manufactures de l'État, 125,000 fr. » -*,
(Adopté.)
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« Chap. — Avances recouvrables par
l'administration des manufactures de l'État,
145,000 fr. » — ;A.lopió.)

« Chap. 141. - Achats et transports. —
Service des tabacs,, 109,393,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 145. — Achats et transports. —
Service des allumeites, 18,700,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 14Ö. — Subvention à l'imprimerie
nationale pour le payement des salaires des
ouvriers moniliäóó, 2,007,300 fr. »

Ce clii ilio est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 2,097,400 fr., voté par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 146, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 1 46 avec le chiflre de 2,097,300 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 11O, avec ce chiffre, est
adopté.)

йе partie. — HetìiìHtursements , restitutions
et non-voleurs.

M. le président. « Chap. 147. - Dégrève
ments et non-valeurs sur contributions

directes et taxes y assimilées, y compris
les taxes additionnelles pour fonds de ga
rantie, 40 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 148. — Dégrèvements et uon-va-
lcurs alloués par application de l'article 5
de la loi du 20 juin 1917, relatif aux remises
d'impôt en faveur des propriétaires d'im
meubles loués, 1 miuion de francs. » —-
(Adopte.)

« Chap. 149. — Remboursements sur pro
duits indirects et divers, 7,822,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 150. — remboursements pour dé
charge de respoisab'lité en cas de force
majeure et débets admis en surséance in
définie, 4o,0ö0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 151. — Répartitions de produits
d'amendes, saisies et confiscations attribués
à divers, 4,558,000 fr. « - (Adopté.)

 « Chap. 152. — Remboursement, à l'ex-
porlal ion, du droit sur le sel employé à la
préparation des viandes, des beurres et des
conserves de cornichons, 30,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 153, — Remboursements partiels
à opérer en exécution de l'article 10 de la
loi du il janvier 1892 , 700,000 fr. u —
(Adopté.)

FABRICATION DES MONNAIES ET MÉDAILLES

« Chap. 1«. — Personnel, 303,450 fr. » —
(Adopte.)

« Chap. 2. - Indemnités diverses 33,940
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3. — Matériel, 57,500 fr. » —
(Aaopté.)

« Chap. 4. — Dépenses diverses, 3,800 fr. «
- (Adopté.)

« Chap. 5. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 39,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 6. — Achat de monnaies fiduciai
res utilisées dans les régions envahies par
l'ennemi, 25,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 7. — Salaires, 1,108,400 fr.» —
(Adopté.)

« Uiap. 8. — Salaires. — Rémunération
d'auxiliaires recrutés à ľocctsion de la
guerre, 301,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Matériel commun à la fabri
cation des monnaies et médailles, 1 million
99,800 ir. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Matériel spécial à la fabri
cation des monnaies, 9,795,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap, i4v— Matériel apéeial à la fabri

cation des médailles, 800,000 fr.» —(Adopté.)
« Chap. 12. — Matériel neuf, 40,000 fr. »

- (Adopté.)
« Chap. 13. — Dépenses éventuelles (se

cours, indemnités, pensions et compléments
de pensions, dépenses diverses en faveur
des ouvriers, de leurs veuves et de leurs
orphelins, 17,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. - Fabrication des monnaies
françaises en bronze de nickel, 1,743,750 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 15. - Retrait des monnaies divi
sionnaires d'argent démonétisées, 4,700,000
fr. » - (Adopté).

« Chap. 16. - Rétributions aux graveurs
de médailles, 12,000 fr. » — (Adopté.)

« Ciiap. 17. - Application au Trésor de
l'excédent des recettes sur les dépenses,
8,123 fr. .. - (Adopté.)

Chap 18. - Application au fonds d'entre
tien de la circulation, constitué en vertu de
l'article 1" de la convention internationale
du 4 novembre 1908, 2,324,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chip. 19. — Application au fonds spé
cial « liénéticc provisoire résultant du rem
placement des monnaies françaises de
bronze par des pieces de nickel », 7,460,850
francs. » - (Adopté.)

» Chap. 20. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance, mé
moire. »

« Chap. 21. -- Dépense des exercices clos,
mémoire.

IMPRIMĽRIK NATIONALE

« Chap. 1 er. — Traitement du personnel
commissionné, 511,800 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 2.— Indemnités et allocations di
verses du personnel commissionné, 10,300
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Salaires du personnel non
commissionné, 197,410 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 4. - Indemnités et allocations
diverses du personnel non commissionné,
7,350 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 5. - Frais de bureau. — Affran
chissements. — Frais de service général.
26,200 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 6. — Entretien ordinaire des bâti
ments et fournitures pour réparations, 19,750
francs. » - (Adopté.)

< Chap. 7. — Attribution aux personnels
civils de l'Ftat d'allocations temporaires
pour charges de famille, 6s,780 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr., à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 68,880 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 7 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. - Je mets aux voix le
chapitre 7 avec le chiffre de 68,780 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 7 avec le chiffre de 68,780 fr.
est adopté.)

M. le président. « Chap. 8. — Salaires
des ouvriers, ouvrières, garçons d'atelier
et apprentis, 5,772,000 fr. » - (Adopté.)

«Chap. 9. — Salaires des ouvriers mobi
lisés, 2,299,900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Indemnités et allocations
diverses du personnel ouvrier, 218,339 fr. »
- (Adopté.)

« Chap. 1 1. - Entretien, réparation, renou
vellement du matériel d'exploitation. —
Achat de matériel neuf, 208,180 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 12. - Chauffage, éclairage et
force motrice, 547,500 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 13. — Frais de livraisons dans
Paris, 44,585 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 14. — Approvisionnements pour
le service des ateliers et dépenses rembour
sables, 16,048,350 fr. ■»- (Adopté.)

« Chap. 15. — Service medical, indemnités

pour accidents du travail, secours et sub
ventions à diverses sociétés, 97,033 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 16. - Subvention à la caisse des
retraites (loi de finances du 22 avril 1905;
92,900 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 17. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance, mé
moire. »

« Chap. 18. — Dépenses des exercices clos
mémoire. »

« Chap. 19. - Excédent des recettes sur
les dépenses à verser au Trésor, 298,253 fr. >
- (Adopté.)

Ministère de la justice.

f re section. - Services judiciaires.

3* partie. — Services généraux des ministères

« Chap. 1 er . - Traitement du ministre,
traitements du personnel de l'administra
tion centrale, 616,310 fr. ■· — (Adopté.)

« Chap. 2. - Traitements du personne!
du service intérieur, »2,i;2o fr. » — (Adopté.'

« Chap. 3. - Indemnités du cabinet dì:
ministre. - Allocations pour travaux ex
traordinaires au personnel de ľadrniiis>a
tion centrale et du service intérieur. —
Secours. — Indemnités aux fonctionnaire>
évacués des regions envahies, 67,200 fr. —
(Adopté.)

« Chap. 4. — Matériel de l'administration
centrale, 93,536 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Conseil d'État. — Personne!
1,232.908 fr. n — (Adep é.)

« Chap. 0. - Conseil ďÉtat. — Indem
nités et allocations diverses, 10,500 fr. » --
(Adopté.)

« Chap. 7. — Conseil d'État. — Matériel,
71,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Cour de cassation. — Per
sonnel, 1,177,510 fr » — (Adopié.)

« Chap. 9. — Cour de cassation. —- Indem
nités et allocations diverses, 6 ,175 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 10. — Cour de cassation. —- Ma
tériel, 21,525 fr. » - (Ad pte.)

« Chap. 11. — Cours d'appel. - Personnel.
5,876,080 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des deputes a voté .
Je mets aux voix le chiure le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 5 ,876 ,1^0 fr., voté par h:.
Chambre des députés.

(Le chapitre 11 avec ce chiffto n'est pa-
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 11 avec le chiffre de 5.876.080 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre l' avec le chiffre de 5 ,870,0M
fr. est adopté.)

M. le président. « Chap. 12. — Cours
d'appel. - Secours, -0 > fr. ·> — (Adopté.)

« Chap. 13. — Cours d'appel. — Frais di
parquet et menues dépenses, 382,755 fr. >
— (Adopté.)

« Chap. 14. — Cours d'assises, 33,000 fr. .·
— Adopté. )

« Chap. 15. — Tribunaux de première
instance. — Personnel, 11,027, 432 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 11,026,532 fr., voté pa:
lα Chambre des dé ités.

(Le chapitre 15 avec ce chiffre n'est par
adopté)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 15 avec le chiffre de 14,027.432 fr. pre
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 15 avec le chiffre dc
14,027,132 fr. est adopté.)

M. le président. « Chap. 16. — Tribu
naux de première instance. - Indemnité?
allocations diverses et secours, 270,L0J fr. >
- (Adopté.)
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« Chap. 17 - Tribunaux de commerce,
3:3,740 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
r --c la Chambre <¡es députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
■ est-à-dire celui de 313,840 fr., voté parla
Chambre des députés.

Le chapitre 17 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha-
pare 17 avec le chiffre de 313,740 fr. pro-

osé par la commission des finances.
(Le chapitre 17 avec le chiffre de 313,740

francs est adopté.)
M. lo président. « Chap. 18. — Tribu

naux de commerce. — Indemnités au se-
rétaire du tribunal de commerce de Paris,

-,000 fr. » (Adopté.)
« Chap. 19. — Tribunaux de simple po

ice, 150,020 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

' ue la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

•■'est-à-dire celui de 150,120 fr., voté par la
Chambre des députes.

(Le chapitre 19 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 19 avec le chiffre de 150,020 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 19 avec le chiffre de 156,020
:'rancs est adopté.)

M. le président. « Chap. 20. — Justices
de paix, 14.637,150 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
' Jernets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 14,637,250 fr., voté par
ta Chambre des députés.

(Le chapitre 20 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
ntre 20 avec le chiffre de 14,637,150 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 20, avec le chiffre de 14 mil
itons 637,150 fr., est adopté.)

M. le président. « Chap. 21. — Justices
de paix. — Frais de secrétaires des juges de

>aix de Paris. — Indemnités de transport
-t de séjour aux juges de paix en cas de
■éunion de deux justices de paix, 190,000

'rancs ». — (Adopté.)
« Chap. 22. — Juridiction d 'Andorre,

5,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 23. — Frais de justice en France,

1,500,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 21. — Frais de revision des pro

cès criminels et secours aux individus re

.axés ou acquittés, 15,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 25. — Frais des statistiques et

; mpressions diverses, 129,000 fr. » —
Adopté.*

« Chap. 26. — Secours et dépenses impré
vues. — Médailles aux conseils de prud'hom
mes, 70,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 27. — Frais de reconstitution
l'actes de l 'état civil et de registres d'hy
pothéqués, 10,000 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 28. — Bonification de l'État pour
: a constitution des pensions de retraite des
agents des services de la justice, 4,200 fr. »
- (Adopté.)

ч Chap. 29. — Subvention à l'office de lé
gislation étrangère et de droit internatio
nal, 24,500 fr. >- — (Adopté.)

« Chap. 30. — Attribution aux personnels
ivils de l'État d'allocations temporaires

pour charges de famille, 413,300 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

;ue la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

■'est-à-dire celui de 413,400 fr. voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 30 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
■ hapitre 30 avec le chiffre de 413,300 fr.
aroposé par la commission des finances.

(Le chapitre 30 avec le chiffre de 413,300
francs est adopté.)

M. le président. « Chap. 31. — Emploi de
fonds provenant de legs ou de donations,
mémoire. »

« Chap. 32. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance, mé
moire. »

« Chap. 33. — Dépenses des exercices
clos, mémoire. »

2e Section. — Services pénitentiaires.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitements du personnel
de l'administration centrale, 187,444 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2. — Traitements du personnel
du service intérieur, 21,880 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 3. — Indemnités au personnel de
l'administration centrale et du service in

térieur, 6,100 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 4. — Matériel et dépenses diver

ses de l'administration centrale, 3,820 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 5. — Personnel administratif du
service pénitentiaire. — Traitements, 955,428
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Personnel de garde et de
surveillance du service pénitentiaire. —
Traitements, 8,069,039 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Indemnités et allocations
diverses au personnel administratif du ser
vice pénitentiaire, 306,350 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Indemnités et allocations
diverses au personnel de garde et de sur
veillance du service pénitentiaire, 613,287 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 9. — Entretien des détenus,
8,165,125 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Application de la loi du
22 juillet 1912 sur les tribunaux pour en
fants et adolescents et sur la liberté sur

veillée, 600,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. ll. — Régie directe du travail,

3,608,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 12. — Remboursements divers

occasionnés par le séjour des détenus hors
des établissements pénitentiaires, 44,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 13. — Transport des détenus et
des libérés, 230,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Travaux ordinaires aux
bâtiments pénitentiaires. — Services à l'en
treprise, 2,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Mobilier du service péni-
tiaire. — Services à l'entreprise, 8,750 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 16. — Travaux ordinaires aux
bâtiments pénitentiaires. — Mobilier. —
Services en régie, 261,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Exploitations agricoles,
101,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Consommations en nature
des établissements pénitentiaires, 445,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. Í9. — Dépenses accessoires et
diverses du service pénitentiaire, 50,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 20. — Subventions aux institu
tions de patronage, 75,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Acquisitions et construc
tions pour le service pénitentiaire, 1,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 22. — Participation de l'État dans
les dépenses de construction et d'aménage
ment des prisons cellulaires dans les con
ditions déterminées par les lois des 5 juin
1875 et 4 février 1893 et entretien des
prisons cellulaires appartenant à l'État
10,000 fr. » — (Adopté.) ·

« Chap. 23. — Frais d'impressions di
verses, 7,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Secours personnels à di
vers titres, 15,000 fr. » — (Adopté.)

« Сhap. 25. — Attribution aux person

nels civils de l'État d'allocations tempo
raires pour charges de famille, 361,420 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de . 361,520 ir,, voté par
la Chambre des députés.

(Lo chapitre 25, avec ce chiffre, n'est pas
adopté).

M. le président. Je mets au voix le cha
pitre 25 avec le chiffre de 331,420 fr., propo
sé par la commission des finances.

(Le chapitre 25, avec le chiffre de 361 ,420
francs, est adopté).

M. le président. — « Chap. 26. — Em
ploi de fonds provenant de legs ou de do
nations, mémoire. »

« Chap. 27. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance, mémoire.»

« Chap. 28. - Dépenses des exercices
clos, mémoire. »

¡i' partie. — Remboursements, restitutions
cl non-valeurs.

« Chap. 29. — Remboursements sur le
produit du travail des détenus, 600,000 fr. »
— (Adopté.)

Légion d'honneur.

Dépenses ordinaires.

« Chap. 1 er . — Grande chancellerie. —
Personnel, 230,865 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Grande chancellerie. —
Allocations diverses et secours, 5,910 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 3. — Grande chancellerie.. — Ma
tériel, 45,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Frais relatifs au domaine
d'Ecouon, 2,970 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Secours aux membres de
l'ordre, à leurs veuves et à leurs orphelins,
116,100 fr. « — (Adopté.)

« Chap. 6. — Subventions supplémen
taires aux anciens militaires de l'armée de
terre mis à la retraite de 1814 à 1861, 160 fr. »
— ^Adopté.)

« Chap. 7. — Traitements des membres
de l 'ordre, 8,829,500 fr. » — (Adopte.)

« Chap. 8. — Traitements des médaillés
militaires, 5. 136.600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Maisons d'éducation. — Per
sonnel, 423,980 fr. » · - (Adopté.)

« Chap. 10. — Maisons d'éducation. —
Allocations aux professeurs externes de
l'enseignement supérieur. — Allocations
diverses et secours, 37,281 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Maisons d'éducation. —
Matériel, 1,040,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Maisons d'éducation. —
Produits à consommer en nature, 28,200
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Maisons d'éducation. —
Entretien des bâtiments, 100,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 14. — Secours en nature ou en
argent aux élèves sortant des maisons
d'éducation en vue de faciliter leur établis
sement, 4,000 fr. » — (Adopté.)

ι Chap. 15. — Prix et frais d'expédition de
brevets et ampliations de décrets relatifs
au port de décorations étrangères et d'or
dres coloniaux. — Remise totale ou par
tielle du remboursement du prix des insi
gnes de la Légion d'honneur et de la mé
daille militaire. — Remise totale ou par
tielle des droits de chancellerie pour les
décorations de la Légion d'honneur et les
ordres coloniaux. — Remboursement de
droits de chancellerie, 6 ,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Attribution aux personnels
civils de l 'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je meta »ux -vote la chiffr» !» płua élevé,
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c'est-à-dire cerni de 1,000 fr., proposé par la
Chambre des léputes.

(Le chapitre 16, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 1i avec le chiffre de 900 fr. proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 16, avec le chiffre de 900 fr.,
est adopté.)

M. le président. « Chap. 17. — Dépenses
des exercices périmés non frappées de dé
chéance, mémoire. »

« Chap. 18. — Dépenses des exercices
clos, mémoire. »

Dépenses d'ordre.

« Chap. 19. — Prix de décorations et de
médailles, 5,000fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20.— Remboursements de sommes
versées à charge de restitution, 4,000 fr. »
— .Adopté.)

« Chap. 21. — Versement à la masse des
travaux manuels des loges, 1,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 22. — Emploi des rentes avec
affectation spéciale. — Legs et donations,
43,223 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Secours aux membres de
l 'ordre, à leurs veuves et à leurs orphelin».
— Emploi des libéralités faites dans ce but,
76,000 fr. » — (Ado té.)

« Chap. 24. — Rappels de traitements de
la Légion d'honneur sur exercices clos, mé
moire. »

« Chap. 25. — Rappels de traitements de
la médaille militaire sur exercices clos, mé
moire. D

Ministère des affaires étrangères.

3'parlie. — Services généraux des ministères.

« Chap. i". — Traitement du ministre. —
Personnel de ladministration centrale,
1,213,176 fr. »

Ce chiffre est inferieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des deputes a voté.
Je mets aux voit le ch i Tre le plus élevé,

c 'est-à-dire celui de 1,213,276 fr., proposé
pai la Chambre îles députés.

(Le chapitre 1", avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 1", avec le chilre de 1.213,176 fr., pro
posé p ;ir la commission des finances.

( Le chapitre 1", avec le chiffre de
1,213,176 fr., est adopté.)

M. le président. « Chap. 2. — Indemnités
et allocations diverses au personnel de l'ad
ministration centrale, 30,500 fr. я —
(Adopte.)

« Chap. 3. — Personnel de service,
254,672 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. - Indemnités et allocations
diverses au personnel de service, 25,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chao. 5. — Matériel et impressions,
444,455 fr. » - (Adopté.)

» i. hap. 6. — At chives. — Bibliothèque.
— Publication de documents diplomatiques,
62,8ου fr. > - (Adopté.)

« Ch¡p. 7. — Dépenses secrètes, 1 million.»
— (Adopté.)

« Chap. 8. — Personnel des services exté
rieurs, 9,773,315 fr » — (Adopte.)

« Chap. 9. — Indemnités et allocations
diverses au personnel des services exté
rieurs, 151,400 fr. ■■ — (Adopté >

« Chap. 10. — Personnel à la disposition
du ministre et en disponibilité, 60,000 fr. »
— (Adopté.)

« Cnap 1l. — Frais de représentation,
1,262.900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 1,253,000 fr. voté par la
Chambre des députés.

ļ (Le chapitre H, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre H, avec le chiffre de 1,262,900 fr.,
proposé par la commission des finances.

( Le chapitre H. avec le chiffre de
1,262.900 fr., est adopté.)

M. le président. « Chap. 12. — Missions,
43,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Secours, 165,000 fr. » —
(Adopté.)

·· Chap. 14. — Indemnités do loyer,
766,940 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. - Frais d'établissement,
400,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — I rais de voyages et de
courriers, 700,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 17. - ^Dépenses des résidences,
1,300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Frais de correspondance,
2,200,0е0 fr. ■> - (Adopté.)

« Chap. 19. — Frais de résidence de l'am
bassade ottomane, 50.500 fr. » - (Adopté.)

" Chap. 20. - Entretien des immeubles
à l'étranger. — Achat et entretien de mobi
lier et de fournitures à l'étranger, 418,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 2t. — OEuvres françaises en
Europe, 157,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. - OEuvres françaises en
Orient, 1,269,900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 1,270,000 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 22, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 22 avec le chiffre de 1,269,900 fr.
proposé par la commission des finances.

^Le chapitre 22, avec le chiffre de 1,209,000
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 23. - OEuvres
françaises en Extrême-Orient, 215.000 fr. »
- (Adopté.)

« Chap. 24. — OEuvres françaises au
Maroc, 899,9u0 fr. »

Ce chiffre est inférieur do 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 9.10,000 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 24, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.

M. le président, ,1e mets aux voix le cha
pitre 24 avec le chiffre de -9. »,900 fr., pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 21, avec le chiffre de 899,900
francs, est adopté.)

M. le pr^ri le .t. « Chap. 2". - OEuvres
françaises en Amérique, 57,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 26. - Relations entre la côte des
Somalis et l'Ethiopie, 60,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 27. — Subventions aux sociétés
françaises do bienfaisance! à l'élrangar,
62,60o fr. » - (Adop'é.)

« Ciap. 23. — Presents diplomatiques,
30,000 fr. » — (Adopté )

« Chap. 29. — Frais de réception de per
sonnages étrangers, missions extraordi
naires à l'étranger et conferences interna
tionales, 15.don fr. » - (Adopté.)

« Ch ip. 30. - Participation de la France
aux d penses de la cour d'arbitrage de la
Haye. — Fnis de justice et d'arbhragc in
ternational, 24,40' fr. » - (Adopté.)

« Chap. 31. - Participation de la France
à des depenses internationales, 36,625 fr. »
- (Adopté.)

« Chap. 32. — Allocations à la famille
d'Abd el Kader, 70,00) fr. — (Adopté.)

« Ciiap 33. - Service français en An
dorre, 9'cm fi · - ι Adopté.)

; « Chap. Si. — Pensions de l'ancien sultan

Abd el Aziz et de la chériffa d'Ouczzan,
190,000 fr. » - (Adopté.)
• «Chap. 35. — Attribution aux personnels

civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 15,400 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 15,500 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 35, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 35 avec le chiffre de 15,400 fr., proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 35, avec le chiffre da
15,400 fr., est adopté.)

M. le président. « Chap. 36. - Person
nel des services extérieurs. - Rémunération
d'auxiliaires recrutés à l'occasion de la
guerre, 300,000 fr. » - (Adopté.)

" Chap. 37. — Indemnités aux agents des
services extérieurs à raison de la baisse

exceptionnelle du change, 886,500 fr. ». —
(Adopté )

<> Chap. 38. - Dépenses de la commission
permanente internationale des contingents,
du comité d'action économique, des bu
reaux économiques en Suisse  et du bureau
des licences d'importation à Londres, 210,200
francs.

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chi lire le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 210,300 fr., voté par la
Chambre des députés.

Le chapitre 38, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 38 avec le chiffre de 210,200 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 38, avec le chiffre de 210,200
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 39. — Office des
biens pri vés eu pays ennemis ou occupés,
228,100 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 40. — Frais d'entretien des proté
gés français expulses de Turquie et réfugiés
en Egypte, 240 ,000 fr. · - (Adopté.)

« Ciiap. 41. - Mission en Arabie, 160,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 42. — Dépenses de la commission
d'enquete suries actes commis par l'ennemi
en violation du droit des gens, 10,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 43. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. .. - (Mémoire.)

« Chap. 44. - Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de dechéance. » - (Mé
moire.)

« Chap. 45. — Dépenses des exercices
clos. n — (Méinoire.)

4* par! :c. — Frais de régir, de perception
et d'erpioitation des impôts et revenus pu
blics.

« Chap. 46. — Remises sur recettes det
chancelleries, 54 *,h.v, fr. » — (Adopté.)

« Chap. 47. — Pertes de change sur re
cettes budgétaires perçues à l'étranger,
24 ,000 fr. » — (Adopté.)

Kiii'sière de l'intérieur.

3" parile. — Services généraux des ministères.

« Chap. l- r. — Traitements du ministre
et du sous-secrétaire d'État. — T rui leinents

du personnel de l'administration centrale,
1,28 .1 ,738 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités du personnel de
l'administration centrale, 77,930 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 3. — Personnel de l'administra
tion centrale. — Rémunération d'auxi
liaires recrutés à l'occasion de la guerre,
72,375 i'. — (Adopté.)
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« Chap. 4. - Traitements du personnel
du service intérieur, 248,620 fr.»-(Adopté.)

« Chap. 5. - Indemnités du personnel du
service intérieur, 23,150 fr. » — (Adopté.)

o Chap. 6. — Personnel du service inté
rieur. — Rémunération d'auxiliaires recru
tés à l'occasion de la guerre, 32,660 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 7. - Matériel et dépenses diver
ses de l'administration centrale, 269,800 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 8. - Impressions, achat d'ou
vrages, abonnements, 150,000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9. - Inspections générales. —
Traitements, 153,120 fr. - (Adopté.)

« Chap. 10. - Allocations fixes, frais de
tournées et missions spéciales des inspec

tions générales, 63,5 >0 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 11. — Dépenses du comité con

sultatif de la vicinalité, 38,000 fr. » -
(Adopté.)

« Chap. 12. — Traitements des fonction
naires administratifs des départements,
4,767,182 fr. »

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. J'appelle votre
attention sur une réduction de crédits qui
vous est proposée par la commission des
finances, au titre du chapitre 12 : « Traite
ment des fonctionnaires administratifs des

départements ». La Chambre a voté une
somme de 4,777,182 fr. Votre commission
des finances vous propose de réduire ce
chiffre de 10,000 fr.

M. le président. Le chiffre de 4 ,767,182 fr.
proposé par votre commission est inférieur
de 10,000 fr. à celui que la Chambre des dé
putés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 4,777,182 fr. proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 12, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voir le cha
pitre 12, avec le chiffre de 4,767,182 fr., pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 12, avec le chiffre de 4,767,182
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 13.— Majorations
de traitements des fonctionnaires adminis
tratifs des départements à raison de classes
personnelles ou d'ancienneté de services,
175,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 1i. — Indemnités de déplacement
des fonctionnaires administratifs des dépar
tements, 40,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Administration préfecto
rale. - Indemnités aux fonctionnaires in
térimaires, 900,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 16. - Personnel des bureaux des
préfectures et sous-préfectures, 5,352,800 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 17. - Personnel des bureaux des
préfectures et sous-préfectures. — Rémuné
ration d'auxiliaires recrutés à l'occasion de
la guerre, 4,320,300 fr. — (Adopté.)

« Chap. 18. - Frais matériels d'adminis
tration des préfectures, 581 ,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 19. — Frais matériels d'adminis
tration des sous-préfectures, 473 ,000 fr. » -
(Adopté.)

« Chap. 20. - Traitements du personnel
de l'administration des journaux officiels,
173,960 fr. - (Adopté.)

« Chap. 21. — Indemnités du personnel
de l'administration des journaux officiels,
18,620 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Indemnités du personnel
de l'administration des journaux officiels. '
- Rémunération d'auxiliaires recrutés à
l'occasion de la guerre, 68,400 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 68,500 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 22 avec ce chiffre, n'est pas
adopté).

M. le président Je mets aux voix le cha
pitre 22 avec le chiffre de 68,400 fr. proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 22 avec le chiffre de 63,400
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 23. - Dépenses
de composition, impression, expédition et
distribution des journaux officiels, 1 million
622,379 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Jo*mels aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 1,022,i7J fr., voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 23 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mots aux voix le cha
pitre 23 avec le chiffre de 1,622,379 fr. pro
posé parla commission des finances.

(Le chapitre 23 avec le chiffre de 1 million
022,379 fr. est adopté.)

M. le président. « Chap. 24. — Matériel
des journaux officiels, 2,649,900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chifire le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 2.650,000 fr., voté par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 24 avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 24 avec le chiure de 2,649,900 fr.,
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 24, avec le chiffre de 2,619,900
francs est adopté.)

M. le président. « Chap. 23. - Subven
tions aux communes pour les sapeurs-pom
piers et le matériel d'incendie, 800,000 fr.—
(Adopté.)

« Chap. 26. - Frais de voyage et de sé
jour aux membres du conseil supérieur des
sapeurs-pompiers. — Dépenses matérielles
du conseil, mémoire. »

« Chap. 27. - Subventions aux sociétés
de tir, de sport, d'instruction militaire, de
natation et de gymnastique, 200,000 fr. —
(Adopté.)

« Chap. 28. — Subventions pour le rachat
des ponts à péage dépendant des routes
départementales (loi du 30 juillet 1880),
mémoire. »

« Chap.29.--Subventions aux départements
(loi du 10 août 1871), 3,682,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 30. - Subventions pour le rachat
des ponts à péage dépendant des chemins
vicinaux (loi du 30 juillet 1880), mémoire. »

« Chap. 31. — Subventions aux départe
ments pour l'achèvement des chemins vi
cinaux, 2,500,000 fr. - (Adopté.)

« Chap. 32. - Subvention exceptionnelle
au département de la Corse pour travaux
d'intérêt public (loi du 8 juillet 1912), 500,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 33. - Dépenses du conseil supé
rieur de l'assistance publique, 2,000 fr. » -
(Adopté.)

« Chap. 34. - Dotation de l'hospice na
tional des Quinze-Vingts et subvention,
884,000 fr. » — (Adopté.) I

« Chap. 35. - Subvention pour les œuvres |
d'assistance par le travail spéciales aux
aveugles et pour l'application des mesures
préventives de la cécité, 123,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 36. — Subvention à la maison
nationale de Saint-Maurice, 10 1, 000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 37. - Subvention à l'institution
nationale des jeunes aveugles, 235,000 fr. »
- (Adopté,)

« Chap. 38. — Subvention à l'institution
nationale des sourds-muets de Paris, 319,000
francs. » — (Adopté.) ;

« Chap. 39. - Subvention à l'institution
nationale des sourds-muets de Chambéry,
105,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 40. — Subvention à l'institution
nationale des sourdes-muettes de Bordeaux,
145,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 41. - Remboursement des dé
penses occasionnées par les aliénés sans
domicile de secours, 2,250,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 42. — Application de la loi du
11 avril 1938 concernant la prostitution des
mineures. — Personnel, 20,250 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 43. — Application de la loi du
11 avril 1903 concernant la prostitution
des mineures. — Matériel, 60,250 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 44. — Concours aux emplois dø
médecins-adjoints des asiles publics d'alié
nés. » — (Mémoire.)

« Chap. 45. - Participation de l'État aux
dépenses du service des enfants assistés,
12,673,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 46. — Participation de l'État aux
dépenses faites par les départements pour
l'établissement d'écoles de pupilles diffici
les ou vicieux (loi du 28 juin 1904). ·> — Mé
moire. »

« Chap. 47. — Traitements des inspec
teurs, sous-inspecteurs et commis d'inspec
tion de l'assistance publique et contribu
tion aux frais de traitement des agents de
surveillance, 1,156,820 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 48. - Indemnités diverses et
frais de tournées des inspecteurs, sous-ins-
pecteurs et commis d'inspection de l'assis
tance publique, 160,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 49. - Application des lois des
17 juin 1913, 23 janvier 1917 et 4 décembre
1917 sur l'assistance aux femmes en cou
ches pendant leur repos, 3 millions. —
(Adopté.)

« Chap. 50. — Application de la loi du
23 décembre 1874 concernant la protection
des enfants du premier âge, 400,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 51. — Subventions aux œuvres
d'assistance maternelle et de protection des
enfants du premier âge, 650,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 52. — Assistance aux familles
nombreuses et aux veuves privées de res
sources, 13,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 53. - Subventions aux œuvree
de préservation de l'enfance contre la tu
berculose, reconnues comme établisse
ments d'utilité publique, 120,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 54. — Assistance aux vieillards,
aux infirmes, et aux incurables, 46 millions
de francs ». — (Adopté.)

« Chap. 55. - Frais de fonctionnement da
la commission centrale d'assistance. —
Personnel et matériel, 50,520 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 55 bis. - Subvention aux départe
ments et aux communes prenant des initia
tives financières en faveur du relèvement

 de la natalité, 1 million de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 56. - Subventions à des institu
tions de bienfaisance et d'assistance par le
travail, d'hygiène et à des œuvres antial
cooliques, 240,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 57. - Secours d'extrême urgence,
59,900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté"
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de C0,000 fr., voté par la
Chambre des députés.

Le chapitre 57, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 57 avec le chiffre de 59,900 fr., proposé
par la commission des finances.
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(Le chapitre 57 avec le chiffra de 50,000
francs est adopté.) ■

« Chap. 58 — Frais de transport gratuit
des personnes sans ressources, 4.0ϋδ,9·Χ) fr.

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mots aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celai de 5 million-', proposé
par la Chambre des députés.

(1 e chapitre 58, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. la «résident. Je mets aux voix le
chapitre 58, avec le ehi'îre de 4 999,900 fr.,
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 58, avec le chiffre de 4 mil-
íioiis 999,900 fr., est adopté.)

M. le président. « Chap. 59. - Assis
tance médicale gratuite, 2 millions. » —
(Adopté.)

« Chap. 60. — Subventions en vue d'assu
rer la prophylaxie des maladies vénérien
nes, 80 ',ι 00  fr. » — (Adopté.)

« Chap. Hl. - Hygiène et salubrité géné
rales ; épidémies, 800,000 fr. » -- (Adopté. 1

« Chap. 02, — Frais de fonctionnement
du conseil supérieur d'hvgiène publique de
France, JO , 408 fr. » -- (Adopté.)

n Ctuip. ·':]. - Commission de la tubercu
lose, t0 .ono fr. » ~ ( Vdoplé.)

« Chap. 64. — Subventions aux labora
toire- de bactériologie, dispensaires d'hy-
giľiie sociale et préservation antitubercu
leuse, cliniques médicales scolaires, hôpi
taux mixtes. 750,0U0 fr. » - ( Adopté.)

« Chap. 05. — Tni: ements du personnel
" du service sanitaire maritime, 325,180 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 66. — Indemnités du personnel
du serviço sanitaire maritime, 4 4,150 fr.» —
(Adopté.)

« Chap. 67. — Matériel et dépenses di
verses du service sanitaire maritime,
 197,300 fr. »

Ce chi re est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le ciii'ľre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 197,400 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 67, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.

M. le président.Je mets aux voix le cha
pitre 67 avec le chiffre de 1 ι ľ, ìu0 fr., proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 67, avec le chiffre de 197,300
francs, est adopté.)

M. leprésident. « Chap. 68. - Contrôle
des sérims et liquides injectables, 2,500 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 69. — Dépenses diverses des
eaux minérales, 50,650 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 70. — Personnel de l 'etablisse-
ment thermal d'Aix-les-Bains, 255,750 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 70 his. — Matériel et dépenses di
verses de l'établissement thermal d'Aix-

les-Bains, 92,400 fr. « — (Adopté.)
« Cnap. 71. — Traitement des fonction

naires et agents de la police spéciale et de
la police mobile, 3,289,02 ,1 fr. »

Cc chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 3,289,120 fr., voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 71, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 71 avec le chiffre de 3,289,020 fr.,
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 71, avec le chiffre de 3,289,020
francs, est adopté). .

M. le président. « Chap. 72. — Traite
ments des fonctionnaires et agents de la po
lice spéciale et de la police mobile. — Ren
forcement de personnel pour la durée de la
guerre, 543,380 fr. ».

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.

Jo mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est- à-dire celui de 513,180 fr., voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 72, avec ce chiffre, n'est pas
ado p té.)

M. le président. Je met s aux voix le cha
pitre 72, avec le chiffre de 543,330 fr., pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 72, avec le chiffre de 513,330
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 73. — Indem
nités journalières aux agents de police
auxiliaires, 1,612,900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 1,613,000 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 73, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le présidant. Jo mets aux voix le
chapitre 73, avec le chiffre de 1,612,900 fr.,
proposé par le commission des finances.

(Le chapitre 73, avec le chiffre de 1,612,900
fraaes, est adopté.)

M. le président.  « Chap. 74. — Subven
tions aux villes pour le traitement des
commissaires de police, 50,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 75. — Frais divers des services
de police, 502,400 fr. » — (Adopté.)

« Ch ip. 76. — Application du décret du
2 avril 1917 portant création d'une carte
d'identité à l'us.igo des étrangers. — Service
central. — Personnel, 30,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 77. — Application du décret du
2 avril 1917 portant création d'une carte
d'identité à l'usage des étrangers. — Ser
vice central. — Matériel, 15,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 78: — Frais d'application dans les
départements du décret du 2 avril 1917 por
tant création d'une carte d'identité à l 'usage
des étrangers, 29,000 ir. ».

Ce chiffre est inférieur de 1 00 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 30.000 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le ciiapitre 78, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 78 avec le chiffre de 29,900 fr., pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 78, avec le chiffre de 29,900
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 79. — Service
central des passeports. — Personnel, 37,440
francs. » — (Adopté).

<« Chap. 80. — Service central des passe
ports. — Matériel, 40,550 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 81. — Indemnités de déplace
ment et autres des fonctionnaires et agents
de la sûreté générale 2.007,840 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 10) fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est -à -dire celui de 2,007,940 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 81, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 81, avec le chiffre de 2,007,840 fr. pro-
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 81, avec le chiffre de 2,007,540
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 82. — Police des
communes du département do la Seine,
6,930,806 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 83. — Subvention à la ville de
Paris pour la police municipale, 25,220,679
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 84. — Frais de police de l'agglo
mération lyonnaise, 3,837,036 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 3.837,135 fr., proposé
par la Chambre des députes.

(Le chapitre 84, avec ce chiffro, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 84, avec le chiffre de 3,837,036 fr., pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 84, avec le chiffre de 3,837,033
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 85. —- Frais da
la police marseillaise, 5,1/1,390 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 1 Ю fr. à celui
que la Chambre des députes a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 5,171,490 fr. proposé pat
la Chambre des députés.

(Le chapitre 85, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 85 avec le çhiffre de 5,171,390 fr., pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 8Ί, avec le chiffre de5,171,390
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 86. — Dépenses
d'ordre pour les services rétribués de la
police marseillaise, 80,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 87. — Agents secrets de la sûreté
générale, 1 million. » - (Adopté).

« Chap. 88. — Secours aux anciens com
missaires de police, à leurs veuves et à
leurs orphelins, 60,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 89. - Indemnités aux fonction
naires de ľľtat évacués des régions enva
hies, 82,800 fr. » - Adopté.)

« Chap. 9). - Récompenses pour belles
actions, 2,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 91. — Mé ladies trentenaires aux
sapeurs-pompiers, 10.000 fr. ·> — (Adopté.)

« Chap. 9i. — Medailles trentenaires aux:
cantonniers de la voirie départementale et
communale, mémoire. ·>

« Chap. 93. — Med diles aux agents de la
police municipale et rurale, aux employés
d'octroi, au personnel secondaire des hôpi
taux et des asiles publics d'aliénés, 3,500 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. Pi. — Frais des élections séna
toriales, mémoire. >·

« Chap. 95. — Application de la loi du
29 juillet 1913 ayant pour objet d'assurer
le secret et la liberté du vote ainsi que la
sincérité des opérations électorales, mé
moire. »

<■ Chap. 95. — Frais de contentieux, 3,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 97. — Bureau de l'union interna
tionale pour la protection des œuvres litté
raires et artitisliques, 1 850 fr » - (Adopté.)

« Chap. 98. — Entretien des tombes mili
taires (loi du 1 avril 1873), 15.090 fr.» —
(Adopté.)

« Chap. 99. — Secours personnels à di
vers titres, 385,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 100. - Secours d'extrème ur
gence aux victimes néeessit ¿uses do cala
mités publiques, 19 >,9 Ю fr.»

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des dépotés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 200,000 fr., voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 100 avec le chiffre de 199,900 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 100, avec le chiffre de 199,900
francs, est adopté).

M. le président. « Chap. 101. — Secours
aux étrangers réfugiés, 4.), 400 fr. - (Adopté. J

« Chap. 102. — Secours aux anciens mi
nistres des cultes et à leurs familles, 245,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Délimitation des frontiè
res, 1,500 fr. » — Adopté.)

« Chap. 104. — Célébration de la fête na
tionale du 14 juillet, 40,000 fr. » - (Adopté.)
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«Chap. 105. - Dépenses du service de
l'émigration, 3,100 fr. ( Adopté.)

« Chap. 106. - Frais de rapatriement,
1,350,000 fr. » - lAdopté.)

«Chap. 107. — Frais d'administration et
de contrôle concernant l'exécution de la loi
du 15 juin 1007 sur les jeux. - Indemnités,
mémoire. »

« Chap. 108. - Frais d'administration et
de contrôle de lVmploi des subventions
allouées sur les fonds du pari mutuel en
faveur des œuvres de bienfaisance. - In
demnités, mémoire. »

« Chap. 100. - Attribution aux person
nels civils de l'État d'allocations temporai
res pour clnrges de famille, 429,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chilľre'le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 429,100 fr., voté parla
Chambre des députés.

(Le chapitre 109, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets auxvoixle cha
pitre 100 avec le chiffre <!e 429,000 fr. pro
posé par la commission des finances.

Le chapitre li9, avec le chiffre de 429,000
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 110. — Emploi
de fonds provenant de legs ou de dona
tions. — Fondation Rothschild, mémoire. »

« Chap. 111. — Dépenses des exercices
périmés  nen frappées de déchéance, mé
moire ».

« Chap. 112. - Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance (Algé
rie), mémoire ».

«Chap. 113. — Dépenses des exercices
clos, mémoire. »

« Chap. 114. — Rappels d'allocations et
bonifications de l'assistance-retraite affé
rentes à des exercices clos (art. 12 de la
loi du 23 juin 1913), 500,000 fr. » - (Adopté.)

Ministère de l'armement
et des fabrications de guerre.

Mises et combustible».

3' partie.- Services généraux des ministères.

Personnel.

« Chap. 1". — Personnel de l'administra
tion centrale et commission militaire des
mines. — Traitements, 200,100 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2. - Personnel de l 'administra
tion centrale. — Allocations et indemnités
diverses, 8,600 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 3. — Personnel de l'administra
tion centrale. - Frais de déplacements,
7,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 4. — Personnel des ingénieurs
des mines. — Traitements, 376,120 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5.- Personnel des ingénieurs des
mines. — Allocations et indemnités diverses,
26,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 6. — Subvention à l'école natio
nale supérieure des mines, 300,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 7. - Subvention ä l'école natio
nale des mines de Saint-Etienne, 80,000 fr. »
- (Adopté.)
- « Chap. 8. — Écoles des maîtres mineurs
d'Alais et de Douai. — Traitements, 22.740
francs ». - (Adopté.)

« Chap. 9. — Écoles des maîtres mineurs
d'Alais et de Douai. - Bourses, subventions,
allocations diverses, 8,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. - Personnel des sous-ingé-
nieurs et contrôleurs des mines. - Traite
ments, 598,440 fr. » - (Adopté.)

«Chap. 11. — Personnel des sous-ingé-
aieurs et contrôleurs des mines. - Alloca
tions et indemnités diverses, 43,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 12. — Personnel des adjoints

techniques et des dames employées des
mines. - Traitements, 202,745 ir. » —
(Adopté.)

« Chap. 13. - Personnel des adjoints
techniques et des dames employées des
mines. — Allocations et indemnités di
verses, 21,200 fr. » - (Adopté.

« Chap. 14. - Agents temporaires et
auxiliaires. - Salaires, 31,860 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 31,930 fr., voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 14, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 14, avec le chiffre de 31,860 fr., pro
posé parla commission des finances.

(Le chapitre 14, avec le chiffre de 31,860
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 15. - Agents
temporaires et auxiliaires. - Allocations et
indemnités diverses, 800 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 16. - Bureau des combustibles
végétaux, 35,504 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 35,604 fr., voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 16, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 16 avec le chiffre de 35,504 fr. proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 16, avec ce chiffre de 35,504 fr.,
est adopté.)

M. le président. «Chap. 17. - Person
nel spécialisé en vue des examens de capa
cité pour la conduite des automobiles. —
Traitements, 7,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Personnel spécialisé en vue
des examens de capacité pour la conduit^
des automobiles. - Allocations et indemni
tés diverses, 800 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 19. -- Frais généraux du service
de surveillance des mines, minières, car
rières et appareils à vapeur, 202,840 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 20. — Frais généraux occasionnés
par les examens de capacité pour la con
duite des automobiles, 35,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 21. - Carte géologique de la
France. — Frais généraux du personnel et
frais de tournées des collaborateurs, 22,150
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 22. - Secours aux anciens fonc
tionnaires et agents, aux anciens ouvriers
en régie, aux veuves, orphelins, etc. - Sub
ventions à des sociétés ou à des œuvres
intéressant le service des mines, 4,000 fr. »
- (Adopté.)

« Chap. 23. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 12,900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 13,000 fr. voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 23, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 23 avec le chiffre de 12,900 fr. proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 23, avec le chiffre de 12,900
francs, est adopté.)

Entretien.

« Chap. 24.- Matériel et dépenses diver
ses de l 'administration centrale, du conseil
général des mines, des comités et commis
sions, 24,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25. — Frais des bureaux des ser
vices des mines, 71,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 26. - Impressions et public««
tions. - Documents financiers. - Abonne
ments. — Annales des mines. - Achat
d'ouvrages et de cartes. - Reliures, 31,000
francs. » - (Adopté.)

Dépenses diverses.

« Chap. 27.— Matériel des mines.- Frais
d'études, d'enquêtes, de missionset d'expé
riences concernant l'hygiène et la sécurité
dans les mines, frais de sauvetage, études
et travaux connexes intéressant l'industrie

minière, 11,500 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 28. - Frais de recherches et de

prospections minières, 1,000,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 29. - Frais de procédure de dé
chéance et de mise en adjudication des
concessionsminières inexploitées, 1 ,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 30. — Carte géologique de la
France. - Entretien des bâtiments, chauf
fage, éclairage et dépenses diverses, 4.850
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 31. - Études, matériel d'exploita
tion et stocks de précaution concernant les
combustibles végétaux, 1,025,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 32. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. » — (Mémoire.)

« Chap. 33. - Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.) *

« Chap. 34. - Dépenses des exercices
clos. > — (Mémoire.)

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

1" section. - Instruction publique.

3" partie. - Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er . — Traitements du ministre
et du personnel de l'administration cen
trale, 1,373,902 fr. » - A lopté.)

« Chap. 2. - Services généraux de l'ad
ministration centrale. - Indeni lités, allo
cations diverses, secours, frais de mission,
81, 1 85 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 3. - Matériel de l'administration
centrale, 163,666 f . » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Impressions, 111.700 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5. — Musée pédagogique. — Hl-
bliothèque, office et muséi- de l'enseigne
ment public. - Service des vues. - Per
sonnel, 56,140 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 6.— Mu ée pédagogique. - Bi
bliothèque office et musée de l'enseigne
ment public. - Service des vues. — Maté
riel, 30 500 fr. » — Adopté.)

« Chap. 7. — Encouragements aux sa
vants et gens de lettres. - recours à leurs
veuves ou orphelins mineurs, 168,000 fr. »
- (Adopté.)

« Chap. 8. — Conseil supérieur et inspec
teurs généraux de l'instruction publique,
396,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Administration aodéinique.
- Personnel, 674,428 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 10.— Administration académique.
— Traitements de disponibilité et interrup
tions de traitement, 2.000 fr. ·> — (Adopté.)

« Chap. ll. — Administration acidi-ini-
que. - Indemnités, allocations diverses,
secours, 17,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Administration acadé
mique. — Matériel, 83, 000 fr. » - 'Adopté.)

« Chap. 13. — Inspection académique. —
Traitements des inspecteurs dacadémie des
départements, 726,775 fr. .. — Mdopté.)

« Chap. 14. — Inspection académique. —
Traitements des secrétaires et commis,
1,197,920 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Inspection académique. —
Traitements de disponibilité. 1Ο,ΟιΚ) fr. » —
(Adopté.)
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« Chap. 16. — Secours et indemnités aux
anciens fonctionnaires de l'inspection aca
démique et à leurs veuves .ou orphelins,
25,000 fr. » — (Adopté.;

» Chap. 17. — Inspection académique. —
Matériel 72,000 fr. » — (Adopté.)

в Chap. 18. — Frais généraux de l'ensel-
gnement supérieur, 87,650 fr. » — (Adopté.)

u Chap. 19. — Université de Paris. —
Personnel, 5,740,459 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Universités des départe
ments. — Personnel, 9,613,580 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 21. — Universités. — Indemnités
et allocations diverses, 133,060 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 22. — Universités. — Matériel,
2,400,477 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Examens et concours de
l'enseignement supérieur, 300,100 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 24. — Bourses de l'enseignement
supérieur. — Université de Paris, 60,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 25. — Bourses de l'enseigne
ment supérieur. — Universités des dépar
tements, 90,0C0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 26. — Bourses d'études, de
voyages et de séjour à l'étranger, de mé
decine et de pharmacie, 35,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 27. — Fonds pour l'expansion
universitaire et scientifique de la France à
l'étranger. 259,300 fr, » — (Adopté.)

« Chap. 28. — Ecole des hautes études.
— Personnel, 343,620 fr. >. — (Adopté.)

« Chap. 29. — Ecole des hautes études.
— Matériel, 70,964 fr. ■> — (Adopté.)

« Chap. 30. — Ecole normale supérieure.
— Personnel, 99,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 31. —Ecole normale supérieure.
— Indemnités, allocaiions diverses, secours,
2,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 32. — Ecole normale supérieure.
— Matériel, 159,750 fr. >» — (Adopté.)

« Cii ap. 33. — Collège de France. —
Personnel, 598,140 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 34. — Collège de France. — In
demnités , allocations diverses , secours,
2,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 35. — Collège de France. —
Matériel. 61,560 fr. » — (Adopté.)

u Chap. 36. — Ecole des langues orien
tales vivantes. — Personnel, 1 Î 9,920 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 37. — Ecole des langues orien
tales vivantes. — Indemnités, allocations
diverses, secours, 1,000 fr. » — (Adopté.)

*Chap. 38. — Ecole des langues orientales
vivantes.— Matériel 16,900 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 39. — Ecole des chartes. — Per
sonnel, 74,492 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 40. — Ecole des chartes. — In
demnités, allocations diverses, secours,
4,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 41. — Ecole des chartes. — Ma
tériel, 11,900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 42. — Ecole française d'Athènes.
— Personnel, 51,480 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 43. — Ecole française d'Athènes.
— Indemnités, allocations diverses, se
cours, 5 X0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 41. — Ecole française d'Athènes.
— Matériel, 59,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 45. — Ecole française de Rome. —
Personnel, 41,480 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 46. — Ecole française de Rome.
— Matériel, 20,860 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 47. — Muséum d'histoire natu
relle. — Personnel, 939,500 fr. — (Adopté.)

« Chap. 48. — Muséum d'histoire natu
relle. — Indemnités, allocations diverses,
secours. 18,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 49. — Muséum d'histoire natu
relle. — Matériel, 278,373 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 50. — Observatoire de Paris. —
Personnel, 220,792 fr. »·— (Adopté.)

« Chap. 51. — Observatoire de Paris. —

Indemnités, allocations diverses, secours,
13,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 52. — Observatoire de Paris. —
Matériel, 42,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 53. — Publication de la carte pho
tographique du ciel, 75,005 fr. » — (Adopté.)

» Chap. 54. — Bureau central météorolo
gique. — Personnel, 182,540 fr. ■>— (Adopté.)

« Chap. 55. — Bureau central météorolo
gique. — Indemnités, allocations diverses,
secours, 4,220 fr. » — (Adapté.)

« Chap. 56. — Bureau central météorolo
gique. — Matériel, 61,750 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 57. — Observatoire ďastronomi«
physique de Meudon. — Personnel, 55,7 2
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 58. — Observatoire d'astronomie
physique de Meudon. — Indemnités, allo
cations diverses, secours, 2,250 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 59. — Observatoire d'astronomie
physique de Meudon. — Matériel, 27,000 fr. »
— (Vdopté.)

« Chap. 60. — Bureau des longitudes. —
Personnel, 114,050 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 61. — Bureau des longitudes. —
Indemnités, allocations diverses, secours,
8,170 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6 1. — Bureau des longitudes. —
Matériel, 24,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 63. — Subvention à la société des
observatoires du mont Blanc, 1,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 64. — Institut national de France.
— Personnel, 85,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 65. — Institut national de France.
— Indemnités académi ¡ues aux membres
de l'Institut et indemnités à divers, 410,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 66. — institut national de France.
— Matériel, 195,000 fr. >. — (Adopté.)

« Chap. 67. — Publication des travaux do
la mission de l'Équateur, 5,06'J fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 68. — Académie de médecine. —
Personnel, 65,730 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 69. — Académie de médecine. —
Matériel, 27,100 fr. — (Adopté.)

« Chap. 70. — Subventions à des sociétés
savantes et à des établissements libres d'en-

seignenent supérieur, 120,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 71. — Subvention à la caisse des
recherches scientiiiques, 35,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 72. — Voyages et missions scien
tifiques et littéraires, ΐυ0 ,000 fr. » — ( Adopté.)

« Chap. 73. — Musée d'ethnographie. —
Personnel, 28,810 fr. ·■ — .Adopté.)

« Chap. 74. — Musée d'ethnographie. —
Indemnités, allocat ions diverses, secours,
1,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 75. — .Musée d'ethnographie. —
Matériel, 5,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 76. — Institut français d'archéo
logie orientale au Caire, 107,760 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 77. — Subvention à la mission
scientifique du Maroc, 25,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 78. — Publications diverses,
170,000 ir. ■> — (Adopté.)

« Chap. 79. — Fouilles archéologiques en
Perse, 20,000 fr.» — ¡Adopté.)

« Chap. 80. — Bibliothèque nationale. —
Personnel, 665,240 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 81. — Bibliothèque nationale. —
Indemnités, allocations diverses, secours,
20,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap, 82. — Bibliothèque nationale.—
Matériel, 210,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 83. — Bibliothèque nationale. —
Catalogues, 51,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 84. — Bibliothèques publiques.—
Personnel, 197,828 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 85. — Bibliothèques publiques. —
Indemnités, allocations diverses, secours,
960 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 86. — Bibliothèques publiques. —
Matériel, 53,800 fr. >· — (Adopte. ι

« Chap. 86 bis. — Bibliothèque et musée
de la guerre/ — Personnel, 41,940 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 86 ter. — Bibliothèque et musée
de la guerre. — Matériel, 192,000 fr. ■> —
(Adopté.)

« Chap. 86 quater. — Bibliothèque et mu
sée de la guerre. — Indemnités et alloca
tions diverses, 14,160 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 87. — Catalogues des manuscrits
et incunables, 12,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 88. — Services généraux des bi
bliothèques et des archives, 39,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 89. — Souscriptions scientifiques
et littéraires. — Bibliothèques municipales
et populaires, .10,000 fr. » — (Adopté.)

α Chap. 90. — Archives nationales. —
Personnel, 241,488 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 91. — Archives nationales. — In
demnités, 550 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 92. — Archives nationales. — Ma
tériel, 2S,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 93. — Frais généraux de l'ensei
gnement secondaire, 135,900 fr. « — (Adopté.)

« Chap. 94. — Subventions fixes quin
quennales pour insuftisance de recett s des
externats des lycées nationaux de garçons,
9,100.000 fr. » — (Adopté.)

« Ch>p 95. - Subventions pour insuffi
sance de recettes des internats des lycées
nationaux de garçons, 950,0· l0fr.»—(Adopté.^

« Chap. 96. — Frais généraux des lycées
nationaux de garçons, 100,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 97. — Indemnités d'agrégation
dans les lycées de garçons, 650,0u0 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 98. — Compléments de traite
ments des fonctionnaires et professeurs des
lycées de garçons et traitements des fonc
tionnaires en surnombre, 12,г34,200 fr. » —
(Adopté.) t

« Chap. 99. — Collèges communaux de
garçons, 5,940,500 fr. » — (Adopte.)

« Chap. 100. — Compléments de traite
ments des fonctionnaires et professeurs
des colleges communaux de garçons,
7,785.600 fr. » — (Adopié.)

« Chap. 101.— Remboursement aux ly
cées de garçons et de jeunes filles et aux
villes ayant un college communal, des frais
de remplacement du personnel mobilisé,
2,850,000 fr. « — (Adopté.)

« Chap. 102. — Frais généraux des col
lèges communaux de garçons, 55,0U) fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 103. — Ecole normale de Sèvres.
— Personnel, 155,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 104. — Ecole normale de Sèvres.
— Matériel, 101,499 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 105. — Subventions aux lycées
nation iux de jeunes tilles pour insuffisance
de recettes, 1,549,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 106. — Collèges communaux de
jeunes filles, 800.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 107. — Compléments de traite
ments des fonctionna res et professeurs
des lycées, collèges et cours secondaires
de jeunes filles, 4,928,860 fr. » — ^Adopté.)

« Chap. 108. — Cours secondaires de
jeunes filles. — Frais généraux des lycées,
colleges et cours secondaire de jeunes filles,
277,700 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 109. — Subventions aux collèges
et cours secondaires de. jeunes filles qui
seront créés dans le courant de 1918, 2,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 110. — Bourses nationales et dé
grèvements dans les lycées, collèges et
cours secondaires. — Remises dans la pro
portion des credits disponibles, et après
examen, en faveur des enfants des familles
nécessiteuses, 5 millions. » — (Adopté.;

« Chap. Hl. — Remises universit lires
accordées dans les lycées et collèges de
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garçons, dans les lycées, collèges et cours
secondaires de jeunes filles, 2,150,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 112. — Subvention et bourses
d'externat à l'école alsacienne, 65,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 113. — Frais de suppléance des
fonctionnaires en congé pour cause de ma
ladie, 185,000 fr. » — (Adopté.)

Chap. 114. — Traitements, indemnités et
allocations pour inactivité ou interruption
d'emploi (enseignement secondaire), 300,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 115. — Frais de déplacement des
fonctionnaires de l'enseignement secondaire
en exercice, 53,250 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 116. — Secours aux fonctionnaires
de l'enseignement secondaire en exercice,
281,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 117. — Secours aux anciens fonc
tionnaires de l'enseignement secondaire, à
leurs veuves ou à leurs familles, 190,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 118. — Subventions aux lycées
pour l 'amélioration de la situation des
agents de service de ces établissements,
2,104,960 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 119. — Enseignement primaire. —
Inspecteurs et inspectrices. — Inspectrices
générales et départementales des écoles
maternelles, 3,195,552 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 120. — Suppléance des inspec
teurs primaires mobilisés, 45,400 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 121. — Frais généraux de rensei
gnement primaire et indemnités tempo
raires exceptionnelles, 389,700 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 122. — Ecole normale supérieure
d'enseignement primaire de Fontcrîay-aux-
Roses. — Personnel, 101,950 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 123. — Ecole normale supérieure
d'enseignement primaire de Fontenay-aux-
lioses. — Matériel, 140,905 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12 i. — Ecole normale supérieure
d'enseignement primaire de Saint-Cloud. —
Personnel, 30,620 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 125. — Ecole normale supérieure
d'enseignement primaire de Saint-Cloud. —
Matériel, 20.000 fr. ·> — (Adopté.)

« Chap. 120. — Écoles normales primaires
d'instituteurs et d'institutrices. - - Person

nel, 6,319,276 fr. » — (Adopté. )
« Chap. 127. — Indemnités diverses et

frais de déplacement du personnel des
écoles normales primaires, 25,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 128. — Écoles normales primaires
d'instituteurs et d'institutrices. — Matériel.
Indemnités de trousseaux et de fournitures

scolaires, 7,907,414 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 129. — Enseignement primaire

supérieur, 11,819,983 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 130. — Bourses nationales d'en

seignement primaire supérieur et d'ensei
gnement primaire, 1,041,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 131. — Bourses dans les cours
complémentaires, 400,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 132. — Traitements du personnel
de l'enseignement primaire élémentaire en
France, moins les villes de plus de 150,000
âmes, 352,402,361 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 352,402,461 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 132 avec ce chiffre n'est pas
adopté).

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 132 avec le chiffre de 352,402,361 fr.
proposé par la commission des finances,

Le chapitre 132 avec le chiffre de 352 mil
lions 402.361 fr. est adopté).

M. le président. - « Chap. 133. — In
demnités mensuelles à des intérimaires.

chargés de suppléer des instituteurs mobi
lisés, 29,250,000 fr. ». - - (Adopté).

« Chap. 134. — Secours exceptionnels aux
instituteurs et institutrices en fonctions,
30,000 fr. » — (Adopté).

« Chap. 135. — Créations d'écoles et d'em
plois, 103,760 fr. » — (Adopté).

« Chap. 130. — Part contributive de l'État
dans les dépenses de l'enseignement pri
maire élémentaire et supérieur, dans les
villes de plus de 150,000 ames, 15,895,600 fr.»
— (Adopté).

« Chap. 137. — Frais de suppléance et de
maladie des instituteurs et des institutrices,
1,609,900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 1,610,000 fr. voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 1^7 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 137 avec le chiffre de 1,609,900 fr. pro
posé parla commission des finances.

(Lechapitre 137, avec le chiffre de 1,609,900
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 138. — Indem
nités de remplacement des institutrices en
couches, 632,900 fr.

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 633,000 fr., voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre le8 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 138 avec le chiffre de 632,900 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 138, avec le chiffre de 632,900
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 139. — Subven
tions aux communes pour les caisses des
écoles, 100,000 fr. » — (Vdopté.)

« Chap. 140. — Subventions aux com
munes du département de la Seine pour
contribuer aux frais de l'inspection médi
cale des écoles primaires, 16,830 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 1Ί1. — Subventions et encoura
gements, 55,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 142. — Enseignement primaire. —
Matériel. — Bibliothèques scolaires, 195,500
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 143. — Œuvres complémentaires
de l'école, 022,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14Ί. —· Traitements et indemnités
aux fonctionnaires en congé. — Indemnités
pour interruption de traitement (enseigne
ment primaire). — Allocations aux médaillés
de l'enseignement primaire, 888,300 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 145. — Avances remboursables
aux instituteurs et aux institutrices admis
à faire valoir leurs droits à la retraite. —
Secours et subventions aux anciens fonc

tionnaires de l'enseignement primaire et à
leurs veuves ou orphelins, 1,100,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 146. - Allocations aux fonction
naires de l'enseignement primaire chargés
de famille, 20,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 147. — Dépenses résultant pour
l'État de la loi du 20 juillet 1899 sur la res
ponsabilité des membres de l'enseignement
public, 40,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 148. — Subventions aux départe
ments, villes ou communes, destinées à
faire face au payement de partie des annui
tés dues par eux et nécessaires au rembour
sement des emprunts qu'ils ont contractés
pour la construction de leurs établissements
publics d'enseignement supérieur, densei-
gnement secondaire et d'enseignement pri
maire. 1,417,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 149. — Service des constructions

scolaires. — Enseignement primaire.
1.500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 150. — Service des constructions
scolaires. — Lycées et collèges de garçons,
1,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 151. — Service des constructions
scolaires. - Lycées et collèges de jeunes
filles, 900,000 fr » — (Adopté.)

« Chap. 152. — Subventions pour cons
tructions de l'enseignement supérieur et
établissements de l'enseignement supé
rieur, 80,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 153. — Impositions et charges ré
sultant de l'acquisition du collège Sainte-
Barbe, 12.400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 154. — Secours exceptionnels aux
membres de l'enseignement public ou à
leurs familles à l'occasion des événements
de guerre, 300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 155. — Attribution aux person
nels civils de l'État d'allocations tempo
raires pour charges de famille, 5,395,500 fr.»

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 5,395,600 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 155 avec ce chiffre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 155 avec le chiffre de 5,395,500 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 155 avec le chiffre de 5,395,503
francs est adopté.)

M le président. « Chap. 155 bis. — Office
national et offices départementaux des pu
pilles de la nation. — Personnel, 468,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 155 ter. - Office national et offices
départementaux des pupilles de la nation.
— Matériel, 225,1 00 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 150. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations, mémoire. »

« Chap. 157. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance, mémoire. »

« Chap. 158. — Dépenses des exercices
clos, mémoire. »

2* section. — Beaux-arts.

Z*ļ:artic. — Services généraux des ministères,

« Chap.l". — Traitements dupersonnel de
l'administration centrale, 586,680 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2. — Personnel de l'administra
tion centrale. — indemnités et allocations

diverses, secours, frais de voyages et de
missions, 20,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 65,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Personnel des inspections et
des services extérieurs des beaux-arts,
105,710 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Frais de tournées et de
voyages, 21,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Frais de missions, 8,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 7. — Académie de France à Rome.
— Personnel, 10,170 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8.— Académie de France à Rome.
— Matériel, 22,700. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Académie de France àRome.
— Indemnités et allocations diverses, hono
raires, salaires, 31,780 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Ecole nationale supé
rieure des beaux-arts à Paris. —Personnel,
328,106 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ll. —Ecole nationale supérieure
des beaux-arts à Paris. — Matériel, 80,650
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Ecole nationale supérieure
des beaux-arts à Paris. —«Indemnités de,
secours, 5,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Ecole nationale des arts
décoratifs à Paris. — Personnel, 133,520 ¡
francs. » — (Adopté.) i

« Chap. 14. — Ecole nationale des artă
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décoratifs à Paris. — Matériel, 29.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Ecole nationale des arts
décoratifs à Paris. — Indemnités, frais de
conférences, salaires des auxiliaires, se
cours, allocations diverses, 7,410 fr. » —
(Adopté . )

«Chap. 16. — Subvention à l'école spé
ciale d'architecture, 33,000 fr. » — (Adopté.)

« Cl tp. 17. — Écoles nationales des
beaux-arts, des arts décoratifs et d'art in
dustriel, 225,090 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Écoles départementales et
municipales do dessin, des beaux-arts, d'art
décoratif et d'art industriel. — Écoles régio
nales d'architecture.— Comité central tech

nique des arts appliqués et comités régio
naux des arts appliqués, 233,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 19. — Conservatoire national de
musique et de déclamation. — Personnel,
278,160 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Conservatoire national de
musique et do déclamation. — Matériel,
38,619 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Conservatoire national de
musique et de déclamation. — Indemnités
diverses, pensions, encouragement.secours,
40,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Succursales du Conserva
toire et écoles nationales de musique dans
les départements, 125,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Théâtres nationaux,
1,465,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Bibliothèque publique de
l'Opéra. — Personnel, 9,860 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 25. — Bibliothèque publique de
l'Opéra. — Dépenses de matériel, indemni
tés diverses, secours, 1,800 fr, » — (Adopté.)

« Chap. 20.— Concerts populaires à Paris
et dans les départements et œuvres de dé
centralisation artistique, 50,000 fr. » —
(Adopté.)

• « Chap. 27. — Action artistique à l'étran
ger, 30,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 28. — Sociétés musicales à Paris
et dans les départements, Ι,υΟΟ fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 29. — Palais du Trocadéro. —
Surveillance de la salle des fetes. — Per
sonnel, 11,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Palais du Trocadéro. —
Surveillance de la salle des fêtes. — Dépen
ses de matériel, indemnités diverses, se
cours, 3,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 31. — Indemnités et secours. —
Théâtres, 120,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 32. — Travaux d'art, décoration
d'édifices publics à Paris et dans les dépar
tements, 150,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Dépôt des marbres et dé
pôt des ouvrages d'art appartenant à l'État,
6,030 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 34. — Achats d'œuvres d'artistes
vivants dans les expositions diverses. —
Encouragements. — Prix national et bour
ses de voyages en France et à l'étranger,
130,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 35. — Indemnités et secours. —
Beaux-arts, 120,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 36. — Manufacture nationale de
Sèvres. — Personnel, 612,364 fr.»- (Adopté.)

« Chap. 37. — Manufacture nationale de
Sèvres. — Matériel, 174,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38. — Manufacture nationale de
Sèvres. — Indemnités diverses, missions,
secours, achats de projets et primes, 28,400
francs. » — (Adopté. )

« Chap. 39. — Ecole de céramique de la
manufacture nationale de Sèvres.— Person
nel, Ï5 940 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 40. — Ecole de céramique de la
manufacture nationale de Sèvres. — Maté
riel et indemnités diverses, 27,342. » —
(Adopté.)

« Chap. 41. — Manufacture nationale des
Gobelins. — Personnel, 280,620 fr. » —

[(Adopté.)

« Chap. 42. — Manufacture nationale des
Gobelins. — Matériel, 35,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 43. — Manufacture nationale des
Gobelins. — Indemnités diverses, secours
et primes de travail, 25,820 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 44. — Manufacture nationale dès
Gobelins. — Restauration de tapisseries
appartenant à l'État , 109,940 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 45. — Manufacture nationale de
Beauvais. — Personnel, 157,020 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 46. — Manufacture nationale de
Beauvais. - Matériel, 13,600 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 47. — Manufacture nationale de
Beauvais. — Indemnités diverses, primes
de travail, secours, 4,540 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 48. — Musées nationaux. — Per
sonnel, 259,082 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 49. — Musées nationaux. — Per
sonnel de gardiennage, 839,570 fr. « —
(Adopté.)

« Chap. 50. — Musées nationaux. — Maté
riel, 140.756 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 5t. — Musées nationaux. — Sa
laires des gagistes. — Indemnités diverses
secours, frais de voyages, 117,717 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 52. — Musées nationaux. — Chal
cographie et atelier de moulage, 20,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 53. — Musée Guimet. — Personnel,
41,020 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 54. — Musée Guimet. — Indem
nités, allocations diverses, secours, 5,080
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 55. — Musée Guimet. — Matériel,
10,380 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 56. — Musée Rodin. — Matériel,
13,150 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 57. — Musées départementaux et
municipaux. — Collectivités autorisées. —
Subventions et achats d'œuvres d'art, 10,000
francs ». — (Adopté.)

« Chap. 58. — Musée indochinois du
Trocadéro, 0,000 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 59. — Publications et souscrip
tions aux ouvrages d'art. — Sociétés des
beaux-arts des departements. — Inventaire
général des richesses d'art de la France,
60,000 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 60. -- Expositions a Paris, dans
les départements et à l'étranger, 16,500 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 61. — Expositions à Paris, dans
les départements et à l'étranger. — Indem
nités, salaires, 7,630 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 62. — Conservation des palais na
tionaux. — Personnel, 450,513 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 63. — Conservation des palais
nationaux. — Matériel, 259,090 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 6 Ί. — Conservation des palais
nationaux. — Personnel auxiliaire. — In

demnités diverses et secours, 72,335 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 63. — Administration du mobi
lier national. — Personnel, 175,140 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 66. — Administration du mobi
lier national. — Matériel, 182,630 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 67. — Administration du mobi
lier national. — Indemnités diverses, se
cours, 10,675 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 68. — Administration du mobi
lier national. — Entretien du mobilier des
cours d'appel, 30,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 69. — Personnel des monuments
historiques, 164,616 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 70. — Monuments historiques. —
Subventions, allocations, missions, secours,
indemnités diverses, 24,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 71. — Monuments historiques. —
Monuments appartenant à l'État. — Ouver
ture de la digue du mont Saint-MicheL —

Construction de modèles d'architecture. —

Frais d'inventaire nécessités par l'applica
tion de la loi du 31 décembre 1913, 1,035,250
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 72. — Monuments historiques. —
Monuments n'appartenant pas à l'État. —
Antiquités et objets d'art. — Monuments
préhistoriques, 2,050,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 73. — Monuments historiques. —
Dépenses communes, Í75,000 fr.» - ( \dopté.)

v Chap. 74. — Musée de sculpture com
parée du Trocadéro. — Personnel, 39,2 i0 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 75. — Musée de sculpture com
parée du Trocadéro. -- Matériel, 23,500 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 76. — Musée de sculpture compa
rée du Trocadéro. — Indemnités diverses et
secours, 1,150 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 77. — Personnel des bâtiments
civils et des palais nationaux, 212,978 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 78. — Matériel des bâtiments ci
vils et des palais nationaux, 38,357 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 79. — Entretien des bâtiments
civils et des palais nationaux, 1,963,800 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 80. — Bâtiments civils et palais
nationaux. — Frais do voyages, indemnités
diverses et secours, 31.940 fr. » —.(Adopté.)

« Chap. 81. — Bâtiments civils et palais
nationaux. — Travaux de grosses répara
tions, 975,500 fr. », — (Adopte.)

« Chap. 82. — Bâtiments civils et palais
nationaux. — Travaux d'aménagement et
d'installation, 200,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 83. — Construction et grosses
réparation des hôtels diplomatiques et con
sulaires. — Mobilier de première installation,
222,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 84. - Bâtiments des cours d'ap
pel. — Travaux d'entretien et de grosses
réparations, 145,835 fr. » — Adopté.)

« Chap. 85. — Location du terrain du
Grand Palais des Champs-Elysées. 15,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 86. — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Personnel, 109, 8)
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 87. — Service des eaux de Ver
sailles et de ' Marly. — Matériel, 20,050 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 88, — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Travaux d'entretien
et de grosses réparations, 424,060 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 89. — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Frais de vo vages. —
Indemnités diverses et secours, 7,620 fr. »
(Adopté.)

« Chap. 00. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 127,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 91. — Domaine de Versailles et de
Trianon. — Travaux de réfection et de res
tauration, 200,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 92. — Palais du Louvre et des
Tuileries. — Travaux de construction et de

réfection. 200,000 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 93. — Domaine de Saint-Cloud. —

Travaux de construction et de réfection,
45,000 fr. » — (Adopté )

« Chap. 94. — Bibliothèque nationale. —
Travaux d'agrandissement, 200,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 95. — Palais de Fontainebleau.
— Travaux de restauration, 50,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 96. — Service dos eaux de Ver
sailles et de Marly. — Travaux d'améliora
tion, 50,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 97. — Écolo nationale supérieure
des beaux-arts. — Travaux de restauration

et de réfection, 50,0 J0 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 98. — Muséum d'histoire natu-
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relie. — Travaux de réfection, 50 ,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 99. — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Renforcement des
moyens d'élévation de la machine de Marly,
99,900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiii're le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 100,000 fr., proposé par
la Chambre des député.

(Le chapitre 93 avec ce chiffre n'est pas
adopté).
. M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 99 avec le chiffre de 99,900 fr., proposé
par la commission des finances.

(Le chap. 99, avec le chiffre de 99,900 fr.,
est adopté).

M. le président. « Chap. 100. — Minis
tère des affaires étrangères. — Travaux de
réfection, 80.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 101. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations.»— (Mémoire.)

« Chap. 102. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 103. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes , des
transports maritimes et de la marine
marchande.

/ ге section. — Commerce cl industrie.

3" partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 ". — Traitements du ministre, du
sous-secrétaire d'État et du personnel de
l'administration centrale, 571,925 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités spéciales, tra
vaux extraordinaires, allocations diverses
et secours au personnel de l'administration
centrale, 35,464 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Traitements et salaires du
personnel de service de l'administration
centrale, 120,20! fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. - Indemnités diverses, travaux
extraordinaires, secours au personnel de
service de l'administration centrale, 10,603
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Matériel et dépenses diver
ses de l'administration centrale, 98,715 fr. »
— (Adopté.)

Ici la Chambre a voté :

« Chap. 6. — Services techniques. Per
sonnel : 252,060 fr. »

Votre commission vous propose de ne pas
adopter ce chapitre.

Je mets aux voix ce chapitre.
(Ce chapitre n'est pas adopté.)
M. le président. La Chambre a voté :
« Chap. 7. — Services techniques : maté

riel, 83,000 fr » '
Votre commission vous propose égale

ment de ne pas l'adopter.
Je mets aux voix ce chapitre.
(Ce chapitre n'est adopté.)
« M. le président. Chap. 6. — Achats de

livres ; abonnements aux revues et jour
naux, 11,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Impressions, 45,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 8. — Récompenses honorifiques
aux vieux ouvriers et employés, 30,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 9. — Traitements du personnel
des poids et mesures, 1,346,480 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 10. — Frais de tournées du per
sonnel des poids et mesures. — Indemnités,
secours et allocations diverses, 228,750 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 11. — Matériel et bureaux des
poids et mesures. — Fabrication, entretien
des poinçons et dépenses diverses, 88,120
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Dépenses du bureau natio

nal des poids et mesures et de la commis
sion de métrologie usuelle. — Part contri
butive de la France dans l'entretien du

bureau international des poids et mesures.
— Frais de déplacement des membres de la
commission de métrologie usuelle, 10,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Comité consultatif des arts
et manufactures, 15,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 14. — Dépenses relatives aux ex
positions, congrès, etc. — Médailles, prix,
etc. — Office de propagande commerciale à
l'étranger, 226,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Exposition internationale
urbaine de Lyon, 1,000 ir. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Participation de la France
à l'exposition universelle de San-Francisco
et à l'exposition de San-Diego, mémoire. »

« Chap. 17. — Primes à la filature de la
soie, 1,800,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Frais accessoires occasion
nés par l'application du régime des primes
à. la filature de la soie, 18,500 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 19. — Conservatoire national des
arts et métiers. — Personnel. — Traitements

et salaires, 495,900 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 20. — Conservatoire national des

arts et métiers. — Personnel. — Indemnités,
secours et allocations diverses, 2,500 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 21. — Conservatoire national des
arts et métiers. — Subvention pour les dé
fenses de matériel et les dépenses diverses
de fonctionnement, 675,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Bourses de préparation
et d'entretien à l'école centrale des arts et

manufactures pour les anciens élèves des
écoles nationales d'arts et métiers, 4,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Bourses à l'école centrale
des arts et manufactures, 30,000 fr. » —
(Adopté.)

La Chambre des députés a voté un chapi
tre numéro 26 :

« Avances remboursables au budget an
nexe de l'école centrale des arts et manu

factures, 529,000 fr. »
Votre commission vous propose de ne pas

adopter ce chapitre.
Je mets aux voix ce chapitre.
(Ce chapitre n'est pas adopté.)
M. le président. « Chap. 24. — Écoles

nationales d'arts et métiers. — Subvention

pour les dépenses de fonctionnement (per
sonnel, matériel et dépenses diverses),
1,804,189 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25 . — Écoles nationales d'arts et
métiers. — Bourses, 300,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 26. — Écoles nationales d'arts et
métiers. — Travaux extraordinaires de bâti

ment, 50,000 fr. » — (Adopté.)
«Chap. 27. — Écoles nationales profes

sionnelles. — Subventions pour les dé
penses de fonctionnement (personnel, ma
tériel et dépenses diverses), 990,637 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 28. — Écoles nationales profes
sionnelles. — Bourses, 185,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 29. — Écoles nationales profes
sionnelles. — Travaux extraordinaires de

bâtiment, 30,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 30. — Ecole nationale d'horloge

rie de Cluses. — Personnel. — Traitements

et salaires, 67,980 fr. »— (Adopté.)
« Chap. 31.— Ecole nationale d'horloge

rie de Cluses. — Personnel. — Indemnités

et allocations diverses, secours. — Subven
tions aux élèves, 8,300 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 32. — Ecole nationale d'horloge
rie de Cluses. — Matériel et dépenses di
verses, ¿7,330 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Subventions pour la cons
truction d'écoles pratiques de commerce et
d'industrie, 186,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 34. — Écoles pratiques de com
merce et d'industrie. — Personnel. — Trai

tements et salaires, 3,000,800 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 35. — Écoles pratiques de com
merce et d'industrie. — Personnel. — In
demnités et allocations diverses, secours.
140,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 36. — ûcole normale de l'ensei
gnement technique. — Personnel. — Trai
tements et salaires, 22,760 fr. »

Ce chiffre est supérieur de 500 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 22,760 fr., proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 36, avec le chiffre de 22 ,760 fr.,
est adopté.)

M. le président. « Chap. 37. — Ecole
normale de l'enseignement technique. —
Personnel. — Indemnités et allocations di
verses, secours, 55,230 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38. — Ecole normale de l 'ensei
gnement technique. — Matériel et dépenses
diverses, 5,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 39. — Encouragements à l'ensei
gnement industriel et commercial, 875,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 40. — Enseignement industriel et
commercial. — Personnel. — Traitement
des inspecteurs, 80,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 41. — Enseignement industriel et
commercial. — Inspection. — Missions. —
Conseils et commissions. — Frais de tour
nées et indemnités diverses, 31,600 fr. a —
(Adopté.)

« Chap. 42. - - Dépenses résultant pour
l'État de la loi du 20 juillet 1899 sur la res
ponsabilité des membres de l'enseignement
public, 1,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 43. — Frais de surveillance de
sociétés et établissements divers, 12,000 fr.)»
— (Adopté.)

« Chap. 44. — Part contributive de la
France dans l'entretien du bureau interna

tional institué à Berne pour la protection
de la propriété industrielle, 4,500 fr. » —
(Adopté).

« Chap. 45.— Part contributrice du minis
tère du commerce et de l'industrie à la pu
blication du Moniteur officiel du commerce,
12,500 fr. » — (Adopté).

« Chap, 46. — Expertises, valeurs de
douanes, 39,700 fr. » — (Adopté).

« Chap. 47. — Subventions aux chambres
de commerce françaises à l'étranger et aux
musées commerciaux. — Missions commer

ciales, 153,600 fr. » — (Adopté).
« Chap. 48. — Office national du com

merce extérieur, 70,000 fr. » — (Adopté).
« Chap. 49. — Dépenses incombant à la

France dans l'entretien du bureau interna
tional institué à Bruxelles pour la publica
tion des tarifs douaniers, mémoire. »

Ici la Chambre des député a voté un
chapitre 53 :

« Office des produits chimiques et phar
maceutiques. — Personnel, 36,480 fr. »

Votre commission vous propose de ne
pas adopter ce chapitre.

Je mets aux voix ce chapitre.
(Ce chapitre n'est pas adopté.)
M. le président. La Chambre des députés

a également voté un chapitre 54 :
«"Office des produits chimiques et phar

maceutiques. — Matériel, 15,000 fr. »
Votre commission vous propose de ne

adopter ce chapitre.
Je mets aux voix ce chapitre.
(Ce chapitre n'est pas adopté.)
M. le président. « Chap. 50. — Attribu

tion aux personnels civils de l'État d'allo
cations temporaires pour charges de fa
mille, 223,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 51. — Avances aux banques popu
laires (loi du 13 mars 1917), mémoire. »

« Chap. 52. — Emploi de fonds provenant
de legs ou do donations, mémoire. »
(Adopté.) ι

« Chap. 53. — Dépenses des exercice» J
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périmés non frappées de déchéance, mé
moire.)

« Chap. 54. — Dépense des exercices clos.»
— (Mémoire.)

Ecole centrale des arts et manufactures .

« Chap. 1". — Personnel, 556,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2. — Matériel, 96,000 fr.— (Adopté.)
«Chap. 3. — Intérêts des avances faites

par l'État à l'école centrale des arts et ma
nufactures, 72,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Versement à la réserve. »
— (Mémoire.)

« Chap. 5. — Dépenses des exercices clos. »
— (Mémoire.)

2' section. — Postes et télégraphes.

3* partie.— Services généraux des ministères.

M. le président. « Chap. 1 er. — Personnel
de l'administration centrale, 4,417,992 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités, secours et pen
sions du personnel de l'administration cen
trale, 200,828 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 3J9,540 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mats aux voix le chi lire le plus élevé,

c'est-à-diro celui de 399,640 fr., voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 3, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 3 avec le chiffre de 399,540 fr., proposé
par la commission des finances.

(I. e 'h ipitre 3 avec le chiffre de 399,540 fr.
est adopté.)

M. io président. « Chap. 4. — Attribution
aux personnels civils de l'État d'allocations
temporaires pour charges de famille, 12 mil
lions 076,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 12,077,000 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 4, avec ce chiíľre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 4 avec le chiffre de 12,076,900 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 4, avec le chiffro de 12,076,900
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 4 bis. — Person
nel de l'administration centrale. — Service

des comptes courants et chèques postaux,
86,310 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4 ter. — Indemnités, secours et
pensions du personnel de l'administration
centrale. — Service des comptes courants
et chèqujs postaux, 11,790 fr. » — (Adopté).

« Chap. 4 quater. — Matériel de l'adminis
tration centrale. — Service des comptes
courants et chèque postaux, 471,620 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 4 quinquiès. — Attribution aux
personnels civils de l'État d'allocations tem
poraires pour charges de famille. — Ser
vice des comptes courants et chèques pos
taux, 1,200 fr. »

Ce chitľre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 1,300 fr., proposé par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 4 quinquiès, avec ce chiffre,
n'est pas adopté.)

M. le président: Je mets aux voix le
chapitre 4 quinquiès, avec le chiffre de 1.200
francs proposé par la commission des
finances.

(Le chapitre 4 quinquiès, avec le chiffre
de 1,200 fr., est adopté.)

M. le président « Chap. 5. — Dépenses

des exercices périmés non frappées de dé
chéance, mémoire. »

« Chap. 6. — Dépenses des exercices clos,
memoire. »

i' partie. — Frais de régie, de perception et
d'exploitation des impôts et revenus
publics.

« Chap. 7. — Ecole professionnelle su
périeure. — Service d'études et de recher
ches techniques. — Personnel, 227,972 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 10,125 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 238,097 fr. proposé par

'la Chambre des députés.
(Le chapitre 7, avec ce chiffre, n'est pas

adopté).
M. le président. Je mets aux voix le cha

pitre 7 avec le chiffre de 227,972 fr. proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 7, avec le chiffre de 227,972 fr.,
est adopté.)

M. le président. « Chap. 8. — Ecole pro
fessionnelle supérieure. — Service d'études
et de recherches techniques. — Matériel,
15,700 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Inspection générale et servi
ces techniques. — Ateliers de construction.
— Personnel des agents et des sous-agents,
972,521 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Exploitation. — Personnel
des agents, 161,443,860 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Rétribution des agents non
commissionnés et frais d'aide, 7,221,003 fr.»

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 7,224,103 fr., voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 11, avec ce chiffro, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 11 avec le chiffre de 7,224,003 fr. pro
posé parla commission des finances.

(Le chapitre 11, avec le chiffre de 7,224,003
francs, est adopté).

M. le président. « Chap. 12. — Rémunéra
tion d'agents auxiliaires recrutés à l'occa
sion de la guerre, 3,573,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 43,000 fr. à ce
lui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 3,010,000 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 12, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 12 avec le chiffre de 3,573,000 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 12. avec le chiffre de
3,573,0 )0 fr., est adopté.)

M. le président. « Chap. 13. — Exploi
tation. — Personnel des sous-agents,
12v ¡55,036 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Exploitation. — Sous-agents
auxiliaires, 26,626,446 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Remises au personnel et à
divers, 6 ,085,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Indemnités diverses,
31,587,920 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 0,000 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 31,596,920 fr., proposé
par la Chambre des députés,

ļ (Le chapitre 16, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.;

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 10 avec le chiffre de 31,587,920 fr., pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 16, avecle chiffre de 31,587,920
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 17. — Frais de
remplacement- du personnel mobilise,
51,81'U.OOO fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Chaussures, habillement,

équipement, frais de premier établissement
6 ,7ö3,589 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
jue la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 6,780 ,689 fr., voté par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 18, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 18 avec le chiffre de 6 ,783.5^9 fr., pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 18, avec le chiffre de 6 ,7 <3,589
francs, est adopté.)

M. le présilent. « Chap. 19. — Secours,
frais médicaux et pharmaceutiques, 1 ,J3o, 1 1 i
francs. » — ^ Adopté.)

« Chap. 20. — Frais de loyer. — Bâti
ments et mobilier, 11,842,918 fr.»

Ce chiffre est inférieur de 2,145,000 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chi lre le pins elevé,
c'est-à-dire celui de 13,9Î>7,918 fr., proposé
par la Chambre des députés.

Le chapitre 20, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Jo mets aux voix le cha
pitre 20 avec le chiffre de 11,842,918 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 20, avec le chiffre de 1 1 ,8 42 9 1 8
francs, est adopté.)

M. le président. « Chip. 21. — Matériel
des bureaux, 7,542.697 fr. »

Ce chiffre est intérieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 7,542,797 fr., vote par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 21. avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 21 avec le chiffre de 7.5i2. 9; fr., pio-
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 21, avec le chiffre de 7,. 42, 97
fr., est adopté. )

M. le président. « Chap. 22. — Impres
sions et publications, 4,35>,165 fr » —
(Adopté.) л

« Chap. 23. — Atelier de fabrication et
agence comptable des timbres -poste, ! mil
lion 1 0.000 fr. » — .Adopté.)

« Chap. 24. — Transports postaux, 2Ί mil
lions 562,59ti fr. » — (Λ lopte.)

« Chap. 25. — Construct. on de wagons-
poste, 199,900 fr. »

Ce chiffre est inferieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députes a voté.
Je mets aux voix le chiffre le p. us élevé,

c'est-à-dire celui de 200,0u0 fr., voté par ¡a
Chambre des députés.

(Le chapitre 25, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 25 avec le chilre de 199 ,900 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 25, avec le chiffre de 199,000
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 26. — Aehat da
voitures automobiles pour l'organisa, km
de courriers transportant les depeches pos-
tiles, les vovageurs et les messageries;
frais d'exploitation de ces courriers, υ,'.ΜΟ
francs.

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. a celui

que la Chambre des députés a voté
Je mets aux voix le chiffre le plus éie- è,

e'est-a-dire celui de 10,000 fr., voté par la
Chambre des depu és.

(Le chapitre 26, avee ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. J*> mets aux voix le
chapitre 26 avec le chiffre de 9,900 fr. pro
posé par la commission des finances.

Le chapitre 20, avec le chiffre tle 9,900
francs, est a lopte.)

M. le présiàeat. « Chap. 27. - Materiel
des postes télégraphiques et téléphoniques.
— Travaux INÂeufsyy,4ytiö7i fr. »
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Ce chiffre est inférieur de 1,824,000 fr. à
celui que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 11,320,871 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 27, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. — Je mets aux voix 16
chapitre 27 avec le chiffre de 9,496,871 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 27, avec le chiffre de 9,496,871
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 28 - Matériel
des postes télégraphiques et téléphoniques.
— Entretien, 2,835,500 fr. » — (Adopté.)

Chap. 29. - Matériel des lignes télégra
phiques et téléphoniques. - -Travaux neufs,
7,857,724 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à dire celui de 7,857,824 ir. voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 29, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 29 avec le chiffre de 7,857,724 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 29, avec ce chiffre de 7,857,724
francs, est adopté.)

M. laprésident. « Chap. 30. - Matériel
des lignes télégraphiques et téléphoniques,
— Entretien, 7,66 (,333 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 31. - Matériel des réseaux pneu
matiques. - Travaux neufs, 93 fr. »

Ce chii're est inférieur de 10 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 100 fr., voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 31, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 31 avec le chiffre de 90 fr. proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 31, avec le chiffre de 90 fr.,
est adopté.)

M. le président. «Chap. 32.— Matériel
des réseaux pneumatiques. - Entretien,
773,300 fr. ». - (Adopté.)

((Chap. 33. - Transport et emballage du
matériel, 900,000 fr. » - (Adopté.)

«Chap. 34. - Salaires du personnel ou
vrier des services techniques, 27,8 10,780 fr. »

(Adopté.)
«Chap. 35. - Indemnités diverses du

personnel ouvrier et frais de déplacement
des sous-agents affectés aux services tech
niques, 3,475,981 fr. ». - (Adopté.)

« Chap. 36. - Pensions de retraite et d'in
validité du personnel ouvrier et de certaines
catégories d'auxiliaires, 1,042,109 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 37. - Dépenses diverses, 3 mil
lions 586, 527 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 38. — Cours d'instruction des sur
numéraires. — Traitements et salaires,
130.550 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 39. - Cours d'instruction des
surnumuraires. — Indemnités, 26,250 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 40. - Cours d'instruction des sur
numéraires. - Matériel, 3,846 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 41. — Part contributive de la
France aux frais généraux des bureaux in-
ernationaux de Berne, 11,250 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 42.- Subvention au service ma
ritime entre Calais et Douvres, mémoire. »

« Chap. 43. - Subvention aux services
maritimes de la côte occidentale d'Afrique,
266 ,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 44. - Subvention à la compagnie
française des câbles télégraphiques pour
l'exploitation des câbles sous-marins, 200,000
francs. » — (Adopté.)
'ч « Chap. 45. — Frais d'exploitation du câble

Saint - Louis - Ténériffe, 104,420 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 46. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations, mémoire. '»

« Chap. 46 bis. — Personnel des bureaux
de chèques, 392,007 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 302,107 fr., voté parla
Chambre des députés.

(Le chapitre 46 bis, avec ce chiffre, n'est
pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 46 bis avec le chiffre de 392,007 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 46 bis, avec le chiffre de
392,007 fr., est adopté.)

M. le président. « Chap. 46 ter. - Indem
nités et dépenses diverses du personnel. —
Service des comptes courants et chèques
postaux, 56,642 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 56,742 fr., voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 40 ter avec ce chiffre n'est
pas adopté).

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 46 ter avec le chiffre de 56.612 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 46 tsravecle chiffre de 56,612
francs est adopté).

M. le président. « Chap. 46 quater. —
Dépenses de matériel. - Services des
comptes courants et chèques postaux,
584,201 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 584,391 fr. voté par la
Chambre des députés.
. (Le chapitre 46 quater avec ce chiffre
n'est pas adopté).

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 46 quater avec le chiffre de 584,291 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 46 quater avec le chiffre de
581,231 est adopté.)

M. le président. - « Chap. 46 quinquiès.
— Pensions de retraite et d'invalidité du
personnel auxiliaire. - Service des comptes
courants et chèques postaux. 3,453 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 46 sexiès. - Dépenses diverses.—
Service des comptes courants et chèques
postaux. 25,000 fr. » — (Adopté.)

6" partie. - Remboursements, restitutions
et non-valeurs.

« Chap. 47. - Remboursements sur pro
duits des postes, des télégraphes et des té
léphones, 18,167,900 fr. » - (Adopté.)

 « Chap. 48. — Répartition de produits
d'amendes, 12,000 fr. » - (Adopté.)

Caisse nationale d'épargne.

Intérêts à servir aux déposants et frais
ďadministration.

« Chap. 1 er. — Intérêts à servir aux dépo
sants, 45,225,000 fr. » (Adopté.)

« Chap. 2. — Dépenses de personnel,
4,424,148 fr. » (Adopté.)

« Chap. 3. — Indemnités diverses, 596,600
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 4. — Dépenses de matériel, 799,990
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Contributions et remises,
1,677,000fr. » - (Adopté.)

« Chap. 6. — Achat et appropriation ou
construction d'immeubles (loi du 8 avril
1910, art. 73), 2,300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Dépenses diverses et acci
dentelles, 34,0"Ю fr. » - (Adopté.)

« Chap. 8. - Attribution aux personnels
civils de l 'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 24,900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,,
c'est-à-dire celui de 25,000 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 8, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 8 avec le chiffre de 21,900 fr., proposé
par la commission des finances. .

(Le chapitre 8, avec le chiffre de 24,900 fr.,
est adopte. )

M. le président. « Chap. 9. - Dépenses
des exercices périmés non frappées de dé
chéances, mémoire. »

« Chap. 10. — Dépenses des exercices
clos, mémoire. »

« Chap. li. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations, mémoire. »

« Chap. 12. - Versement à la dotation de
l'excédent des recettes sur les dépenses
(loi du 9 avril 1881), mémoire. »

Dotation.

« Chap. 13. - Versement à la dotation du
produit de la dotation « Immeubles» (loi
du 9 avril 1881), 16,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Versement à la dotation du
produit des fonds de dotation (loi du
9 avril 18SI), 37,633 fr. » — (Adopté.)

3' section. — Transports maritimes
et marine marchande.

3e partie. —Services généraux des ministères.

« Chap.l" — Traitements du personnel de
l'administration centrale, 635,635 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 635,735 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 1", avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 1" avec le chiffre de 635,635 fr. pro
posé par la commission des finances.

Le chapitre 1 er , avec le chiffre de 635,635 fr.
est adopté.

M. le président. « Chap. 2. — Travaux
supplémentaires, secours et autres alloca
tions aux divers personnels en service à
l'administration centrale, 27,600 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 295,098 fr.»

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à

celui que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 294,198 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 3 avec ce chiffre n'est pas
adopté.) ·,

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 3 avec le chiffre de 291,098 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 3 avec le chiffre do
294,098 fr. est adopté.)

M. le président. « Chap. 4. - Frais da
fonctionnement de la commission de la

marine marchande pour l 'assurance des
risques maritimes de guerre, 142,598 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5. - Administrateurs de l'ins
cription maritime, 867,648 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 6. - Officiers et commis d'admi
nistration de ľinscrip tion'maritime, 1,047,964
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7. - Personnel des écoles d'hy
drographie et cours complémentaires,
195,248 fr. « — (Adopté.)

«Chap. 8. — Personnel de l'inspection
de la navigation, 238,317 fr. » — (Adopté..
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« Chap. 9. — Personnel des pêches et de
la domanialité maritimes, 365,204 fr. » —
(Adopté.)

1 « Chap. 10. — Syndics des gens de mer,
gardes maritimes et agents do gardiennage,
i,60V227 fr. » — (Adopté.)

« Chap. H. — Personneide l'inspection
du service de construction et d'entretien de
la flotte commerciale, 90,900 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 12. — Frais de déplacement et
de transport de personnel. — Frais de sé
jour et de mission, 290,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Achat, construction, loca
tion et entretien des immeubles. — Achat et
entretien du mobilier. — Chauffage et
éclairage, 231,865 fr. » — (Adopté.)

a Chap. 14. — Sécurité de la navigation
miritiuie. — Encouragements au yachting,
67,375 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Contribution aux dépenses
du service international de surveillance des
glaces et des épaves dans l'Atlantique,
05,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 16. — Frais de rapatriement des
marins du commerce. — Indemnités pour
manque à gagner, 134,500 fr. » — (Adopté.)

• « Chap. 17. — Encouragements divers aux
gens de mer. — Conseil supérieur de la ma
rine marchande, 8,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Impressions. — Livreset
reliures, 60,250 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Dépenses diverses et se
cours, 42,835 fr. » — (Adopté.)

« Chap 20. — Service scientifique des
pêches maritimes, 15,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21.— Matériel et dépenses diverses
des pèches et de la domanialité maritimes,
46,250 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 22. — Encouragements aux pêches
maritimes, 4 6 275 fr. »

Co chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est à-dire celui de 416,375 fr., voté par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 22, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 22 avec le chiffre de 416,275 fr., pro
posé par la commission des finances.

(Le cliapit e 22, avec le chiffre de 416,275
francs, est adopté.)

M la président. « Chap. 22 bis. — Tra
vaux de réparation et d'entretien des ba
teaux de pèche et petits borneurs abandon
nés par leurs propriétaires du fuit de la
mobilisation, 180,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Frais d'administration et
de contrôle des caisses régionales de cré
dit maritime, 14,080 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Subventions à la marine
marchande. — Primes à la construction,
3,750,010 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25. — Subventions à la marine
marchande. — Primes à la navigation et
compensation d'armement, 8 millions. » —
(Adopté.)

<· Chap. 26. — Traitement du commis
saire du Gouvernement près les compa
gnies de navigation subventionnées, 18,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 27. — Subvention au service ma
ritime postal entre la France et la Corse (loi
du 3 janvier 1903), 260,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 28. — Subvention au service ma
ritime sur l'Extrême-Orient, l'Australie, la
Nouvelle - Calédonie, la côte orientale
d'Afrique et la Méditerranée orientale,
11,100,056 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 29. — Subvention au service ma
ritime de New-York, 4,500,000 fr.»— (Adopté.)

« Chap. 30. — Subvention au service ma
ritime entre la France, les Antilles et l'Amé
rique centrale, 3,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 31. — Subvention au service ma
t ritime entre la France, l'Algérie, la Tunisie,

la Tripolitaine, le Maroc, et primes de vi
tesse, 1 million. » — (Adopté.)

κ Chap. 32. — Subvention au service ma
ritime du Brésil et de la Plata. » — (Mé
moire.) 4

« Chap. 33. — Subvention à la caisse des
invalides de la marine et à la caisse de

prévoyance, 17,251,337 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 17,251,437 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 33, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 33, avec le chiffre de 15,251,337
francs, proposé par la commission des
finances.

(Le chapitre 33, avec le chiffre de 17 mil
lions 251,337 fr., est adopté.)

M. le président. « Chap. 34. — Attribu
tion aux personnels civils de l'État d'allo
cations temporaires pour charges de famille,
122,100 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

qu la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chitfro le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 122,500 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 34, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 34 avec le chiffre de 122,100 fr., pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 34, avec le chiffre de 122,400
francs, est adopté.)

M. le président.« Chap. 35. — Emploi de
fonds provenant de legs ou de donations. »
— (Mémoire.)

« Chap. 36. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » — (Mé
moire.)

« Chap. 37. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 38. — Rappels de dépenses
payables sur revues antérieures à l'exer
cice 1918. » — (Mémoire.)

Caisse des invalides de la marine.

« Chap. 1". — Frais d'administration et
de trésorerie pour les quatre services
composant l'établissement des invalides,
543,160 fr. » — (Adopté.)
. « Chap. 2. — Indemnités diverses, 3,400
francs. » -■ (Adopté.)

« Chap. 3. — Frais de matériel et d'im
primés pour l'établissement d 's invalides
à Paris et dans les ports, 20,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 4. — Pensions (lois des 13 mai
1791 et 14 juillet 1908). — Pensions propor
tionnelles (loi du 14 juillet 1908, art. 11),
23,0^4.117 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 5. — Majorations aux demi-sol-
diers ainsi qu'aux veuves et orphelins dont
les pensions ont été révisées d'après le ta
rif η» 2 de la loi du 14 juillet 1908 (art. 5 de
la loi du 18 décembre 1913), 831,055 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 6. — Allocations accordées en
vertu de la loi du 21 juillet 1914 à certains
inscrits maritimes pensionnaires de la
caisse des invalides, 18,000 fr. » — (Adopt5 .)

« Chap. 7. — Majorations allouées aux
agents du service général pour leurs pen
sions sur la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse 'art, 29, paragraphe 3, de
la loi du 14 juillet 19 Já), 40,000 ir. » —
(Adopté.)

« Chap. 8. — Fonds annuels de secours,
1 ,253,i 00 fr. » — (Adopté.)

« Chap 9. — Secoui s aux veuves de marins
ayant plus de quinze ans de navigation
(loi du 14 juillet 1908, art. 8), 610,000 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 10. — Allocations mensuelles aux

ascendants des officiers et marins décédé»
pendant la guerre, 160,000 fr. «—(Adopté. ι

« Chap. 11. — Payement du demi-salaire
commercial aux marins du commerce faits

Erisonniers de guerre au cours de leur em~
arqu'-ment, 100,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Subventions aux chambres
de commerce ou à des établissements d'uti

lité publique pour la création et l 'entretien
d'hôtels de marins ou de toutes autres

institutions pouvant leur être utiles, 1,605 ,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Remboursements sur an
ciens dépôts provenant de solde, de parts
de prises, de naufrages, etc., 20,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 14. — Dépenses diverses, rem
boursements de trop perçus, etc., 18,000fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 15. — Attribution aux personnels
civils de l 'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 2,060 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 2,160 fr., proposé par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 15, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 15, avec le chiffre de 2,0 Ю fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 15, avec le chiffre de 2,060 fr.,
est adopté.)

M. le président. « Chap. 16. — Disbribu-
tion des revenus provenant de donations et
de legs faits à l'établissement des invalides
do la marine, 99,104 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. IS. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 19. — Payement d'arrérages de
pensions portant sur exercices clos. » —
(Mémoire.)

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale,
982,380 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités, allocations di
verses, secours au personnel de l'adminis
tration centrale, 3">,()0o fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3.— Traitements du personnel de
service de l 'administration centrale, 1. 6, 6C
francs. — (Adopté.)

« Chap. 4. — Indemnités, allocations di
verses, secours au personnel de service de
l 'administration centrale, 7,066 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5. — Matériel et dépenses diver
ses de ľadministration centrale, 14o,000 fr.»
- (Adopté.)

« Chap. 6. — Achats de livres ; abonne
ments aux revues et journaux, 10,000 fr. «
— (Adopł ó.)

« Chap. 7. — Impressions, 80,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 8. — Conseil supérieur du tra
vail, 14,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Oftice du travail. — Traite
ments, 25,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Office du travail. — Frais
de missions et dépenses diverses, 18,70C
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 11. — Association nationale fran
çaise pour la protection légale des travail
leurs et office international du t avail. -
Laboratoires d'études sur le travail profes
sionnel. -- Association internationale poui
la lutte contre le chômage, 26,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 12.— Fonds national de chômage,
5,000,000 fr. » — (Adopté.)
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« Chap. 13. — Office central de placement
des chômeurs et réfugiés. — Salaires du
personnel auxiliaire, 38,180 fr. » — ( Adopté.)

« Chap. 14.— Office central de placement
des chômeurs et réfugiés. — Matériel et dé
penses diverses, 21,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Subventions aux caisses de
secours contre le chômage involontaire et
aux bureaux publics de placement, 201,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Office national des mutilés
et réformés de la guerre. - Personnel,
21,480 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Office national des mutilés
et réformés de la guerre. — Matériel, 30,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Inspection du travail dans
l'industrie. — Traitements, 606,820 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 19. — Inspection du travail dans
l'industrie. — Indemnités et dépenses di
verses, 296,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Délégués à la sécurité des
ouvriers mineurs. - Indemnités et dépenses
diverses, 418.200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Délégués à la sécurité des
ouvriers mineurs. — Dépenses non recou
vrables sur les exploitants, 1,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 22. — Frais de fonctionnement de
la commission centrale des salaires des ou
vrières à domicile dans l'industrie du vête

ment (loi du 10 juillet 1915), 15,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 23. — Encouragements et mé
dailles aux syndicats professionnels, 7,500
francs. » — (Adopté.)

« Ciiap. 24. — Encouragements aux socié
tés ouvrières de production et de crédit,
200,000 fr. ». - (Adopté.)

« Chap. 25. — Subventions aux fédéra
tions de sociétés ouvrières de production et
de crédit, 15,000 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. £0. — Encouragements aux socié
tés et unions de sociétés coopératives de
consommation, 300,000 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 27. - Encouragements aux insti
tutions de crédit mutuel, 5,000 fr. ». —
(Adopté.)

« Chap. 28. — Dépenses diverses concer
nant la prévoyance sociale, 4,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 29. - Subventions au comité
permanent international des assurances
sociales et au comité permanent des con
grès internationaux des habitations à bon
marché, 6,000 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 30. — Subvention à l'alliance
d'hygiène sociale, 5,000 fr. ». - (Adopté.)

« Chap. 31. - Encouragements aux co
mités de patronage des habitations à bon
marché et de la prévoyance sociale,
18,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 32. — Participation de l'État aux
subventions accordées par les communes
aux offices publics et aux sociétés d'habita
tions à bon marché pour les constructions
d'immeubles principalement affectés aux
familles nombreuses visées aux articles 2 et

13 de la loi du 14 juillet 1913, 20,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 33. - Annuités de rembourse
ment des avances faites à l'État par la
caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse, par application de la loi du 10 avril
1908 relative à la petite propriété et aux
maisons à bon marché, 1,751,400 fr.» —
(Adopté.)

« Chap. 34. — Remboursement à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse des
frais d'administration du service des avan

ces relatives à la petite propriété, 10,000 fr.
- (Adopté.)

« Chap. 35. - Indemnités de frais de
voyage et de séjour aux membres du con
seil supérieur de la mutualité, 4,000 fr. » —
(Adopté.)

» Chap. 30. — Subventions aux sociétés de

secours mutuels, 4,450,000 fr.» - (Adopté.)
« Chap. 37. - Récompenses honorifiques

de la mutualité, 1,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 38. - Majoration des pensions de

retraite desjmembres des sociétés de secours
mutuels, 312,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 39. - Bonification d'intérêts aux
sociétés de secours mutuels (loi du 1" avril
1898), 4,100,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 40. — Allocations viagères et bo
nifications des assurés obligatoires et facul
tatifs, 112,710,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 41. — Majorations des versements
des assurés facultatifs, 1,900 ,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 42. — Allocations au décès, 4 mil
lions 500,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 43. - Allocations de gestions et
allocations forfaitaires, 2,600,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 44. - Administration du service
des retraites dans les départements et les
communes. - indemnités et remises, 3 mil
lions 709,810 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 45. - Administration du service
des retraites dans les départements et les
communes. — Impressions diverses et fa
brication des timbres-retraite, 300,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 46. - Contrôleurs des retraites
ouvrières et paysannes. — Traitements,
20,360 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 47. - Contrôleurs des retraites
ouvrières et paysannes. - Frais de tour
nées, 10,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 48. — Conseil supérieur des re
traites ouvrières et paysannes et commis
sion consultative d'invalidité, 4,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 49. — Invalidité, frais de visite
et certificats médicaux, 7,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 50. - Avances remboursables
aux caisses d'assurances pour frais de pre
mier établissement, 10,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 51. - Caisse nationale des re
traites pour la vieillesse. - Bonifications
sur les pensions, 1,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 52. - Bonifications aux pensions
de retraite, 700,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 53. - Subvention à la caisse au-
tohome des retraites des ouvriers mineurs,
5,700,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5 4. — Médailles aux vieux servi
teurs attachés à la personne, 2,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 55. - Contrôle des sociétés d'as
surances contre les accidents du travail. —

Personnel, 280,320 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 56. — Contrôle des sociétés d'as

surances contre les accidents du travail. —
Allocations, frais de tournées des commis
saires contrôleurs et indemnités diverses,
6,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 57. - Contrôle des sociétés d'as
surances contre les accidents du travail. —

Matériel et dépenses diverses, 26,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 58. - Contrôle des sociétés d'as
surances sur la vie, des sociétés de capita
lisation et des sociétés d'épargne. - Per
sonnel, 215,840 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 59. - Contrôle des sociétés d'as
surances sur la vie, des sociétés de capitali
sation et des sociétés d'épargne. - Alloca
tions, frais de tournées des commissaires
contrôleurs et indemnités diverses, 6,000 fr.»
— (Adopte.)

« Chap. 60. - Contrôle des sociétés d'as
surances sur la vie, des sociétés de capitali
sation et des sociétés d'épargne. — Matériel
et dépenses diverses, 16,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 61. — Surveillance des opéra
tions de réassurances et d'assurances direc

tes. - Personnel, 25,560 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 62. - Surveillance des opérations

de réassurances et d'assurances directes.—

Allocations, frais de tournées et indemnités
diverses, 4,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 63.- Surveillance des opération*
de réassurances et d'assurances directes. —
Matériel et dépenses diverses, 2,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 64. - Service d'observation des
prix. - Personnel, 48,860 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 65. — Statistique générale de la
France. — Personnel, 327,260 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 66. — Statistique générale de la
France. — Indemnités extraordinaires et
secours au personnel. - Missions à l'étran
ger, 14,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 67. - Matériel des services de la
statistique générale de la France et de
l'observation des prix, 60 ,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 63. — Subvention à l'office per
manent de l'institut international de statis
tique, 10,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 69. - Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 65,940 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 60,010 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 09, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 69 avec le chiffre de 65,9i0 fr., proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 69, avec le chiffre de 63,940
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 70. - Frais de
fonctionnement du fonds spécial de pré
voyance des blessés de la guerre victimes
d'accidents du travail. » - (Mémoire).

« Chap. 71. - Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. » — (Mémoire).

« Chap. 72. - Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance, 350,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 73. - Dépenses des exercices
clos. » - (Mémoire.)

« Chap. 74. - Rappels d'arrérages, alloca
tions et bonifications des retraites ouvrières

et paysannes. » — (.Mémoire.)

Ministère des colonies.

3' partie. - Services généraux des ministères.

TITRE Ier. — Dépenses civiles.

/" section. - Dépenses ďintérčt commun.

« Chap. 1 er. - Traitement du ministre et
personnel civil de l'administration centrale,
1,044,319 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 1,044,419 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 1 er, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 1 er avec le chiffre de 1,044,319 fr., pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 1 er , avec le chiffre de 1,044,319
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 2. - Personnel
militaire de l'administration centrale, 300,874
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3. - Traitements et salaires des
agents de service de l'administration cen
trale, 226,623 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4.- Personnel de l'administration
centrale. — Indemnités et allocations di
verses, 53,050 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 5. - Matériel de ľ administration
centrale, 147,907 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 6. - Frais d'impression, publica
tion de documents et abonnements, 56,700
francs. » - (Adopté).
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« Chap. 7. — Secours, 36,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 8. — Frais du service télégra
phique, 647,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Service administratif dans
les ports de commerce de la métropole. —
Personnel, 288,472 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Service administratif dans
les ports de commerce de la métropole. ·—
Indemnités, suppléments et allocations di
verses, 31,014 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Service administratif dans
les ports de commerce de la métropole. —
Matériel, 19,619 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Inspection des colonies,
386,350 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 13. — Solde des inspecteurs gé
néraux des colonies du cadre de réserve,
45,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Subventions à des sociétés
et à des œuvres intéressant les colonies,
185,684 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 185,784 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 14, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 14, avec le chiffre de 185,684 fr.,
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 14, avec le chiffre de 185,084
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 15. — Études
agricoles coloniales, 10,100 fr. » — (Adopté.)
. « Chap. li. — Études agricoles coloniales.
— Indemnités et allocations diverses, 2,500
francs. « — (Adopté.)

« Chap. 17. — Subvention au jardin colo
nial, 30, 190 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 30,596 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 17, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 17,avec le chiffre de 30,496 fr., pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 17 avec le chiffre de 30,406 fr.
est adopté.)

M. le président. « Chap. 18. — Bourses et
subvention à l'école coloniale, 110,600 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 19. — Subventions à diverses
compagnies pour les câbles sous-marins,
57,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Frais d'exploitation et d'en
tretien du câble du Tonkin, 262,000 fr. —
(Adopté.)

« Chap. 21. — Frais d'exploitation du
câble Saigon -Pontianak, 30,000 fr. » —
Adopté.)

« Chap. 22. — Traitements de disponibi
lité des gouverneurs et des secrétaires gé
néraux, 12,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Service des phares à Saint-
Pierre et Miquelon. — Personnel, 37,740 fr.»
— (Adopté.)

Chap. 24. — Service des phares à Saint'
Pierre et Miquelon. — Matériel, 57,260 fr.
·- (Adopté.)

« Chap. 25. — Missions scientifiques et
commerciales dans les colonies et d'intérêt
colonial à l'étranger, 13,748 fr. » — (Adopté).

« Chap. 26. — Mission de délimitation en
Afrique équatoriale, 5,000 fr. » — (Adopté).

« Chap. 27. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 49.900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 50,000 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 27, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.) , ;> _

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 27, avec le chiffre de 49,900 fr., pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 27, avec le chiffre de 49,900 fr.,
est adopté. )

M. le président. « Chap. 28. — Emploi
de fonds provenant de legs ou de donations. »
— (Mémoire.)

2' section. — Subventions temporaires aux
budgets locaux et à divers chemins de fer
coloniaux.

« Chap. 29. — Subvention au budget lo
cal de Saint-Pierre et Miquelon, 252, 5Ì5 fr.»
— (Adopté.)

» Chap. 30. — Subvention au budget lo
cal des établissements français d'Océanie,
174,000 fr. r. — (Adopté.)

« Chap. 31. — Subvention au budget du
protectorat des îles Wallis, 25,000 ir. » —
— (Adopté.)

« Chap. 32. — Subvention au budget
spécial des Nouvelles-Hébrides, 350,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 33. — Subvention au budget
général de l'Afrique équatoriale française
pour organiser la lutte contre la maladie
du sommeil, 200,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 34. — Subvention extraordinaire
au budget général de l'Afrique équatoriale
française pour le service de l'emprunt auto
risé par la loi du 12 juillet 1909, 949,800 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 33. — Subvention extraordinaire
au budget local de la côte française des
Somalis pour payement de l'annuité affé
rente à l'emprunt relatif au prolongement
du chemin de fer éthiopien jusqu'à Uiré-
Daoua (convention du 6 février et loi du
6 avril 1902), 300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 36. — Garantie d'intérêts à la
compagnie du chemin de fer franco-éthio-
pien, 3,022,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 37. — Frais de contrôle rembour
sables par la compagnie du chemin de fer
franco-éthiopien, 78,600 fr. » — (Adopté.)

« Ciiap. 3-i. — Contribution de l'Elat aux
dépenses des services hospitaliers dans
certaines colonies, 82,720 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 39. — Contribution de l'État aux
dépenses du service de l'inscription mari
time dans certaines colonies, 83,083 fr. » —
(Adopté.) ■'

« Chap. 40. — Subvention au budget an
nexe du chemin de fer et du port de la
Réunion. 2,1(8,060 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté. .

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 2,168,160 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 40, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 40 avec le chiffre de 2,168,0-60 fr.,
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 40, avec le chiffre de 2 mil
lions 168,060 fr., est adopté.)

M. le président. « Chap. 41. — Frais de
change afférents aux dépenses du chemin
de fer et du port de la Réunion payables
dans la métropole, 5,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 42, — Chemin de fer de Dakar à
Saint-Louis, 58,900 fr. » - (Adopté.)

TITRE II. — Services pénitentiaires.

« Chap. 43. — Administration péniten
tiaire. — Personnel, 3,588,100 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 44. — Administration péniten
tiaire. — Indemnités, secours accidentels et
allocations diverses, 195,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 45. — Administration péniten

tiaire. — Frais de police secrète, 6,500 fr. κ
— (Adopté.)

« Chap. 46. - Administration péniten
tiaire. — Hôpitaux, 540,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 47. — Administration péaiten-
tiaire. — Vivres, 2,770,000 fr. » — (Adopté.;

« Chap. 48. — Administration péniten
tiaire. — Habillement et couchage, 536,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 49. — Administration péniten
tiaire. — Frais de transport, 664,000 fr. » —
(Adopté.)

į « Chap. 50. — Administration péniten-
; tiaire. — Matériel, 857,400 fr. » — (Adopté.)

TITRE Ш. — Dépenses des exercices clos
et périmés.

« Chap. 51. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance.» —
(Mémoire.)

« Chap. 52. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

CHEMIN DE FER ET PORT DE LA RÉUNION

« Chap. l or . — Service des obligations ga
ranties, 2,501,200 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 2. — Administration centrale. —
Personnel, 80,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 3. — Entretien et exploitation. «»
Personnel, 475,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Entretien et exploitation. —
Personnel ouvrier, 600,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Indemnités de logement. —
Primes -d'économie. — Frais de déplace
ments. — Secours et allocations diverses,
165,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. G. — Entretien et exploitation. —
Dépenses autres que celles du personnel,
1,215,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap.' 7. — Travaux neufs et de grosses
réparations. — Achat do matériel complé
mentaire, 300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Frais de change afférents
aux dépenses payables dans la métropole. »
— (Mémoire.)

«Chap. 9. — Travaux d'amélioration du
port de la Pointe-des-Galets exécutés sur
fonds de concours. » — (Mémoire.)

« Chap. 10. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

«Chap. H. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 12. — Excédent de recettes à
verseraiu Trésor. » — (Mémoire.)

« Chap. 13. — Remboursement au Trésor
des avances consenties en exécution de la
loi du 30 mars 1907. » — (Mémoire.)

Ministère do l'agriculture et du ravitail
lement.

í" section. — Agriculture.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er . — Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale,
1,198,520 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités et allocations
diverses, secours au personnel de l'adminis
tration centrale, travaux extraordinaires,
frais de déplacements, 87,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 3. — Personnel de service de l'ad
ministration centrale, 135,140 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 4. — Indemnités et allocations
diverses, secours au personnel de service
do l'administration centrale, 13,600 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5.— Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale, 150,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 6. — Impressions de l'administra
tion centrale, souscriptions aux publica
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tions, abonnements, autographies, 135,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Mérite agricole et médailles
agricoles, 3,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Dépenses do surveillance,
de contrôle et de verification des comptes
des sociétés de courses, 44,720 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 9. — Participation de la France
aux dépenses de l'institut international
d'agriculture à Home, 40,00u "fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 10. — Traitement du délégué de
la France au comité permanent de l'institut
international d'agriculture à Rome, 15,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Traitements des inspecteurs
généraux et insp deurs de l'agriculture,
101,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Indemnités, frais de tour
nées et de déplacements des inspecteurs
généraux et inspecteurs de l'agriculture,
40,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Traitements des directeurs
des services agricoles et professeurs d'agri
culture, 1,252,u90 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Indemnités, frais de tour
nées, de déplacements et de secrétariat des
directeurs des services agricoles et profes
seurs d'agriculture, 325.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Personnel de l'enseigne
ment ménager, 75,260 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Materiel de 1 enseignement
ménager, 168,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Personnel de l'institut na
tional agronomique, 256,410 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 18. — Matériel de l'institut
national agronomique, 125,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 19. — Personnel des écoles natio
nales d'agriculture, 450,760 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 20. — Materiel des écoles natio
nales d'agriculture t 424,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Personnel des écoles spé
ciales et des établissements d'élevage,
152,370 fr. »> — (Adopté.)

« Chap. 22. — Matéi iel des écoles spéciales
et des établissements d'élevage, 106,750 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 23. — Personnel des écoles prati
ques, fermes-écoles, établissements divers
et stations agricoles. 1,605,500fr.» — (Adopté.)

Chap. 24. — Matériel des écoles pratiques,
fermes-écoles, établissements divers et sta
tions agricoles. — Subventions à diverses
institutions agricoles, 8 10,670 fr.» — (Adopté.)

«Chap. 25.— Indemnités et allocations di
verses, frais de déplacement du personnel
des établissements d'enseign ment agricole
et d'élevage, établissements divers et sta
tions agricoles, 97, 260 r. » — (Adopté.)

« Chap. 26. — Encouragements à l'agri
culture. — Missions et dépenses diverses,
2,000,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 27. — Subventions aux com
munes, aux syndicats et aux associations
agricoles en vue de l a destruction des cam
pagnols, 25.000 fr. » — (Adopte.)

« Chap. 2S. — Personnel du service du
matériel agricnle, 13,652 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ¿9. — Matériel administratif du
service du matériel agricole, 5,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 30. — Personnel du service des
travaux de culture. 344,800 fr. » - (Adopté )

« Chap. 31. — Materiel administratif du
service des travaux de culture, 60,000 fr. —
(Adopté.)

« Chap. 32. — Primes à la sériciculture.
— Frais de répartition et de contrôle et
allocations diverses aux agents des préfec
tures, 2,000,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Encouragements aux expé
riences séricicoles, 30,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 34. — Primes à la culture du lin
et du chanvre. — Frais de répartition et de
contrôle et allocations diverses aux agents

des préfectures, 1,200,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 35. — Primes et encouragements

à la culture de l'olivier. — Frais de réparti
tion ef do contrôle et allocations diverses
aux agents des préfectures, 2,000,000 fr.» —
(Adopté.)

« ..nap. 36. — Allocations, dépenses ad
ministratives et subventions pour le traite
ment, la défense et la reconstitution des
vignobles de France, 237.500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 37. — Allocations pour le traite
ment, la défense et la reconstitution de
plantations diverses autres que la vigne,
5,0 J0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38. — Traitements du personnel
enseignant et divers des écoles nationales
vétérinaires, 295,2>0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 39. — Traitement du personnel
subalterne des écoles nationales . vétéri
naires, 265,030 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 40. — Indemnités et allocations
diverses au personnel des écoles nationales
vétérinaires, 21,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 41. — Matériel des écoles natio
nales vétérinaires, 177,360 fr. » — (Adopté.;

« Chap. 42. — Secours au personnel et
aux anciens employés ds services et éta
blissements d'enseignement agricoles et
vetérinaires, établissements divers, stations,
à leurs veuves et à leurs orphelins, 18,700
francs. » — (Adopte.)

« Chap. 43. — Service des hôpitaux et de
la clinique dans les écoles nationales vété
rinaires, 22,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 44. — Traitements du personnel
des services sanitaires vétérinaires, 83,970
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 45. — services sanitaires vétéri
naires, 102,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 46. — Services départementaux
des épizoo ies, 405,748 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4ï. — Consommations en nature.
— Établissements agricoles, 75,900 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 48. — Indemnités pour abatage
d'animaux et saisies de viandes tubercu

leuses ; inoculations préventives effectuées
par mesure administrative, 800.000 fr. » -
(Adopté.)

« Chap. 49. — Traitements du personnel
des haras, 376,700 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 50. — Frais de tournées du per
sonnel des haras, 125,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 51. — Indemnités et allocations
diverses, secours au personnel des haras,
22 .750 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 52. — Traitements des sous-agents
des haras, 3,142,600 fr. » (Adopté.)

« Chap. 53. — Allocations, indemnités de
monte et spéciales, secours aux sous-agents
des haras, 197,630 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 54. — Soins et médicament-; aux
hommes. — Haras, 32,710 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 55. — Habillement des sous-
agents des haras. 172,120 fr. » — (Adopté.)

M Chap. 56. — Bâtiments du service des
haras. — Grosses réparations, réparations
d'entretien. — Frais de culture, frais de bu
reau, depenses diverses, 208,460 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 57. — Frais de conduite, frais de
monte, salaires. — liaras, 23J,280 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 58. — Frais de conduite, frais de
monte, salaires. — Rémunération d'auxi
liaires recrutés à l'occasion de la guerre,
44 -.500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 59. — Ferrure, sellerie, soins et
médicaments aux chevaux. — Subventions

à diverses écoles de maréchalerie, 286,100
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 60. — Nourriture des animaux.
— Haras, 4 612,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6t. — Consommations en nature.
— Haras, 35,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 62. — Remonte des haras, 2,600,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 63. — Encouragements à l'in 

dustrie chevaline, 3,152,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 6i. — Encouragements à l'indus

trie mulassière, 50,000 fr. » — ( Adopté.)
« Chap. 65. — Personnel de l'hydraulique

et des améliorations agricoles, 504,92 » fr.
(Adopté.)

« Chap. 63. — Indemnités et allocations
diverses, secours au personnel de l'hydrau
lique et des améliorations agricoles, 140,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 67. — Police et surveillance de
l'aménagement des eaux, 149.000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 63. — Études et travaux d'hy
draulique et d'améliorations agricoles à la
charge de l'État, 1,300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 69.— Consommations en nature.
— Domaine national de Casabianda, 11,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 70. — Subventions pour études
et travaux d'hydraulique et d'améliorations
agricoles. — Encouragements au drainage.
—- Assainissement des marais communaux,
1 million. >» — (Adopté.)

« Chap. 71. — Allocations et subventions
à diverses institutions concernant l'hydrau
lique et les améliorations agricoles. — Mé
téorologie agricole, 203,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ΊΖ. — Garanties d'Intérêts aux
entreprises d'hydraulique agricole, 1 mil
lion. » — (Adopté. )

« Chap. 73. — Surveillance et contrôle
des compagnies concessionnaires de tra
vaux d'hydraulique agricole, 30,000 fr. » —
(Adopté.)

« chip. 74. — Traitement des inspec
teurs de l'inspection générale du crédit et
des associations agricoles subventionnées,
61,250 fr. » — (Adopté. ;

« Chap. 75. — Frais de déplacements et
de missions et indemnités aux inspecteurs
de l'inspection généra e du crédit et des
associations agricoles subventionnées; se
cours, 21,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 76. — \vances aux caisses régio
nales de crédit agricole mutuel pour prêts
A court terme loi du 31 mars 1899). » —
(Mémoire.)

« Cnap. 77. — Avances aux caisses régio
nales de crédit agricole mutuel pour p r -ts
aux sociétés cooperativos agricoles (loi du
29 dec -nibre 1906). » — (Memoire. )

« Chap. 78. — Avances aux caisses régio
nales de crédit agricole mutuel et aut
sociétés de credi' immobilier pour prêts à
long terme en faveur .les petites exploita
tions rurales agi i oles (loi du 19 mars
1910). » — (Mémoire.)

« Chap. 79. — Subventions aux sociétés
d'assurances mutuelles agricoles, 500,000 fr. »
— ( \dopié. )

« Ch:p. S). — Secours aux agriculteurs
pour calamités agricoles, 409,900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de toO fr. à celui

que la Chambre des députés a vo é.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 500,000 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 80, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 80 avec le chiffre le 499 ,900 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre KO , avec le chiffre de 499,900
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 81. — Traite
ments et indemnités du personnel des la
boratoires et stations de recherches sur les

mala lies des p antes (épiphyties), 124,410
francs. » — (Adopte.)

« Chap. 82. — Allocations et secours au
personnel des laboratoires et stations de
recherches sur les maladies des plantes
(épiphyties), 13,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 83. — Recherches sur les mala
dies des plantes (épiphyties). - Matériel
des stations et laboratoires de recherches.
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— Missions. — Frais d'impressions de tra
vaux. - Frais de recherches, 58,600 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 84. — Personnel de l'inspection
de la répression des fraudes, 287,960 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 85. — Frais de tournées des ins
pecteurs de la répression des fraudes. —
Secours, allocations diverses, indemnités,
137,400 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 137,500 fr., proposé pai-
la Chambre des députés.

(Le chapitre 85, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 85 avec le chiffre de 137,400 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 85, avec le chiffre de 137,400
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 86. — Frais de
prélèvements et allocations diverses aux
agents do prélèvements et des préfectures,
193,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 87. — Frais d'inspection des éta
blissements de produits médicamenteux ou
hygiéniques et des eaux minérales, 120,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 88. — Personnel du service des
produits chimiques agricoles, 25,620 fr.».

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé

c'est-à-dire celui de 25,720 fr. proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 88, avec ce chiffre, n'est pas
adopté).

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 88 avec le chiffre de 25,620 fr. proposé
par la commission des finances. »

(Le chapitre 88, avec le chiffre de 25,620
francs, est adopté).

M. le président. « Chap. 89. — Matériel
du service des produits chimiques agricoles,
7,900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 8,000 fr., proposé par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 89, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 89 avec le chiffre de 7,900 fr. proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 89, avec le chiffre de 7,900 fr.,
est adopté.)

ΓΙ. le président. « Chap. 90. — Importa
tion des semences fourragères. — Inspec
tion phytopathologique, 20,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 91. — Surveillance et contrôle des
opérations de grainage des vers à soie,
35,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 92. — Surveillance des fabriques
de margarine et d'oléomargariné, 123,460
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 93. — Attribution aux personnels
civils de l 'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 1,360,220 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 1,360,320 fr. proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 93, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 93 avec le chiffre de 1,360,220 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre 93, avecle chiffre de 1,360,220
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 94. — Emploi
de fonds provenant de legs ou de dona
tions, mémoire. »

« Chap. 95. — Frais de fonctionnement de

la commission de répartition des fonds gé
néraux du pari mutuel destinés aux œuvres
de bienfaisance. — Contrôle sur place de
l'emploi des subventions allouées, mé
moire. »

« Chap. 96. — Frais de fonctionnement de
la commission de répartition des fonds du
pari mutuel destinés aux travaux commu
naux d'adduction d'eau potable, mémoire. »

« Chap. 97. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance, mé
moire. »

« Chap. 98.- Dépenses des exercices clos,
mémoire. »

/^partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenus
publics.

« Chap. 99. — Personnel des agents des
eaux et forêts dans les départements,
1,935,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 100. — Personnel des préposés
domaniaux dans les départements, 7,974,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 101. — Rétributions d'auxiliaires
chargés, pour la durée de la guerre, de la
gestion et de la surveillance des forets sou
mises au régime forestier, 143,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 102. — Bonification des pensions
de retraite des brigadiers et gardes fores
tiers communaux. - Secours au personnel
communal, 200,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Contribution de l'État
pour le traitement des préposés forestiers
communaux, 1,025,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 104. — Indemnités diverses aux
agents et préposés de tout ordre. — Secours
au personnel domanial, 1,250,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 105. — Traitements du personnel
de l'enseignement forestier, 107,540 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 106.- Indemnités diverses au per
sonnel de l'enseignement forestier, 05,000
francs. ч — (Adopté. )

« Chap. 107.- Matériel de l'enseignement
forestier, 33,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10S. — Amélioration et entretien
des forêts et des dunes, 565,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 109. — Pèche et pisciculture,
45,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 110. — Améliorations pastorales
et forestières, 28,750 fr. — (Adopté.)

« Chap. Iti. — Instauration et conserva
tion des terrains en montagne, 885,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 112. — Aménagements et exploi
tations, 3 millions. » — (Adopté.)

« Chap. 113. — Entretien des chasses non
affermées, 25,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 114. — Primes pour la destruc
tion des loups et des sangliers. — Destruc
tion des animaux nuisibles à l'agriculture
dans les forêts domaniales, 813,900 fr.

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 814,000 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 114, avec ce chiffre, n'est pas
adopté).

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 114 avec le chiffre de 813,900 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 114 avec le chiffre de 813,900
francs est adopté).

M. le président. « Chap. 115. — Imposi
tions sur les forêts domaniales, 2 millions
de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 116. — Dépenses diverses et ma
tériel du service des eaux et forêts. —

Droits d'usage. — Frais d'instances, 376,000
francs. » — (Adopté.)

S' partie. — Remboursements, restituliont
et non-valeurs.

« Chap. 117. - Remboursements sur pro
duits divers des forêts, etc., 112,000 fr. » —
(Adopté.)

2' Section. — Ravitaillement général.-

3e partie.- Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er. — Traitement du sous-secré
taire d'État et personnel de l'administration
centrale, 655,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 055,160 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 1", avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre i" avec le chiffre de 655,(60 fr. pro
posé par la commission des finances.

(Le chapitre l r, avec le chiffre de
C55,060 fr., est adopté.

M. le président. « Chap. 2.- Indemnités
au cabinet du sous-secrétaire d'État. — In

demnités spéciales. - Travaux extraordi
naires et allocations diverses. -- Secours

au personnel de l'administration centrale,
28,900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 39,000 fr., proposé par la
Chambre des députés.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 2 avec le chiffre de 38,900 fr. proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 2, avec le chiffre de 38,900 fr.,
est adopté.)

M. le président. « Chap. 3. — Frais d'en-
quétes, de missions et de déplacements,
79,900 fr. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 80,000 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 3, avec ce chiffre, n'est pa»
adopté.)

M. le présidant. Je mets aux voix le chi ·
pitre 3 avec le chiffre de 79,900 fr., proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 3, avec le chiffre do79,i00'r.,
est adopté.)

M. le présidant. « Chap. 4. — Matnie' e'
dépenses diverses de l'administration cen
trale, 219,900 fr. β

Ce cliiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevŕ,

c'est-à-dire celui de 250,000 fr., proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 4, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le chï-
pitre 4 avec le chiffre de 249,900 fr. propos*
par la commission des finances.

(Le chapitre 4, avec le chiffre de 249,90í
francs, est adopté).

M. le président. « Chap. 5. — Subven
tions à des sociétés coopératives de con
sommation pour l'achat de viandes frigori
fiées et d'autres denrées alimentaires do
première nécessité, 400,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 6. - Emploi de fonds provena*-,
de legs ou de donations. » — (Mémoire.)

« Chap. 7.- Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, » - (Ш-
moire.)

« Chap. 8.— Dépenses des exercices dos.?
— (Mémoire.)
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Ministère des travaux publics
et des transports.

2° partie.-Services généraux des ministères.

Dépenses ordinaires.

§ l". - Personnel.

« Chap. i". - Traitement du ministre. —
Personnel de ladministration centrale.

i. 439,500 fr. « — (Adopté.)
« Chap. 2. — Allocations et indem lité-

diverses du personnel de l'administration
centrale. 47,200 fr. — (Adopté.)

« Chap. 3. — Frais ďapp. cation de la loi
du 15 juin 1906 sur les distributions d'éner
gie électrique. - Personnel de l'adminis
tration centrale. - Tr lite.nents, 17,080 fr. ■<
— (Adopté.)

« Chap. 4. - Frais d'application de la loi
du 15 juin 1906 sur les dis ributions d'éner
gie électrique. - Personnel de l'adminis
tration centrale. — Allocations et indemni

tés diverses, 2J0 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 5. - Frais de déplacements du

personnel de l'administration centrale,
4,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 6. — Personnel des ingénieurs
des ponts et chaussées. - Traitements,
2,508.200 fr. ·· - (Adopté.)

« Chap. 7. — Personnel des ingénieurs
des ponts et chaussées. — Allocations et
indemnités diverses. 18.000 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 8. - Traitement d'un inspecteur
général. - Contrôle des distributions
d'énergie électrique, 6,00 1 fr. ·« - (Vdopté.)

« Chap. 9. — Ecole nationale des ponts et
chaussées et services annexes.— Personnel.

— Traitements, 220,000 fr.--- (Adopté.)
« Ch p. 10. - Ecole nationale des ponts

et chaussées et services annexes. - Person
nel. - Allocations et indemnités diverses.
5,550 fr. » - (Adopté.)

«Chap. H. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et conducteurs des ponts et chaus
sées. — Traitements, 8,696,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 12. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et conducteurs des ponts et chaus
sées. - Allocations et indemnités di verses,
500,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 13. — Personnel des ingénieurs
des mines att ichés au contrôle des chemins

de fer. — Traitements, 62,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 14. — Personnel des ingénieurs
des mines att tchés au contr de des chemins
de fer. - Allocations et indemnites di

verses, 2,000 fr. ■> - (Adopté.)
« Chap. 15. - Missions n'eludes et stages

pratiques à l'étranger des ingénieurs des
ponts et chaussées et des in-jé įieurs des
mines. T aitements, 20,000 fr. "—(Adopté.)

« Chap. i i. — Missions d'études et stages
pratiques à l 'étranger des ingénieurs des
ponts et chaussées et des ingénieurs des
mines. -Depenses diverses. » — (Memoire.)

« Chap. 17. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et contrôleurs des mines attaches au

contrôle des chemins de fer. - Traitements,
61,040 fr. » — .Adopté.)

« Chap. 18. - Per-onnel des sous-ingé-
nieurs et contrôleurs des mines attachés au
contrôle des chemins de fer. - Al. oca ions

etindemnités diverses, 1 1,19 fr.» — (Adopté.)
« Chap. .9 —Personnel des adjoints tech

niques et des dames employées des ponts et
chaussées. — Traitements, 7,517.300 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 20. — Personnel des adjoints tech
niques et des dames employees des ¡ onts
et chaussées. - Allocations et indemnités
diverses, 4o0,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21.— Agents ť'nporaires et au\î- |
liaires. — Salaires, 638 .non ir ■■ - (Adopté. ¡

_ <rChap. 22. — Agents temporaires et Ü u xi- į
Hairer. - Allocations et indemnités diver- j
tes, 57,380 ir. » — (Adopté.) j

« Chap. -3. — Personnel ilo- ohleiers et
naîtres do port du service m 'ritime. —

Traitements, 677,81)0 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 24. - Personnel des officiers et

maîtres de port du service maritime. —
Ulocations et indemnités diverses, 130,000
francs. » - (Adopté.)

.· Chap. 25. - , esonnel de la navigation
intérieure (éclusiers, pontiers, barragistes,
■'¡c.). — Traitements, supp énents de trai
tements et indemnités di. erses permanen
tes, 5,1 44,740 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 26. - Personnel de la navigation
intérieure (éclusiers, pontiers, barragistes,
etc.) - Indemnités diverses non permanen
tes, frais de changement de résidence,
secours, etc , 291,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 27. - Personnel des ports mari
times de commerce (éclusiers, pontiers,etc).
- Traitements, supplément* de traitements
et indemnités diverses permanentes,! mil
lion 307,980 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 28. — Personnel des ports m ri-
limes de commerce (éclus ers, pontiers,
etc.). - Indemnités diverses non perma
nentes, frais de changement d ' résidence,
secours, etc, 16,000 fr. » - ťAdopté.)

« Chap. 29. — Personnel des phares et
b dises. - Traitements, suppléments de
traitements et indemnités diverses perma
nent 's, 1,547,820. » — (Adopté.;

« Chap. 30. - Personnel des phares et
balises. - Indemnités diverses non perma
nentes, frais de changement de résidence
secours, etc, 79,900 fr. »

Ce chilre est inférieur de 1 Xt fr. à celui
que la Chambre d -s députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 80,0tø fr., proposé par
la Chambre des députés.

Π.e chapitre 30. avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

«i. le président. Je mets aux voix le
chapitre 30 avec le chiffre de 79,M0 fr. pro
posé par la commission des finances.

ţLe chapi re 30, avec le chiffre de 79,900
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 31. - Indemni
tés aux gardes-ports sortis de fonctions,
4,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 32. — Directeur, contrôleurs gé
néraux et inspecteurs du contrôle de l'ex
ploitation commerciale des chemins de fer.
— Tr dtements, 207,160 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Directeur, contrôleurs gé
néraux et inspecteu s du contrôle de l'ex
ploitation commercial -î des chemins de fer.
- Allocations et in .emnités diverses, 1,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 34. - Personnel des commissai
res du contrôle de l'État sur les chemins de

fer. — Traitements, 9 '8,000 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 35. - Personnel des commissai

res du contrôle de l'État sur les chemins de

fer. - Allocations et indemnités diverses,
60,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 36. — Personnel des contrôleurs
des comptes et des contrôleurs du travail.
— Traitements, 13 -,"8 ι fr. » — (Adopté.)

« Ch ip. 37. — Personnel des contrôleurs
des comptes et des contrôleurs du travail.
— Allocations et indemnités diverses, 8,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 38. - Personnel de service atta
ché aux bureaux du contrôle des chemins

de fer. - Traitements, 61,892 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 39. — Personnel de service atta
ché aux bureaux du contrôle des chemins
de fer. - Allocations et indemnités diver
ses, 2.000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. i). — Personnel spécialisé du
controle des distributions d 'énergie élec
trique. — Tr iitenents, 2,000 fr. » - Adopié.j

« Chap. 41. - Personnel spécialisé du
contr'ile des distributions d 'énergie élec
trique. — Allocations et indemnités diver
ses, 800 fr. » —■ í*.-J-jptó.í ....

" Lhap. 42. — l 'ersounei ue t 1,,а,л . 0 i .,(
des contrôles locaux de l'exploitation et du
travail des voies ferrées d intérêt local. —
Traitements, 32,980 fr.  » - (Adopté.)

« Chap. 43. — Personnel de l'inspection
des contrôles locaux de l'exploitation et
du travail des voies ferrées d'intéret local.
- Allocations et indemnités diverses, 3,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 44. - Frais généraux de l'inspec
tion des contrôles locaux de l'exploitation
et du travail des voies ferrées d'intérêt lo
cal, 15.li)y. fr. >> — (Adopté.)

« Chap. 45. — Frais généraux du service
des ponts et chaussées, 1,200,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 46. - Frais généraux du service
de surveillance de la pèche sur les cinaux
et les cours d'eau \ navigables canalisés,
6,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 47. — Frais de tournées des con
trôleurs des comptes et des contrôleurs du
travail, 12.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 48. - Frais généraux du service
de contrôle et de surveillance des chemins
de fer et canaux concédés, 300,κ 0 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 49. - Frais généraux du con
trôle des distributions d'énergie électrique,
310,500 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 50. — Nivellement général de la
France. — Frais généraux de personnel,
23.200 fr. »

Ce chiffre est inferieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 25,300 fr, proposé parla
Chambre des députés.

(Le chapitre 50, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 50 avec le chiffre de 25,200 fr. proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 50, avec le chiffre de 25,200 fr.,
est adopté.)

M. le président. « Chap. 51. — Secours
aux anciens fonctionnaires et agents, aux
anciens ouv. iers en régie, aux veuves, or
phelins, etc. - Subventions à des sociétés
ou à îles œuvres intéressant le service du

ministère, 450,000 fr. » — (Adopté.)
« (map. 52. — Attribution aux personnels

civils de l'État d'allocations temporaires
pour charges de famille, 2,484,000 fr. » —
(Adopté.)

§ 2. - Entretien.

« Chap. 53. — M itériel et dépenses di
verses de l'administration centrale, du con
seil supérieur des travaux publics, des co
mités et commissions, 282,625 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 54. - Ecole nationale des ponts
et chaussées. — Matériel et dépenses di
verses de l'école et des services annexes,
23,120 fr. ·> - (Adopte.)

« Chap.-55. - Frais des bureaux des ser
vices des ponts et chaussées, 1,020,400 fr. »
- (Adopté.)

« Chap. 56. - Frais des bureaux des in
génieurs des mines attachés au contrôle
des chemins de fer, 13,600 fr. »

('0 chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 13,700 fr. proposé par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 56, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le présidant. Je mets aux voix lecha-
pit6 56 avec le chiffre de 13,600 fr. pro
posé par 1 1 commission des finances.

(Le en ¡pitre 56,avec le chiffre de 13,600 fr.,
est adopté.)

M. le président. «Chap. 57. — Imp es-
sious et publications de l'administration
des travaux publics et des transports.—
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Documents financiers. — Abonnements. —
Annales des ponts et chaussées. — Achats
d'ouvrages et de cartes. — Reliures, 441,600
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 58. — Routes et ponts. — Entre
tien et réparations ordinaires, 40,250,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 59. — Entretien des chaussées de
Paris, 3 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 60. — Navigation intérieure. —
Rivières et canaux. — Entretiens et répara
tions ordinaires, 11,520,000 fr. » —(Adopté.)

« Chap. 61. — Réfection du souterrain de
Mauvages sur le canal de la Marne au Rhin,
100,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 62. — Ports maritimes. — Tra
vaux ordinaires. — Entretien et réparations
ordinaires, 11,836,500 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 63. — Phares, fanaux, balises et
signaux divers. — Entretien et réparations
ordinaires, 1,865,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 64. — Exploitation en régie des
formes de radoub dans les ports maritimes,
240,000 fr. » — (Adopté.)

§ 3. — Dépenses diverses.

« Chap. 05. — Comité de contentieux et
comité consultatif de règlement amiable
des entreprises de travaux publics et des
marchés de fournitures. — Frais judiciaires
autres que ceux relatifs aux expropriations
et au règlement des travaux, 39,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 66. — Bonifications des pensions
do retraite des agents temporaires et
agents auxiliaires assimilés, 100,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 67. — Bonifications des pensions
de retraite des cantonniers de l'État, 575.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 68. — Médailles aux cantonniers
et agents inférieurs de l'administration c'es
travaux publics et aux agents des chemins
de fer d'intérêt général, 20,000 fr. » —
(Adopté.)

Chap. 69. — Participation de la France
dans les dépenses de l'office central des
transports internationaux par chemins de
fer et du congrès international des chemins

de fer, 23,000 fr. » — (Adopté.)
Chap. 70. — Participation de la France

dans les dépenses de l'association interna
tionale permanente des congrès de naviga
tion, 5,000 fr. » — (Adopté.)

 Chap . 70 bis. — Office national de la navi
gation, 30,000 fr. » — (Adopté.)

Chap. 71. — Participation de la France
dans les dépenses de l'association interna
tionale permanente des congrès de la
route, 15,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 71 bis. — Office national du tou
risme, 519,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 72. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéances, mé
moire.

« Chap. 73. — Dépenses des exercices
clos, mmoire.

Dépenses extraordinaires.

§ 1 er. — Dépenses obligatoires assimilables
à des dettes d'État.

« Chap. 74. — Annuités aux compagnies
concessionnaires de chemins de fer (con
ventions autres que celles approuvées par
les lois du 20 novembre 1883), 4,200,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 75. — Annuités aux compagnies
concessionnaires de chemins de fer (con
ventions approuvées par les lois du 20 no
vembre 1883), 55 millions. » — (Adopté.)

« Chap. 76. — Annuités dues à l'adminis
tration des chemins de fer de l'État, 40 mil
lions 544,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 77. — Insuffisance éventuelle des
produits de l'exploitation des chemins de

fer non concédés construits par l'État, des

chemins de fer concédés placés sous le sé
questre administratif et des lignes revenues
à l'État par suite de déchéances définitives.
— Dépenses relatives aux lignes dont la
déchéance a été prononcée, 2,000 fr. » —
(Adopté.)

i< Chap. 78. — Insuffisance des produits
de l'exploitation des chemins de fer de
l'État, 253,857,500 fr. »

Ce chiffre est supérieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 258,857,500 fr., proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 78, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 79. — Garanties,
d'intérêts aux compagnies de chemins de
fer français, 158 millions. » — (Adopté.)

« Chap. 80. -- Subventions annuelles aux
entreprises de chemins de fer d'intérêt lo
cal et de tramways, 15 millions de fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 81. — Subventions annuelles aux
entreprises de services réguliers d'auto
mobiles, 450,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 82. — Subvention à l'Algérie pour
les dépenses de chemins de fer, 14 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 83. — Subvention au gouverne
ment tunisien à titre de participation à la
garantie d'intérêts du réseau de chemin de
fer dit de la Medjerdah, 1,213,000 fr. « —
(Adopté.)

§ 2. - Travaux.

« Chap. 84. — Routes nationales. — Cons
truction et amélioration, 1 million de francs.»
— (Adopté.)

« Chap. 85. — Construction de ponts,
400,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 86. — Voies de navigation inté
rieure. — Rivières et canaux. — Établisse- ι

ment et amélioration, 13millions de francs.»
— (Adopté.)

« Chap. 87. — Amélioration et extension
des ports maritimes, 15 millions de francs.»
— (Adopté.)

« Chap. 88. — Amélioration et extension
du service des phares, fanaux, balises et
signaux divers, 600,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 89. — Travaux de défense contre
la mer, 100,000 fr. » — (Adopté.)

< Chap. 90. — Travaux de défense contre
les eaux, 200,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 91. — Études et travaux de che
mins de fer exécutés par l'État, 675,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 92. — Études et travaux de che
mins de fer exécutés par l'État suries fonds
avancés par les compagnies de chemins de
fer en exécution des conventions approu
vées par les lois du 20novembre 1883. » —
(Mémoire.)

« Chap. 93. — Études et travaux de che
mins de fer exécutés directement par l'État
sur les réseaux du Midi et d'Orléans (con
ventions approuvées par les lois du 20 no
vembre 1883), 9 millions. » — (Adopté.)

« Chap. 94. — Remboursement, en capi
tal du montant des travaux exécutés par les
compagnies pour le compte de l'État,
8 millions. » — (Adopté.)

« Chap. 95. — Service des forces hydrau
liques. — Personnel. » — (Mémoire.)

« Chap. 96. — Service des forces hydrau
liques. — Frais généraux et de bureau.
30,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 97. — Service des forces hydrau
liques. — Impressions et publications di
verses, 30,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 98. — Service des forces hydrau
liques. — Études et recherches scientifi
ques. — Laboratoires. — Subventions aux
établissements scientifiques, 440,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 99. — Services des forces hydrau

liques. — Travaux préparatoires, 1 million.*
— (Adopté.)

« Chap. 100. — Service des forces hydrau
liques.— Établissement d'usines par l'État.
— Subventions ou avances pour construo»
tion d'usines, 1 million. » — (Adopté,)

§ 3. — Dépenses diverses.

« Chap. 101. — Nivellement général de la
France. — Matériel et main-d'œuvre, 38,500
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations, mémoire. »

Chemins de fer de l'État.

V section. — Dépenses ordinaires.

Dépenses d'exploitation proprement ditesi
« Chap. 1 er. — Administration centrale et

dépenses générales. — Personnel, 74,731,600
francs. »

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 74,731,700 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 1 er, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix la
chapitre 1 " avec le chiffre de 74,731,600 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 1", avec le chiffre de 74,731,600
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 2. — Adminis
tration centrale et dépenses générales. —
Dépenses autres que celles du personnel,
7,812,800 fr.

Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chill're le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 7,812,900 fr., proposé
par la Chambre des députés.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 2 avec le chiffre de 7,812,800 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 2, avec le chiffre de 7,812,800
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 3. — Exploita
tion. — Personnel, 83,011,800 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 4. — Exploitation. — Dépenses
autres que celles du personnel, 42,040,500
francs. » — (Adopté.)

< Chao. 5. — Matériel et traction. — Per
sonnel, '71,437,900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Matériel et traction. — Dé
penses autres que celles du personnel,
194,080,700 fr. » -- (Adopté.)

 « Chap. 7. — Voie et bâtiments. — Per
sonnel, 27,462,900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Voie et bâtiments. — Dé
penses autres que celles du personnel,
19,453,200 fr. » — (Adopté. 1

« Chap. 9. — Dépenses imprévues et
exceptionnelles de réfection ou de grosses
réparations visées à l'article 47 de la loi de
finances du 13 juillet 1911. »> — (Mémoire.)

« Chap. 10. — Dépenses diverses, 1,470.400
francs. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 12. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Charges du capital.

« Chap. 13. — Annuité de rachat due à la
compagnie de l'ouest, 116,007,000 fr. » ·-
(Adopté.)

« Chap. 14. — Charges correspondant au
capital industriel de l'ancien réseau da
l'État au 31 décembre 1910, 35,685,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 15. — Charges des obligations
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émises par application de l'article 44 de la
loi de finances du 13 juillet 1911, 26,930.00i ¡
francs. >> — (Adopté.)

« Chap. 16. — Frais de service ďs titres,
169,0(0 fr. » — (Adopté.)

« Chan. 17. — Intérêts des avances du

Trésor, 20,770,000 fr. >> — (Adopté.)

2° section. — Dépenses extraordinaires.

« Chap. 18. — Travaux complémentaires
de premier établissement proprement dits,
36,786,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Dépenses complémentaires
de premier établissement du matériel rou
lant, du matériel naval et du matériel in
ventorié, 86,298,000 fr. — (Ad pté.)

« Chap. 2 i. — Études et travaux de cons
tructions de lignes nouvelles y compris les
parachèvements, 5,81*6,700 fr. » — (Adopté.,

« Chap. 21. — Dépenses exceptionnelles
afférentes à l'arriéré légué par la compagnie
de l'ouest, 582,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Dépenses supplémentaires
en capital résultant de l' pplication de U
loi du 28 décembre li ll relative aux condi
tions de retraite du personnel, 1,350,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 23. — Insuffisance des produits
des lignes en exploitation partielle, I.-OJ.00O
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Charges nettes du capital,
y compris les intéréts des avances du Trésor
et les frais du service des titres, 3,100,000
francs. » — (Adopté.)

« Ch. .p. 25. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 26. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 27. — Dépenses extraordin dres
du réseau rachete de l'ouest, restant a p i\ er
à la clôture du compte spécial institue par
l'article 32 de la loi de finances du 20 dé
cembre 1903, mémoire. »

« Chap. 23. — Remboursement des avan
ces du Trésor, mémoire. »

« Chap. 29. — Remboursement d'avances
de tiers, 500,000 fr. » — (Adopté.)

M. le président. L'examen des budgets
des ministères étant terminé, nous allons
passer à l'article 2 de la loi de finances.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général,

M. le rapporteur général. D'accord avec
M. le ministre des finances et avec M. Tou
ron, auteur d'un amendement, je demandi'
au Sénat de vouloir bien renvoyer à jeudi
la discussion . e la loi de finances afin que
la commission des finances, qui se réunira
demain, puisse examiner l'amendement de
notre collègue.

M. le président. La commission des
finances, messieurs, demande le renvoi de
la suite de la discussion à jeudi.

Il n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.

8. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
A UNE VOIE FERRÉE D'INTIÍRKT LOCAI. DANS
LE DEPARTEMENT DES UAUTES-PYUĽNI' ES

M. le président. L'ordre du jour app HP
la 1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, yant
pour objet de déclarer d 'utilité put iique
l'etablissement, dans le departemela des
Hautes-Pyrénées, d 'une voi · ferrée 'im —
rét local, destinée au transport de voya
geurs et des marchandises, de Le r
Mauléon-Barousse .

M. Maurice Ordinaire, rapporti ur. J'ai
l'honneur de deinmder au >en .i a.. r
avec le Gouvernement de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat

sur l'urgence qui est demandée par la ļ
commission, d'accord avec le Gouverne
ment.

Il n'y a pas d 'opposition
L'urgence est déclarée.
Quelqu'un dem uide-t-il la parole dans la

discussion générale?...
Je consulte le Sénat sur la question de

s ivoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1".

« Art. 1 er. — Est déclaré d'utilité publique
l'établissement, dans le departement des
Hautes-Pyrénées, d'une voie ferrée d'intérêt
local, d'un metre de largeur entre les, bords
intérieurs des rails, destinée au transport
des voyageurs et des marchandises, de
Loures à Mauléon-Barousse. »

Je mets aux voix l'ar ide 1 er.

(L'article 1 er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — La présente

déclaration d'utilité publique sera consi
dérée comme nulle et non avenue, si les
expropriations nécessaires pour l'établisse
ment de ladite ligne no sont pas accomplies
dans un délai de quatre ans à partir de la
promulgation de la présente loi. » —
(Adopté.)

« Art. 3. — Le département des Hautes-
Pyrénées est autorisé à pourvoir à la cons^
truction et à l'exploitation de la voie ferrée
d'intérêt local dont il s'agit, suivant les dis
positions de la loi du 31 juillet 1913 et con
formément aux clauses et condi ions de la

convenion passée, le 25 octobre 1917, entre
le préfet des Hautes Pyrénées, au nom du
département, et la société anonyme des
chemins de fer et hôtels de monugne aux
Pyrénées, pour la concession de ladil e voie
ferrée, ainsi que du cahier des charges et
de la série de prix annexés à cette conven
tion.

« Une copie certifiée conforme de cette con-
vention, série de prix et cahier des charges,
restera annexée à la présente loi.

« Il en serado même du tableau des droits
de stationnement ou de location dressé en

e édition de l'articie i2 de la loi du 31 juil-
1. 1 1913. » — Adopté.)

• Art. 4. — Pour l'application des dispo-
sit ons du titre 11 de la loi du 31 juillet 1913,
le . aximum du capital de premier établis
ses ent est fixé à la somme de 718,030 fr.

" Le maximum des travaux complemen-
ta i es à exécuter pendant les dix premières
an ées de l'exploitation est fixé à la somme
de 20,000 fr.

v Le maximum de la charge annuelle
pouvant incomber au Trésor est fixe à
22,452 fr. pour les douze premières années
de la concession et à ,¡1,629 fr. pour les
années suivantes. .

« En cas de déchéance, en fin de conces
sion ou en cis de radiât, le fonds de ré
serve sera, après prélèvement de la part
revenant au concessionnaire, partagé par
moitié entre le département et l'État.» —
(Adopté.)

« Art. 5. — llest pris acte :
« I o De la l.;ii >e· ι, un da conseil général

des Hautes-Pyrénées, en date du 30 sep
tembre 191'î, acceptant que toutes les voies
ferrees subv mtionnées par le departement
soient soumises à la loi du 31 juillet 1913
(art. 49, § 3 au fur et à mesure que les
contrats de concession en cours seront

remaniés ou viendro >t à e piration;
и 2" De l'engagement souscrit, à la date

des 18 novembre 1916 et 2J septembre 1917
par M. Thévenot fils, pour l'exécution à for
fait île la ligne susmentionnée de Loures à
Mauléon-Barousse et pour le versement
d'une somme de garantie.

« Une co^i > de cet engagement restera
annexée à la présente loi. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

9. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI
INTERDISANT L'ABATAGE DES OLIVIERS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l r " délibération sur le projet de loi,
¡dopté par la Chambre des députés, relatif

à l'interdiction de l'abatage des oliviers.
M. Louis Martin, rappurleur. J'ai l'hon

neur de de nander au Sénat, d'accord a\ ec
'o Gouvernement, de vouloir bien déclarer
ľurgenco.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

M u'v a pas d'opposition ?...
L'urgence est déclarée.
M personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
surla question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. la président. Je donne lecture de l 'ar
ticle 1 er :

« Art. 1 er , — A partir de la promulgation
de la présente loi, et durant une période do
cinq années à compter du jour de la cessa
tion des hostilités, l'abatage des oliviers
est interdit, à moins d'une autorisation
sp -riale. »

Je mets aux voix l'article 1".

(L'a: tiele 1 er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Tout proprié

taire ou e^pliitint désirant obtenir cette
autorisation devra, par lettre recomman
dée, adresser au préfet une demande revê
tue de l'avis du mure de la commune où
sont situ1 * tos oliviers à aba'tre. Le préfet
statuera après avoir consulté le directeur
des services agricoles.

« La décision préfectorale devra être noti
fiée ai . î .i eressés u mis le délai (le trente

jours à partir de la dale d'expédition de la
lettre recommandée. Passé ce délai, le pro
priétaire ou exp oitant sera valablement
dispensé de toute autorisation. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Toute personne qui aura abatt u
des oliviers sans s'être conformée aux dis

positions précédentes, sera passible d'une
amende de 500 à 1,000 fr., sans préju
dice do la confiscation des arbres abattus.

L'amende pourra être élevée jusqu'à 5,000
francs au maximum, en cas de récidive. >>
— (Adopté.)

« Art. 4. — Un décret contresigné par le
ministre de l'agriculture déterminera les
conditions d'application de la présente loi.»
— (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

10. — RÈGLEMENT DE Li В ШЕ DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait etre l'ordre du jour de notre pro
chaine séance publique :

A deux heures et demie, réunion dans les
bureaux :

Organisation des bureaux.
Nomination des commissions mensuelles,

savoir :

Commission des congés (9 membres) ;
Commission des pétitions (9 membres);
Commission d'intérêt local (9 membres);
Commission d'initiative parlementaire

(18 membres).
A trois heures, séance publique :
l re délibération, sous réserve qu'il n'y ait

pas débat, sur la proposition de loi de
1 M. Louis Martin et d'un grand nombre

de ses collegues, tendant à la création dans
chaque localité, d'un tableau contenant les
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noms de tous les enfants de :a loca!'t é
tombés au champ d'honneur et à l'établis
sement d'un Livre d'or des municipalités
françaises ;

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1918.

Loi de finances. — M. Milliès- Lacroix,
rapporteur général.

l r * délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à la
consommation du papier en temps de
guerre.

Le Sénat, au cours de la séance, a ajourné
à jeudi la suite de la discussion du budget.
(Adhésion.)

Donc, messieurs, jeudi prochain, 13 juin,
seance publique à trois heures, avec l'ordre
du jour que j'ai indiqué.

ll. — coxCÍs

M. la président. La commission des
congés est d'avis d'accorder les congés sui
vants :

A M. Faisans, un congé de deux mois.
A M. Genet, un congé.
Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Les congés sont accordés.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

Le Chef adjoint du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difie par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. SO. — Tout sénateur peut poser à un mi
nistre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remisa au président du Sénat.

« Dans les huit jour': qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses failes par les ministres. Elles
 ne feront pas l'o'ojet d'une publication spéciale.

Les ministres ont la faculté de déclarer par
ce: 'U que l'intérêt public ťur interdit de répon
dre ou, à litre exceptionnel, qu ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse. . . »

1996. — Question écrite, remise Λ la prési
dence du Senat, lo S juin 1918, par M. Gaud n
do \' itñiuo, senateur, demandant à M. le mi-
ni.st -e de la guerra pourquoi, dans certains
ré'; ment*. les aspirants se voient interdire le
port du Lépi, n'ont pas droit il la cantine et
doivent coucher avec les hommes dans les
mêmes conditions de tenue quo les simples
soldats, et s il est ou non admis qu'ils rem-
pü&isunt les fonctions d'officier.

1997. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 8 juin 1918, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre, pourquoi les règles et
conditions d'avancement des aspirants ne sont
pas fixées, de telle sorte qu'il existo des aspi
rants dont la promotion remonte à la fin de
1914.

1998. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 8 juin 1918, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à 51. la
ministre du commerce des postes et des té
légraphes, pourquoi la franchise postale n'est
pas accordée aux « associations des œuvres da
guerre » dont la correspondance, très oné
reuse, détourne une partie des fonds destinés
aux secours.

1999. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 10 juin 1918, par

M. Herriot. senateur, demandant à M. le mi-
nintre tle la guerre si les dames employées à
solde mensuelle, dans les dépôts militaires, ont
droit à un repos payé les jours de fêtes lé
gales.

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

1938.— ST. de Las Cases, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre, si, par
assimilation avec les officiers d'active, les offi
ciers de complément ayant près de quatre ans
de campagne et plus d'un an de front, actuel
lement évacués pour maladies ou infirmités
contractées au front, peuvent obtenir leur
mise hor» cadres avec traitement ou faire

valoir leurs droits à la retraite proportionnelle
avec pension. — (Question du 13 mai 1918).

Réponse. — Il n'est pas alloué de solde aux
officiers de complément mis hors cadres; d'autre
part, la pension proportionnelle est exclusive
ment réservée aux hommes de troupe. Mais,
en exécution de la circulaire du 21 avril 1910,
complétée par celle du il octobre suivant, les
officiers de complément peuvent, sur leur de
mande, recevoir une solde do préseme ou
d'absence s'ils sont placés en position de congé
de convalescence, à la condition expresse
qu'ils aient été évacués des armées à la suite
d'infirmités provenant île blessures ou d'un fait,
de service, et que ces infirmités ne présentent
pas les caractères de gravité et d'incurabilité
susceptibles d'ouvrir des droits à la pension do
retraite.

1950. — M. Antony Ratier, sénateur, de
mande à M. le ministre de la justice, garde
des sceaux, si le rang hypothécaire des inté
rêts prévu par la loi du 9 mars 1У1М. en cas do
décision de la commission arbitrale, est con
serve à l'égard des tiers, par le seul fait de la
décision arbitrale et sans prise d'inscription
complémentaire. (question du 14 mai l'JIS.)

Réponse. — Il résulte du texte de l'article 32 de
la loi du 9 mars 1918, que ies intérêts, annuités
ou arrérages, dont la commission arbitrale
aura décidé la consolidation seront conservés

de plein droit par l'hypothèque au mėme rang
que le principal — donc sans inscription com
plémentaire — mėme s'ils excèdent fa limite de
trois ans fixée par l'article 21Vl du code civil.

Toutefois la loi ajoute que cette mesure n'est
pas opposable aux créanciers hypothécaires
postérieurs en rang mais inscrits antérieure
ment au 1 er août 1914.

1957. — M. Milan, sénateur, ^ demande à
M. le ministre de l'agrtcnltiire et du ra
vitaillement que des sursis de trois mois
renouvelables soient accordés aux fruitiers et

fromagers, surtout pendant la saison de l'inal-
pa'.c ainsi que des dérogatious de travail aux
mobilises agricoles des vieilles classes, sur avis
des maires et de la commission départe
mentale, pour aider à la fabrication des >ro-
mages. (Question du S3 mai 19IS.)

Réponse. — Les vachers-fromagers peuvent
bénéficier de sursis d'appel sur pipposition des
commissions départementales de la main-
dïeuvre agricole, s'ils appartiennent soit au
service auxiliaire (réserve) soit aux classes 1892
et plus anciennes du service armé.

Toutefois la mesure n'est applicable qu'aux
professionnels des régions ci-dessous visées
dans lesquelles la fabrication des fromages
revêt un caractère industriel :

Cantal (fromage dit Cantal) ;
Puy-de-Dôme, Haute Loire, Isère (fromage

bleu);
Gard, Hérault, Lozère, Lot, Tarn, Aveyron,

Corse (fromage do roquefort) ;
Doubs, Jura, Ain, Savoie, Haute-Savoie (fro

mage de gruyère).
Aucune condition de date et de durée n'est

imposée à l'octroi des sursis de l'espèce.
D'autre part, les commissions départementa

les de la niain-d'n uvre agricole ont qualité
pour accorder des dérogations d'un mois qui ne
peuvent être prolongées que par le ministre de
l'agriculture et du ravitaillement aux mobilisés
détachés à la terre exerçant conjointement
avec celle d 'agriculteur, une profession utile i
leurs concitoyen».

Pendant la période de chômage agricole,
c'est-à-dire l'hiver, les dérogations prononcées
par les commissions départementales de la
main-d'œuvre agricole peuvent atteindre une
durée de trois ou quatre mois, suivant les ré
gions.

1958. — M. Charles Dupuy, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre si des
mesures ont été prises pour faire exéculer,
dans toutes les sections de C. O. A. et les
détachements aux armées qu'elles alimentent
en personnel, la circulaire n° 1714 du 24 no
vembre 1917 et celle du  G. Q.  G. n° 4129 du
5 janvier 1918, prescrivant le remplacement
des C. O. A., R. A. T., par ceux des classes 189Õ
et plus jeunes. (Question du 23 mai 19I8.

Réponse.— La mesure visée n'est pasuneme-
sure d'ensemblo prescrivant le remplacement
aux armées de tousles C. O. A., K. A. T., par ceux
des classes 1896 et plus jeunes de l'intérieur.
Elle a ou simplement pour but l'envoi immé
diat aux armées de C. O. A. de l'intérieur, ap
partenant aux classes visées par la loi du
io août 1917, déclares inaptes à servir dans les
armes combattantes, mais aptes a servir dans
les formations de l'intendance aux armées. Cet
envoi doit avoir lieu par voie d'échange, dans
la même section, avec des C. O. A. de meme
profession qui seraient rappelés dans la zona
de lintérieur, en commençant par ceux des
classes les plus anciennes et, dans chaque
classe, par les plus chargés de famille. Cet
échange est à peu près complètement terminé.

1963. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre quel
est le nombre de vétérinaires auxiliaires S. A.

et S. X., des classes 1892 et plus anciennes,
qui ne sont pas encore en sursis. (Question du
23 mai 1 9 ¡8.)

Réponse. — Neu f vétérinaires auxiliaires S. A.
et S. X., des classes 1SJ2 et plus anciennes, ne
sont pas en sursis. Les circonstances actuelles
ne permettent pas d'envisager la mise en sur
sis de ces vétérinaires qui peuvent, d'ailleurs,
en cas do nécessité absolue, être remplacés.
dans leurs régions, par les vétérinaires rendus
à la vie civile par suite du rajeunissement dei
cadres.

1972. —  M. Potié, sénateur, demande à M le
ministre de la guerre si un militaire, classe
service auxiliaire pour blessure de guerre, c in-
trovisité trois mois après et maintenu service
auxiliaire ; déclaré inapte aux armées, proposa
pour la reforme temporaire n" 1 par un chirur
gien de secteur, envoyé dans un centre do
réforme et de là. mis en observation dans un
h' pitrd peut, de la part du médecin chef di
cet hôpital. faire l'objot d'une proposition pour
le service armé. (Question du 25 mai MIS.)

Réponse. — Réponse affirmative. L'intéressé
peut être envoyé devant la commission de ré
forme en vertu des pouvoirs donnés au chef
de corps ou de service ou au commandant du
dépôt, par l'article 3, paragraphe 9, de la loi du
17 août 191Õ.

1975. — M. Monnier, sénateur, demande à
M. le ministre de l'agriculture s'il n'estima
pas que, pour combler les vides dans les pays
d'élevage et remédier aux prix élevés de la
viande, il conviendrait d'interdire pendant au
moins six mois l'abatage des veaux. Cette mo-
sure, qui permettrait de relever le cheptel
bovin, n'apporterait aucun trouble dans le ravi
taillement, le veau étant une viande de luxe.

Réponse. — Le décret du il octobre 1915 in
terdit l'abatage des jeunes femelles de l'espèce
bovine âgées de moins de deux ans et demi,
mais autorise les préfets à restreindre ou à
étendre les interdictions d'abatage.

l'.n raison des circonstances actuelles, le mi
nistre de l'agriculture a invité les préfets &
examiner la situation du cheptel de leurs dé
partements, afin de déterminer s'il ne convien
drait pas de rapporter les arrêtés dérogeant aux
prescriptions du décret susvisé et d'étendre les
interdictions d'abatage aux veaux males d'un
poids déterminé. Cette importante question ne
pourra être envisagée dans son ensemble que
lorsque les résultats du recensement général
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du bétail prescrit par le ministre de l'agricul
ture seront connus.

1977. _ M. E. Guérin, sénateur, demande ä
M. le ministre de la justice si en vue de profi
ter des bonnes volontés qui se manifestent
actuellement de la part de pers nues qui veu
lent s attacher des orphelins de guerre par
un titre légal, il n aurait p is lieu d'abaisser
d'ui genre cie 50 à 40 ans la limite d' ge exigee
par l article 3til du code civil pour la tutelle
Officieuse, (ųuvsti n nu 29 mai *»/.>.)

liriinse. —  Les conditions requises pour
l'adoption ou la tutelle oli ieuse étant fixée-,
par des d sp is tio is lu code civil ne peuvent
ótre modifiées que par une loi. La Chambre est
actuellement saisie de diverses propositions
tendant à cet objet. te les que celies qui oni
été déposée par M.  Lefebvre du Pre . le 25 uil-
îet l'.ui et par M. Durafour, le 12 seDtambra de
la même année.

1978. — M, André Lebert, sénateur, de
mande à M. le ministre de L. ; ice :
1° quelle est la voie à suivre pour assurer le
respect des décrets d-s 10 août et l, decembre
1914' et 1. niai 19 5 lors ;u une partie ayant
Obtenu jugement prétend l'exécuter malgré les
protestations de la partie adverse, sans avoir
sollicité du président du tribunal civil l'auto
risation prescrite par lesd t< décrets ; 2° si
l'officier ministériel et le commissaire de po
lice qui prêtent l ur concour-, en pareil cas,
à un acte  ma;ériel tendanl à exécution malgré
les protestations de 1 partie adverse et sans
l'autori ation du président du tribunal civil
encourent une responsabilisé.

Réponse. — Il ne saurait appartenir à la
chancellerie de trancher a priori, p r voie de
réponse à des questions écrites des difficultés
d'espèces signalées sous une forne imperson
nelle et sans qu'il soit. pir suite, po-sible <!·
recueillir aucune indication sur les modalites
ou les ci constances spéciales à chacune
d'elles.

Par contre, chaque fois que des agissements
incriminés seront deferes directement au  mi
nistère de la justice avec des precisions su fi
sant s pou" qu'il puisse ótre procédé i une en-
qu i:e. l'a aire soumise à l'appréci UIOQ d- la
chancellerie sera, de sa part, l'objet de l'exa-
mea le plus attentif.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du vendredi 7 juin (Journal officiel du
8 juin).

Page 422, 1 " colonne, 40* ligne.
Au lieu de :

« ... de Coëtlogon et Kerliver. »
Lire :

« ... de Coëtlogon et de Kerliver. «

Bureaux du mardi 11 .nia

i" bureau.

MM. Audren de Kerdrel général), Morbi
han.— Helhomme, Lot-et-Garonne, — Rony-
Cisternes, Puy-de-Dôme.— boucher ι Henry),
Vosges. — Catalogne, Basses-Pyrénées. —
Chaumié, Lot-et-Garonne. — Crépin, La
Réunioa. — Dubost (Antonin), Isère. —
Dupuy (Jean), Haute i-Pyrénees. — Gau
thier, Aude. — Genet, Charente-Inférieure.
— Gentilliez, Aisne, — Grosdidier, Meuse. —
Jeanneney, Haute-Saône. — Lainarzelle de),
Morbihan. — Leblond. Seine-lif.pieuie. —
Leygue (Honoré), Haute-Garonne. — Lin-
tilhac (Eugène , Cantal. — Magnv , Seine. —
Ma.ière, ι .reuse. - Negro, Herault. — ' irïi-
naire (Maurice) Doubs. — Riboisière (comte

de La), Ille-et-Vilaine.— Saint-Romme, Isore.
— Thounens, Gironde. — Vilar (Edouard),
Pyrénées-Orientales. — Villiers, Finistère.

2e bureau.

MM. Bonnelat, Cher. — Brindeau, Seine-
inférieure. — Charles Chabert, Drôme. —
Cinstenet (Guillaume), Gironde. — Chau-
veau, Côte-d'Or. — Gordelei, Sarthe. —
Courcel (baron de), Seine-et-Oise. — Daniel,
Mayenne. — Daudé, Lozère. — Deloncle
(Charles), Seine. - llva (comte ď),
Mayenne. — Fenoux, Finistère. — Flais-
sières, Bouches-du-Rhône. — Gérard (Al
bert', Ardennes. — Grosjean, Doubs. —
Gu.lloteaux, Morbihan. - Guingand, Loiret.
— Jouffray, Isère. — Leglos, Indre. — Mur-
tell, Charente. — Mercier (Jules), Haute-
Savoie. — Murat, Ardèche. — Ournac,
Haute-Garonne. — Pérès, Ariège. — Pou'le,
Vienne. — Riou, Morbihan. — Touron,
Aisne

3" bureau.

MM. Albert Peyronnet, Allier. — Bérard
(Alexandre), Ain. — hollet, Ain. — Codet
(Jean), Haute-Vienne. — Courrégelongue,
Gironde. — Debierre, Nord). — Defuma :e,
(Greuze). — Eslournelles de Constant (ď),
Sarthe. — Fabien-Cesbron, M ine-et-Loire.
— Félix Martin, Sa me-et-Loire. — Galup,
Lot-et-Garonne. — Gaudin de Villaine, Man
che. — Gauvin, Loir-et-Cher. — Genoux,
Haute Saône. — Gravin, Savoie. — Lebert,
Sarthe. — Lourties, Landes. Mascuraud,
Seine. — Meline. Vosges. — Millies-Lacroix,
Landes, — Mollard, Jura. — Monfeuillart,
Marne. — Perreau, Charente-Inféri ure. —
leal. Loire. — Ribière, Yonne. — Ribot, Pas-
de-Calais. — Viger, Loiret.

Л" bureau

MM. Aguillon, Doux-Sèvres. — Alsace
(comte d'), prince d llénin, Vosges. — Her
sez. Nord. — Bonnefoy-Sibour, Card. —
Pourganel, Loire. — Bourgeois (Léon),
Marne. — Bussière, Corrèze. — Butter in,
Doubs. — Darbot, Haute-Marne. — Delles-
table, Corrèze. — Ermaut, Aisne. — Fortin
I · inistèro. Gabrielli, Corse. — Hubert (Lu
cien), Ardennes. — Huguet, Pas-de-Calais.—
Jonnart, Pas-de-Calais. — Le Hérisse, Ille—
et- Vil une. — Lhopiteau, Eure et-Loir. —
Limon, Côtes-du-Nor i. — Limouzain-La-
planche, Charente. — Maurice-Faure, Dr. mo.
— Mercier (général), Loire-Inférieure. —
Penanros (de), Finistère. — Peytral, Bou
ches-du-Rhône. — Poirson, Seine-et-Oise.
— Surreaux, Vienne. — Vissaguet, Haute-
Loire.

5° bureau.

MM. Beauvisage, Rhône. —■ Crémicux
(Fernand), Gard. — Dupont. Oise. — Girard
(Théodore), Deux-Sèvres. — Guérin (Eu
gène), Vaucluse. — Guillier, Dordogne.—
Hayez, Nord. — Jaille (amiral de la), Loire-
Inférieure. — Larere, Côtes-du-Nord. — Le
Roux, Vendée. — Martin (Louis), Var. —
Meunier (Gaston!, Seine -et-Marne. — Mi
lan, Savoie. — Mir, Aude. — Mulac, Cha-

■ rente. — Paul Strauss, Seine. — Pichon
I (Stephen), Jura. — Ratier (Antony), indre.—
ļ Régismanset, Seine-et-Marne.— Hey Emilo),

Lot. — Hivet, Isère. - Saint-Germain, Oran.
! — Serrant, Vienne. — Simonet, Creuse, —

Trystram, Nord. — Vinet, Eure-et-Loir. —
Viseur, Pas-de-Calai«.

6* bureau.

MM. Aunay (d'), Nièvre. — Barbier, Seine,
— Bienvenu M rti n. Yonne. — Bodmier.
Maine-et-Loire. — Chapuis, Meurthe-et-Mo
selle. — Chautemps Emile , Нaше Savoie.
Combes, Charente-Inférieure. - Cun ba,
Haute-Saône. — Des! ieuv-Junca, Gers. —
Doumergue (Gaston), Ga d. — Dron (Gus
tave). Nord. — Fagot, Ardennes. — Farny,
Seine-et- Marne. — Flandin (Etienne), Inde
française. - Gov, Haute-Savoie. — Henry
Bérenger. Guade'oupe. — Hu π hert í Charles),
M use. — Jenouvri r, Ille-et-Vilaine. — Las

Cases Emmanuel de), Lozère. — Lat pp v,
Landes. — Ceschaud, Cantal. — Raymond,
Hau ! e- Vienne. — Rio teau, Minche. —
Rouby, Corrèze. - Rousé, Somme. — Thiéry
(Laurent), Belfort. - v ieu, Tarn.

7' bureau.

MM. Bepmale, Haute-Garonne. — Boude-
noot, Pas-de-Cal ь. - Cabart-Danneville,
Manche. — Capéran, Tarn-et-Ga onne. —
Casti lard, Aube. — Clemenceau, Var. —
Develle (Jules), Meuse. — Faisans, Basses-
Pyrénées. — Gavini. Corse. - Goirand,
Deux-Sèvres — Henri Michel. Basses-Alpes.
— Keranllec'h (Ie), Côtes-du-Nord. — La
Batut (dei, Dordogne. — Leygue 'Raymond),
Haute-Garonne. - M irtinet, Cher. — Mau-
reau, Vaucluse Noël, Oise. — Pams
(Jules), Pyrénées-Orientales. — Quesnel,
Seine-Inférieure. — Renaudat, Aube. —
Revnionenq, Var. - Reynald, Ariege. —
Rouland, Seine-Inférieure. — Saint-Quentin
(comte de), Calvados. — Sarraut (Maurice),
Amde — Steeg, Sei'ie. — Tréveneuc (comte
de), Côtes-du-Nord.

8* bureau.

MM. Amic, Alpes-Maritimes. — Blanc,
Hautes-Alpes. — Boivin-Champeaux, Calv a
dos. — Cannac, Avevron. — Cazeneuve,
Rhône. — Colin (Maurice), Alger. — Cuvinot,
Oise. — Dehove, Nord. — Delahave (Domi
nique), Maine-et-Loire. — Delhon, Hérault.
— Doumer (Paul ), Corse. — Forsans, Basses-
Pyrénées. — Gomot,  Pu v-de-Dôme. — Gouzv,
Tarn. — Herriot, Rhône. — Lucien Cornet,
Yonne. — Maillard, Loire-Inférieure. — Mo-
nis (Ernest), Gironde. — Morel (Jean). Loire.
— Petitjean. Nièvre. — Ranson, Seine, —
Réveillaud (Eugène), Cli irente-Inférieuro.
— Richard, Saône-et-Loire. — Sabaterie,
Puy-de-Dome. — Savary, Tarn. — Vermorel,
Rhône.

9* bureau.

MM. Aubry, Constantine. — Brager do La
Ville-Moysan, Ille-et-Vilaine. — Cauvin
(Ernest), Somme. — Charles Dupuy, Haute-
Loire. - Chéron (Henry), Calvados. — Em
pereur, Savoie. — Fleury (Paul), Orne. —·
Freycinet (del. Seine. — Hervey, Eure. —
Kerouartz 'de), Côtes-du-Nord. — Lomarié,
Ille-et-Vilaine. — Loubet (J.), Lot. — Merlet,
Maine-et-Loire. — Milliard, Eure. — Mon-
nier, Eure. - Monsservin, Avey.-on. — Mou-
geot, Haute-Marne. — Pédebidou, Hautes-
Pyrénées. — Perchot, Basses-Alpes. — Phi-
lipot, Côtes-d'Or. — Potié (Auguste). Nord..
— Sancet. Gers. - Sauvan, Alpes -Maritimes,
- Selves (de', Tarn-et-Garonne. — Vallé.
Marne. — Vidal" de Saint-Urbain, Aveyron
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